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mulgation Ir

, 
 207 c., du 22 février 1938)  
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tion n° 209 c., du 22 février 1938)   .172 
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11 fév. 	Arrêté no 161 e.g f., proscrivant un prélêvernont ex- 
ceptionnel de deux millions de francs sur la Caisse 
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15 fév. Décision no 181  a.g .f. , modifiant la décision n° 626 
&g., dit 'ter  octobre 2933 nommant le Directeur de 
la Caisse Centrale de Créait Agricole Mutuel  
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céanie du 16 février 1938, concernant les arrêtés n°' 
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Extraits.     182 
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ministratif 	  183 

PARTIE NON OFFICIELLE 

STATISTIQUE 	. 

Mouvements sanitaires pendant le mois de janvier 1938,  

DIVERS 
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Ive 	 

PART/E OrmAELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL.  

(Du 22 février 1938.) 

	

LE Gouvzmzull 	 FL NÇAIS DE L'OCÉA- 

NIE, OFFICIÉE: DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

VU le décret organique du 2td'Cembre1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et 1es actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche Ministérielle n° ,511 de10 septembre 1931 rela-
tive à la promulgation et à la publication dans les colonies des-
lois, décrets, instructions et arrêtés ministériels ; 

ARIU1TE : 

Art. ler. ---- Sont promulgués dans les Etablissements français, 
de l'Océanie pour y être exécutés selon leur forme et 'teneur 

1 0  le décret du 24 nov.eMbre 1931 déterminant la composition,. 
l'organisation, Ie forictiorinemerâ et le régime financier des offices, 
coloniaux et locaux dés mutilés,. combattants, victimes de la 
guerre et pupilles de la nation (J.O.R.F. 2 décembre 1937, page-
13099) ; 

2° le décret du 29 novembre 1937 instituant 'un supplément 
temporaire d'indemnité pour charges militaires J. 0. R. F. du a 
décembre 1937, page 43150) ; 

3° le décret clu 30 novembre 1937 relatif à l'organisation éné.- 
'£oilt den services des trasraux ptillics et des mines des colonies et 
au statut , dcr persomeel (.1.0.R‘F. du 11 décembre 1937, page-

"li3510); 
40 le décret du . 30 novembre 1937 relatif au régime douanier 

de certains comhustibles'importés dans les Etablissements fran-
çais' de l'Océanie (J.O.R.F4 du 14 décembre 1937, page 13626); 

5° le décret du 5 décembre 1937 étendant à certaines colonies-
les dispositions de la loi du 5 janvier 4883 qui a modifié l'article 
1734 du code civil (J.O.R.F. du '9 décembre 1937, page 13383); 

6° l'arrêté miniatëriel 'du 8 décembre 1937 relatif aux brevets. 
et  licences du personnel navigant de l'aéronautique civile aux 
colonies (J.O.R.F. da 11 décernbre 4937;page 13511); • 

7° le décret du 19 décembre 4937 portant extension aux colo-
nies, pays de protectorat et territoires sous mandat relevant du 
ministère le décret-loi du 30 octobre 1935 modifiant l'article ler de-
la loi du 24 juillet 4889 et dispensant du paiemént de là pension, 

 alimentaire aux ascen,dants dés enfants dont les parents ont été 
déchus de la puissance paternelle (J,0;ft.F. du 22 décembre 4087, 
page 13984); 

	

suivi du décret-loi dU 	octobre 1935 Modifiant l'article Pr de lait 
loi du 24 itaet 1889 (.T. Q.B.F., du 31 octobre 1935, page 1146*- 

177 

183 

184 

ARRÊTÉ' n° 207 c., promulguant dans Ide Elabffiisentents fran- 
ri7 plis tee e'<leetzmie ccn akerd rweeMbre 21)2 dÉerek 

du 29 novembre 2937, deux décrets du :90 novembre 1937, un 
décret du 5 décembre 19.37, un arrêté ministriet du e décembre-
1937 et deux décrets du 19 décembre 1937.   
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et de la loi du 24 juillet 188'0 sur la protection des enfants maltrai-
tés on moralement abandonnés. 

8.,  le décret du 10 déceMbre 1937 portant extension aux colo-
nies exception faite des Antilles et de la Réunion, pays . de pro-
tectorat et territoires sous mandat 'Télevant da, ministè.;Te du décret-
loi du 30 octobre 1935 Modifiant l'article 2 de la loi du 21 juillet 
1889 (J.O.R.F. du 22 décembre 1937, page 13984); 
suivi du décret-lài du 30 Octobre 4935 medifiant l'article 2 de la 
:loi du 24 juillet 1 , 889•(.1..0.B. ,.F. du 31 octobre 1935, page 11467). 

Art. 	Le présent arrêté sera enregistré,.00mmuniqué et Pu- 
'tslié,partout ,oti, besoin sera. 

Papeete,, le '22 février 1938. 
CHASTENET DE GÉRY. 

'Organisation de,s offices colonianN, et beaux (lets,mutlICs; 
combattants, victimes de guerre' ibüniileS . ele"la na-
tion. 

RAPPORT Au PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQIe!FRANÇAISE,,,. 

'Paris, le 24 notrembre 

Monsieur le Président, 
Un décret du 8 août 1935,: pris ,en, application d'un décret

loi du 19 avril 1934,, .portant . lusion, de, r office national, des 
, pupilles de la nation avec l'offic,e, national des mutilés, corn 
lattants et victimes de la, guerre, a déterminé la composi-
tion, l'organisation,, le fonctionnement 'etlerégime financier 
-<?e aL ce ee?<me eti âes lobes dee&z,LeŒege..ffc (ke 
lés, combattants victimes de la guerre et pupilles de la na-
tion. 

Il nous a paru opportun d'hartnoniser, la réglementation 
coloniale actuellement en. vigueur avec la nouvelle législa-
tion métropolitaine. 

Tel est l'objet du présent projet de décret que nous avons 
l'honneur,de soumettre à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, nom-
zmage de notre profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

.MARIUS MOUTET. 
Le Ministre des pensions, 

ÀLBERT RIVIERE. 
Le'lllinistre des finances, 

GEORGES BONNET, 

DÉCRET • • 

(Du 24 novembre 1937). 

LE PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies, du ministre des 
pensions et du ministre des finances; 

Vu le Sénatus-consulte du 3 ruai 1854; 
Vu la loi du 27 juillet 1917 instituant l'office national des 

Pupilles de la natibn, ensemble les décrets des 23 octobre 

1918 et 9 octobre 1923 qui en ont fixé les conditons d'appli- 
cation aux colonies ; 

Vu la loi du 2 janvier 1918 'concernant la rééducation pro- 
fessionnelle et l'office nationgi,des mutilés et réformés, de 
la guerre ;  

Vu la loi du 26 octobre 1922 poilant, rp,orlifi lcation à la. loi 

précitée 41,u 27 )U11 1:à 1917 Instituant l office ieliCsn ddès
.  

pilles de la nation; ensemble le décret du 24 mai 1923 ren-
dant ladite loi applicable aux colonies et pays de protecto-
rat dépendant du ministère des colonies; 

Vu l'article 101. de la loi. de finances du 19 décembre 192e 
instituant l'office national du combattant; ensemble le dé-
cret du 24 août 1930 qui en détermine les conditions d'ap-
plication aux colonies, pays de protectorat et territoires sous 
mandat: 

Vu les décrets du 4 décembre 1930 et du 8 avril 1033 Por-
tant modification au décret ci-dessus visé du 24 août 1930; 

Vu la, loi dull Mai 19,3,3 fusionnant l'office national du com-
battant avec l'office national des mutilés et reformés de la 
guerre ; 

Vu le, décret du.11 mai 1934 portant 'application aux colo-
nies, .,possessions et territoires sous, mandat français de la. 
loi, précitée du 11 mai. 1933 ; 

Vu le décret-loi du 19 avril 1934. portant fusion de l'office 
national, des plipilies, de la nation avec l'office national des 
FAleilés,„cOmbattants, et victimes de la guerre; 

Vn les décrets des '2, 31 janvier et 28 , février 1935 pris er 
application du décret loi du 19 avril 1934 ci-dessus viséi 

Vu le décret du 8 août 1935 déterminant la cornposition z 
 l'organisation, le fonctionnement et le 'régime financier de 

l'office national et des offices départementaux des mutilés, 
combattants, victimes de la guerre et pupilles de la nation, 

DI ORielS 

T.I.T.e.F 

Offices coloniaux. — Caractère juridique. 'Attributions. 
Article l er . 	Les comités coloniaux. de mutilés, combat- 

tants et victimes de la guerre et les çomités de pupilles de 
la nation sont fusionnéS en offices uniques qui prennent dans 
les,Oolonies ,et territoires africainS sous mandat français la 
dénomination d'offices coloniaux des mutilés, combattants,, 
victimes de,  la guerre,et pupilles de, la nation. 

Art. 2.7- Chaque office, constitue un établissement public 
doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière. Il 
est placé sous lé contrôle de l'office national• des mutilés, 
combattants, -Victimes de la guerre et pupilles de la nation. 

Ardt., 3.- L'office colonial a pour objet de Veiller sur les in-
térêts matériels et', moraux de ses ressortissants et de leur 
venir en aide conformément aux dispositions légiSlatives et 
réglementaires ainsi qu'aux directives de l'office national. 

Il dirige, coordonne et contrôle l'action des offices locaux. 
Il utilise au mieux des intérêts de ses ressortissants, ses 

ressourseS, propres,, les quotes-parts desfonds de l'Etat al-
louées,par l'office national, le produit des fondations, dons 
et legs, soit directement, soit par l'intermédiaire dès offices 
locaux. des associations constituées par ses ressortissants 
eu dés oeuvres privées qui leur viennent en aide. 

Il assure la liaison entre lesdites associations ou œuvres 
privées et les pouvoirs publics. 

D'une manière générale, il assure à.' ses ressortissants pen-
sionnés de la loi du 31 mars 1919, aux anciens combattants, 
aux veuves, aux ascendants et orphelins de militaires Morts 
pour la France, aux pupilles de la nation 0t aux victimes ci-
viles de la guerre le, p,aiFonage • t l'a ppui permanent qui leur 
sont dûs par la reconnaissance de la nation. 

Conseil d'administration. ' 

Art.'4.— L'office colonial 'est administré par un conseil 
,d'•dministration dont l'effectif est fixé par arrêté du gou- 

Page LEXPOL 3 sur 36



JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 
	

MARs 1938 

verneur général ou du gouverneur approuvé par le ministre 
des pensions après avis' du ministre des colonies. 

Art. 5.— Le conseil (l'administration comprend ; 
a) Des membres nommés par le gouverneur général ou le 

gouverneur ; 
b) En nombre égal aux membres nommés des membres re-

présentant les invalides pensionnés de la loi du 31 mars 
1919, les veuves et les ascendants des militaires morts polir 
la France ; 

c) En nombre égal aux Membres nommés des membres 
représentant les titulaires de la carte du combattant ; 

d) Dans la mesure des possibilités locales des membres 
représentant les pupilles de la nation, les maîtres de l'en-
seignement public et privé, les associations philan thropiques 
et professionnelles, dont le nombre et les conditionS de no-- 
.1nination sont fixés, pour chaque colonie ou territoire sous 
*mandat, par l'arrêté visé à l'article 4 ci-elessus. 

Les membres ci-dessus visés doivent être citoyens ou su-
jets français, âgés de vingt-cinq ans au moins et non déchus 
de leurs droits civils et civiques. 

Ils sont nommés' ou élus pour deux ans dans les colonies 
et territoires suivants : 

Indochine. Madagascar. 
. Afrique occidentale française. 

Afrique équatoriale française. 
Côte française des Somalis. 
Territoires africains sous mandat. 
Ils sont nommés ou•élus pour quatre ans dans les colonies 

suivantes: 
Martinique. Guadeloupe. Réunion. 
Guyane française. Inde. Nouvelle-Calédonie. 
Océanie. Saint-Pierre-et-Miquelori. 
Le.mandat des membres nommésnu élus peut être renou-

velé. 
En cas de décès, de démission, de départ en congé à la 

métropole, ou de révocation de Mandat de l'Un des membres 
du conseil d'administration, il est procédé au remplacement 
de celui-ci dans un délai maximum de detix mois. 

Sont considérés comme démissionnaires les membres 
nommés ou élus qui, sans raison valable, suivant apprécia-
tien du conseil, ont manqué à trois séances consécutives de 
tette assemblée. 

Lès fonctions de membres, Mus sont incompatibles avec 
la qualité de fonctionnaire ou agent 'de l'office colonial, des 
mutilés, combattants, victimes 'de la guerre et Piipilleg de la 
nation et.des établissements qui lui sont attachés, 

Art. 6. -- Les fonctions de membre du conseil d'adminis-
tration nè comportent pas de traitement, mais peuvent en-
traîner, s'il y a lieu, un droit â indemnité. Celle-ci, allouée 
aux membres du fait de leur participation aux séances, est 
fixée par le gouverneur général ou le gouverneur de la colo-
nie, après approbation du ministre des colonies donnée après 
avis de l'office national. 

Art. 7. — Les représentants des invalides pensionnés de 
`.1a loi du 31 mars 1919, des veuves et ascendants des militaires 
-morts pour la France et des titulaires de la carte du combat-
tant sont désignés par les associations ou groupements lo-
.caux des victimes de la guerre et des anciens combattants, 
régulièrement déclarés ou autorisés depuis deux ans au 
moins au ler  juillet de l'année précédant celléde la désigna-
fion ou dont les sections sont, depuis deux ans au moins, à 
la même daté, soit déClarées ou autorisées, soit affiliées â  

une association ou groupement régulièrement déclaré Ou au-
torisé et les sociétés de secours mutuels constituées cenfor-. 
meulent à la loi du l er  avril 1898 uniquement entre victimes . 
de la guerre et anciens combattants depuis deux ans au 
moins au ler juillet de l'année précédant celle de la désigna-
tion. 

Déteriniqation des effectifs des groupements. 

Arta 8. — Avant la date fixée par arrêté local, les associa - 
tions et sociétés font connaître' au gouverneur général ou au 
gouverneur de la colonie le nombre arrêté au 31 décembre , 

 de l'année précédente de leurs membres cotisants : 
A. — Invalides, pensionnés de la loi du 31 mars 1919, , 

veuves et ascendants de militaires morts pour la France et 
pupilles de la nation. 

B. = Titula.ires:de la carte du combattant. 
Le gouverneur général, ou le gouverneur de la colonie, 

procède à toutes les vérifications et éliminations nécessaires 
suivant une méthode de contrôle rigoureusement uniforme. 

Si une.association ou société ou un groupement d'associa-
tions ou de sociétés, réunissant le quotient prévu ci-après en 
fait la demande au moment de sa déclaration d'effectif, en 
produisant la liste ricirrifinative de ses menibres, legouver-
neur général ou Ie gouverneur de la colonie est tenu d'exiger-
laproduc,tion des listes nominatives des adhérents de toutes 
les associations et sociétés en instance. 

Les listes nominatives peuvent être' consultées au siège 
de l'office colonial par tonte association ou société ayant fait 
tune déclaratien d'effectifs' clans le délai qui sera imparti par-
le gouverneur général ou le gouverneur de la colonie. Il ne 

• peut en êtrè'pris ou délivré 'dé copies. 
Le. gouverneur général 'ou le gouverneur de la' colonie. 

arrête, avant le l er  décembre de l'année précédant l'élection, 
le total des effectifs de chacune dés catégories A et B. 

Ne sont pas comptés dans leS effectifs déclarés par les. 
sociétés de secours mutuels les' bénéficiaires de la loi du 4 
août 1923 qui cotisent également à une association régie par • 
la loi du ler  juillet 1901 ou par les textes locaux spéciaux au 
régime des associations. 

Scint réduits à due concurrence les effectifs des associa-
tions qui sont composéeS des mêmes adhérents dans une-
proportion d'au moins 5010. 

N'entrent pas en ligne de compte les effectifs des associa -
tiens et des sociétés qui n'ont pas produit, dans les délais im-
partis, les justifications nécessaires. 

Les arrêtés locaux sont notifiés dans les quinze jours aux 
associations et aux sociétés intéressées et publiés au Jour-
nal officiel de la colonie. 

Toutes les contestations relatives à l'administration des 
associations et des sociétés ainsi qu'à la fixatioh des effectifs 
doivent être portées, sous pli recommandé, dans les quinze 
jours dé la notification, directement devant le ministre des 
pensions qui statue définitivement après avis du ministre 
des colonies dans un délai maximum de trois mois, à dater 
de la réception du recours. 

Les recours ne sont pas suspensifs. 

Répartition des sièges et désignation des représentants. . 

Art. 9. — En même temps qu'il arrête les effectifs, le gou-
verneur général ou le gouverneur de la colonie fixe le quo-
tient suivant lequel il doit être procédé à la répartition des. 
sièges dans chaqtie catégorie. 
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Ce quotient est obtenu en divisant le total de ces effectifs 
par le nombre des sièges à pourvoir. 

Chaque association ou société reçoit; autant de sièges que 
son effectif compte de fois le quotient. 

Les associations ou sociétés ne réunissant pas le quotient 
et celles auxquelles des sièges ont été déjà attribués mais 
disposant de restes sont invitées par l'administration locale 
à grouper leurs effectifs dans le délai de deux mois. Il leur 
est attribué autant de sièges que le total des effectifs ainsi 
groupés contient de fois le quotient. . • 

Fautede réponse dans le délai imparti, ou à défaut d'en-
tente, soit pour le groupement total ou partiel des effectifs, 
soit pour le choix des représentants, ou s'il reste encore des 

•sièges à pourvoir, ceux-ci sont attribués aux associations, 
sociétés ou groupes d'assoCiations et sociétés 'ayant les plus 
fôrts restes en effeCtifs nen utilisés, avec priorité, en cas 'd'é-
galité, pour les associations ou sociétés n'ayant pas de repré-
sentantS. 
• Le Gouverneur général 	.gotiverrieir ,  arrête' la réparti- 

tien définitive des sièges et invite chaque association, socié-
té ou groupe d'associations onde sociétés, à 'faire connaître 

- dans le délai de trois semaines les nones, prénoms et adres-
- •eS de son ou de ses représentants en joignant les justifica-
tions nécessaires. 

Conditions à remplir par les représentants. 

Art. 10. — Peuvent âtre désignés en qualité de représen-
»tants des invalides, Veuves et ascendants (catégorie A): 

• 1° Les invalides pensionnés de la loi du 31 mars 1919 et 
'titulaires de la carte du combattant ; 

20 Les veuves et' ascendants des 'militaires morts pour la 
France. • • 

Peuvent être désignés en qualité de représentant des com-
battants (catégorie B) les titulaires de la carte du combat-
'•ant. 

Le gouverneur général ou le gouverneur vérifie si les per-
sonnes désignées remplissent leseonditions exigées et dans 
la négative fait procéder à de nouvelles désignations dans le 
délai de trois semaines. If arrête ensuite les listes des repré-

••sentants des deux catég,ories. 
L'arrêté local est notifié aux associations, sociétés ou grou-

pements intéressés et publié au Journal officiel de la colonie 
• u du .  territoire, 

Toutes les contestations relatives à la répartition des siè-
- .ges ou à la désignation des représentants formulées par les 
- associations, sociétés ou groupes admis aux opérations, doi-
vent être portées dans les quinze jours de la notification di-

- rectement devant le 'ministre des pensions qui statue défini-
" iveinent après avis du Ministre des colonies, dans un délai 
maximum de trois mois à' dater de la 'réception du recours. 

Les recours ne sont pas suspensifs. 

TITRE Il 

. Organisation et administration. 

Arta 11. — Le conseil d'adminsiration de l'office colonial 
présidé par le gouverneur général ou par le puverneur de 
la colonie ou par son délégué est, én cas d'absence ou d'em-
pêchement de ce dernier, présidé' par un des vice-prsidents 

• ,que le conseil élit parmi •ses membres. 
Le conseil d'administ ation se réunît an nioin 3' deux fois 

•par an et toutes les fois qu'il est Convoqué' Par É )n président. 
D délibère sur: 

1° Les projets de budget primitif, supplémentaire ou rec-
tificatif ; 

20 L'acceptation ou le refus des dons et legs ; 
30 Les comptes administratifs et de gestion ; 
4.0 Le mode d'administration des biens ; 
50 Les marchés, traités, baux et locations d'immeubles; 
6.,  L'acquisition, l'aliénation et l'échange d'immeubles et 

de valeurs mobilières ; 
70 L'achat et la vente 'de meubles ; 
80 Les projets de travaux et de fournitures ainsi que l'ap- 

probation des comptes d'entreprises 
90 Les transactions ; 
100 Toutes les questions qui lui sont soumises par le gou-

.‘ierneur, par la commission permanente et; le cas échéant, 
par le secrétaire général ou par le secrétaire administratif 
de l'office. 

Les délibérations prévues aux n°° 1, 2; 3 et 6 ne sont exé-
cutoires qu'après avis de l'office national. et  approbation du 
ministre des pensions ; les autres délibérations sont exé-
cutoires si, dans le délai de quinze jours, le gouverneur n'a 
pas demandé qu'elles soient soumises â l'approbation du 
ministre. 

Toutefois, lorsque les dons et legs faits à l'office colonial 
sont grevés de charges, conditions et affectatiéns immebi-
lières .,l'autorisation de les accepter ou de les refuser et lors-
qu'ils donnent :lieu-à .  des réclamations des familles, l'auto-

' torisa Lion de .  les . accepter est, donnée par décret rendu en 
conseil . 'd'Etat. , • 

Les délibérations du conseil d'administration sont prises 
à la majorité des membres présents. 

En cas de _partage des 'voix, la voix du président est pré-
pondérante. 
• Les délibérationS ne sont valables que si un tiers au moins 

deS membrés en exercice assistent à la séance. Lorsque le 
•nombre des membres présents•n'atteint pas le quorum, les 
délibérations sont renv6yéeg à la séance suivante. Elles sont 
alors valables quel 'que soit le nombre des présents. • 

'Les •rocès-verbauX sont signés par le • président ,et par 
le secrétaire de Séance. Ils font mention des membres pré -- 
septs.' • 

Dans les quinze jours qui suivent la séanee, une copie des 
délibérations 'dit conseil d'administration est' envoyée au 
chef de la colonie ou du territoire sous mandat. 

Celui-ci peut, dans un délai de quinze jours, soumettre ces 
délibérations à l'approbation du ministre des pensions ren-
du du ministre des colonies. 

Dans ce cas, l'exécution .de' la délibération est suspendue 
jusqu'à décision du ministre des pensions qui doit intervenir 
dans le délai de trois mois à dater de sa réception. Passé ce 
délai, la délibération est exécutoire. 

Art. 12. —Dansrintervalle des sessions le gouverneur gé-
néral ou le gouverneur réunit une commission permanente 
dont la composition identique à celle du conseil d'adminis-
tration est fixée par arrêté local pris après avis dudit conseil_ 

La commission permanente de »  l'office colonial délibère 
sur les demandes : 

10. D'allocations d'apprentissage prévues par l'article 76 
de la loi du 31 mars 1919 ; 

2° De subventions pour préparation aux emplois réservés 
et autres avantages institués par l'office national en 'faveur 

' ,des victimes de la guerre, des titulaires de la carte du corn- 
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battant et des mutilés du travail en rééducation ou en faveur 
de leur famille; 

3 .) De prêts, de secours remboursables, d'allocations jour-
nalières et de secours de toute nature institués par l'office 
national et pour le service desquels des crédits sont, ouverts 
aux budgets des offices coloniaux ; 

4' De compléments de salaires institués par les arrêtés 
des 11 août 1919, ler juin 1920 et 17 mars 1924 en faveur des 
victimes de la guerre ou des titulaires de la carte du com-
battant en rééducation chez le patron ; 

5° Des subventions de toute nature en faveur des pupilles 
de la nation. 

Elle est chargée des attributions dévolues aux offices co-
loniaux en matière d'emplois réservés aux anciens militai-

.ees pensionnés pour infirmités de guerre ainsi qu'aux veuves 
e orphelins de la guerre par la loi du 30 janvier 1923 et par 
les textes postérieurs pris en vue de l'application de ladite 
loi, sauf en ce qui concerne la désignation des membres des 
commissions. 

Elle émet son avis sur les demandes de cartes du combat-
tant formulées en application de l'article 4 du décret du 24 
août 1930 et sur les retraits des certificats provisoires ou des 
cartes indûment attribués. 

Les délibérations de la commission permanente peuvent, 
avant exécution, être soumises par le gouverneur à l'appro-
bation du conseil d'administration de l'office colonial. 

La commission permanente est présidée par le gouverneur 
général on par le gouverneur de la colonie ou par son délé-

. gué, et en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 
,far Brrr eice-pre:eideg pet 8)18 81 aboisi &OS soa sein, 

Ses délibérations sont prises à la nez crsl.é . des membres 
présents. 

_E.22 cas ,de partage des voix, la voix du président est pré-
pondérante. LeS procès-verbaux sont signés par le président 

t par le secrétaire. fis font mention des membres présents. 
Dans les huit jours gui suivent la séance une copie des dé-

libérations est envoyée au chef de la colonie. 
Art. 13. — Des appels peuvent être formés par tout inté-

ressé contre les décisions de la commission permanente dans 
les go jours de leur notification devant le conseil d'adminis-
tration de l'office colonial qui statue dans les quatre Mois. 

Des recours peuvent 'être formés par tout intéressé contre 
les décisions du conseil d'administration de l'office colonial 
flans les trente ouxs de leur notification. , 

Ces recours sont directement adressés i l'offi.ce national 
des mutilés, combattants, victimes de guerre et pupilles de 
la Nation qui en donne connaissance au ministre des colo-
nies. Celui-ci les notifte au chef de l'administration locale 
intéressée qui fournit un rapport sur le recours. Au reçu de 
ce rapport, l'office national statue sur mémoire par des déci-
sions qui ne peuvent etre attaquées en conseil cl'Etat que 
pour excès de pouvoir en violation de la loi. 

TITRE III 

Fonctionnement de l'office colonial. 

Art. 14.— Sous l'autorité du gouverneur, président de l'of- • 
lice colonial, le secrétaire général ou le secrétaire adminis-
tratif si l'importance de l'office ne justifie pas un secrétaire 
général, assure le fonctionnement des services de l'office 

'colonial dans les conditions fixées par le présent décret. 
'Le secrétaire général ou le secrétaire administratif est 

nommé par arrêté du gouverneur général ou du gouverneur.. 
après avis du conseil d'administration de l'office colonial. 

Ses attributions et sa rétribution sont déterminées dans, 
un réglement intérieur établi par le conseil d'administration 
de l'office colonial et approuvé par l'office national. 

Le secrétaire général ou le secrétaire administratif a entrée. 
avec voix consultative au conseil d'administration, à. la com-
mission permanente et. aux sous-commissions s'il en est créé. 

Art.. 15. — Le statut du personnel administratif de l'office 
colonial est fixé par arrêté pris par le gouverneur général ou. 
le gouverneur, sur la proposition du conseil d'administration:.  
de l'office colonial, et sur avis conforme de l'office national. 

Art. 16. — Le président de l'office colonial peut, sans au-
torisation préalable, accepter provisoirement ou à titre con:- 
servatoire dons et legs, qui sont faits à l'office. 

Art., 17. En cas d'absence momentanée ou d'empêche-
ment, lesecrétaire général ou le secrétaire administratif peut 
se faire suppléer dans ses fonctions par un fonctionnaire sup-
pléant désigné à cet usage par le président du conseil d'ad-
ministration, président de l'office colonial. , 

Art. 18. — Un rapport détaillé sfir le fonctionnement de 
l'office colonial, préparé par le, président soumis à l'appro-
bation du conseil d'administration est transmis en fin d'an-
née au ministre des colonies par le chef de l'administration• 
locale. Ce rapport est adressé à l'office national des mutilés, 
combattants, victimes de la guerre et pupilles de la nation.. 

Régime financier. 

Art. 19. — Conformément aux dispositions du décret due 
30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies, les 

services financiers de t'office colonial g 'ecécudeae par gee-
fion et par exercice et il en est rendu compte de la même 
manière. 

23.— Lee ressacz«.;es de 2' oilke co.) °nia] nom pr enn an 
1° Les subventions qui peuvent lui être accordées par 

l'office national des mutilés, combattants, victimes de Ia 
guerre et pupilles nation, par les budgets général et 
locaux, par les communes et , les établissements publics, par-
les personnes ou associations privées; 

2° Le produit des dons et legs faits directement à l'office 
colonial et, dont il aura la libre disposition en capital et en, 
intérêts ; 

20 Toutes autres ressources qui pourraient être affectées 
à 3:91fx,e,colonial. 

Art. 21. — Les dons, legs et libéralités de toute nature faits 
aux offices coloniaux sont exempts de tous droits de muta-
tion. 

Art. 22. — Le gouverneur général ou le gouverneur déter-
mine par arrêté les formes du budget et des comptes, la te-
nue des livres et des écritures, ainsi que la nomenclature des 
pièces justificatives de recettes et de dépenses. 

Art. 23. 	Le projet de budget annuel ou additionnel, s'il 
y a lieu, préparé par le président, délibéré par le conseil 
d'administration est approuvé par le gouverneur général ou 
le gouverneur après- avis du comité d'administration de 
l'office national. 

En cas d'urgence, le budget peut être rendu provisoire-
ment exécutoire par le gouverneur ou le gouverneur géné-
ral, suivant le cas, à la condition, toutefois, que la subv.04- 
tion de l'office national n'y soit mentionnée que pour , nié 

_ moire. Le projet de budget rendu provisoirement exécutoire 
sera définitivement approuvé par le gouverneur ou le ,Efou- 
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verneur général, après avoir été rectifié, le cas échéant, con-
formément à l'avis émis par l'office national. 

Art. 24. -- . Les fonctions d'agent comptable de l'office co-
lonial sont remplies par le trésorier général ou le trésorier 
payeur de la colonie ou du territoire. 
- L'agent comptable est justiciable de la cour des comptes 

, et soumis aux vérifications de l'inspection des colonies. 
Art. 25. — Les opérations de recettes et de dépenses sont 

.effectuées par Z'ageat comptable eargé seul et sous sa res-
ponsabilité de faire toute diligence pour assurer la rentrée 

•des revenus et des créances, legs, donations et autres res-
;sources de 	; de faire procéder, contre les débiteurs 
•en retard, aux exploits, significations, poursuites et com-
mandements a. Za requête du président de l'citnœ cntodiel et 
d'acquitter les dépenses mandatées par celui-ci. 

Art. 28. Aucune dépense ne peut être engagée que par 
le président de l'office colonial et dans la limite des crédits 
'régulièrement inscrits au budget. 

Le président de l'office est seul chargé de la liquidation et 
l'ordonnancement des dépenses ainsi que de l'établisse-

meat et de la transmission des titres de' recettes à l'agent 
, comptable. 

Art. 27.— Les fonds libres de l'office sont versés en compte 
•courant sans intérêt au Trésor. 

Le conseil d'administration de l'office .peut décider sous 
, réserve de l'approbation du gouverneur général ou, du gou-
verneur que les fonds excédant • tes besoins .prévus seront 
ipçav,és en \ra.(eus 

Art. 28. — Le conseil d'administration de: l'office délibère 
e 31 août de chaque' année au plus tard sur le compte ad-

ministratif de son président et sur le compte de gestion de 
;r agent comptable. 

Le compte de l'agent comptable doit être déposé au greffe 
•de' la cour des comptes dans le courant du mois de novem-
bre qui suit la clôture de l'eXercice. . 

Art. 29. — Sous réserve des dispositions du présent clé- 
•cret, l'établissenierit et l'exécution des budgets des offices 
sont soumis aux prescriptions concernant la corn ptabilitéd es 

: -services locaux. 
Art.. 30. — En cas de Suppression de l'office colonial. les 

'valeurs provenant de. dons ou legs ou libéralités faits à l'of-
line avec affectation spéciale aux mutilés, aux combattants, . 
-aux victimes de la guerre ou aux pupilles de la nation sont 
. ,attribuées par arrêté du gouverneur général ou du gouver-
,p,eir taris ,qn,çonseil,i des:  établissements publics ou recon- 
rotas d'uti li té ;PubliqUe'de le co4);ni0'.O.ii d'u2territeire,' susCeP- 
tib l es d'exécuter lesintentions des donateurs. 

Les fonds provenant des subventions de l'office national 
-des mutilés, combattants, victimes de la guerre et pupilles 
‘de la nation sont reversés à cet établissement. 

TITRE IV 

Offices locaux. 

Art. 31. — Dans les colonies groupées en gouvernements 
•généraux. il  peut être institué par arrêté du gouverneur gé-
'néral des offices locaux des mutilés, combattants, victimes 
'de la guerre et pupilles de la nation. Ces arrêtés fixent la 
composition des offices, le mode de nomination de leurs 
membres, leur organisation et l'étendue de leur circonscrip- 
tion. 

Art. 32. — Les at!rihutions des offices locaux sont déter- 

minées par délibération du conseil d'administration de 
l'office colonial dans la limite des attributions de ce dernier- 

Art. 33. — Les ressources de l'office local comprennent: 
1. Les subventions accordées par les budgets général et 

locaux, par les communes et les établissements publics, par 
les personnes ou les associations privées; 

2° Le produit des dons et legs faits directement à l'office 
local et dont il aura Sa libre disposition en capital et en inté-
rêts ; 

30 La quote-part qui peut lui être attribuée par l'office co-
lonial sûr les ressources de cet office. 	. 

Art. 34. — Les dons, ,  legs et libéralités de toute nature faitS 
aux offices locaux sont exempts, de droits de mutation. 

A.rt. 35.— Le projet de budget préparé par le président et 
délibéré par. le conseil d'administration de l'office local est, 
approuvé par le gouverneur général après avis 'du conseil 
d'administration de l'office colonial. 

Le gouverneur général détermine par arrêté les formes 
du biidget et des comptes, la tenue des livres et des écritu-
res ainsi .que la nomenclature des piéces justificatives des, 
recettes et des dépenses. 

Art. 36. — Les fonctions d'agent comptable de l'office lo-
cal sont remplies par un comptable du Trésor, désigné par 
le gouverneur général. 
. :L'agent comptable est justiciable de la cour des cOmpteS 
et soumis aux vérifitationà de l'inspection des colonies. 

Art.. 37.— Le service administratif de l'office local est as-
suré sous 1:autorité du président par un chef de service dé-
signé par le gouverneur général qui fixe, après avis du. con-
seil d'administration de l'office local la rémunération allouée 
à cet agent. Le gouverneur général détermine, en outre, de 
la même manière, l'effectif et la rémunération du personnel 
adjoint au chef du service. 

Les dispositions des articles 25 à 30 inclus sont applicables 
aux comités locaux. 

Art. 38. — A la fin de chaque exercice, l'office local adresse , 
par l'intermédiaire de l'office colonial au ministre des colo-
nies, qui le transmet à l'office national, un rapport sur les 
résultats de son fonctionnement. 

Sections cantonales. 

Art. 39.7- Dans chaque canton des colonies suivantes: 
Martinique, Guadeloupe, Guyane, Réunion, l'office colonial 
peut choisir parmi les membres des associations de mutilés, 
d'anciens combattants, victimes de la, guerre et pupilles de 
la nation et éventuellement des associations exerçant le pa-
tronage des orphelins de la 'guerre, les membres de l'ensei-
gnement et les personnalités présentant toutes garanties de 
compétence, des correspondants chargés de le renseigner 
sur les besoins des pupilles de, la nation. 

TITRE V 

Mesures transitoires. 

Art. 40.—A dater de la promulgation du présent décret, et 
jusqu'à leur constitution définitive, les offices coloniaux se-
ront composés des membres en exercice, d'une part, des co-
mités. coloniaux des mutilés. combattants et victimes de la 

s  guerre, et, d'autre part. des comités coloniaux des pupilles 
de la nation. 

Le nrindat de ces divers membres prendra: fin aux dates 
qui seront fixées par arrêté du gouverneur général ou du 
gouverneur pour l'entrée en fonction des nouveaux meni- 
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bres nommés ou désignés en conformité des dispositions du 
présent décret, 

Art. 41.— Les gouverneurs généraux ou gouverneurs pren-
dront dès la promulgation du présent décret toutes disposi-
tions utiles en vue de la consultation immédiate des asso-
ciations et groupements des mutilés, combattants, victimes 
de la guerre et pupilles de la nation habilités à désigner lés 
membres élus du conseil d'administration, de même qu'en 
vue du fonctionnement des offices coloniaux ou locaux. 

Dans le cas où la nouvelle organisation ne pourrait, du fait 
de contingences locales, être prête à cette date, les gouver-
neurs généraux ou gouverneurs détermineraient par arrêtés 
les modalités provisoires du fonctionnement en cause, pen-
dant la période nécessaire à la constitution définitive des 
organismes précités, conformément aux dispositions du pré-
sent décret. 

Art. 42.— A la clôture de l'exercice 1937, il sera procédé 
à l'arrêté définitif des comptes des agents comptables des 
comités coloniaux des mutilés, combattants et victimes de 
la guerre, d'une part, et des comités coloniaux de pupilles 
de la nation, d'autre part. 

Les agents comptables des offices coloniaux des mutilés, 
cornbattants, victimes dé la guerre et pupilles dé la nation 
prendront en charge l' actif elle passif des comités coloniaux 
soumis par le présent décret à la procédiire dé la fuSion, tels 
qu'ils seront arrêtés à la clôture dudit exercice. 

Les 'agents comptables des offices coloniaux. des mutilés, 
combattants, victimes de la guerre et pupilleS de la nation 
l'imputeront au compte respectif des comités coloniaux de 
mutilés, combattantS et victimes de là guerre et des comités 
coloniaux de pupilles de la nation les excédents qui .appa-
rahraient aux comptes de ces organismes, au 31 dëcémbre 
1,iJ3-1, th ce qui tohz,erhelies ope -rations des services%otsbud-
gel et à la clôture de l'exercice 193'7 en ce qui touche leS opé- 
rations budgétaires. 

Art. 43. — Les excédents de recettes, les restes à recou-
vrer et les restes à payer constatés aux comptés adminiStra-
tifs des comités coloniaux soumis à la fusion sont repris aux 
budgets supplémentaires des offices cOloniaux des mutilés, 
combattants, -victimes de la guerre et pupilles de la nation, 
pour l'exercice 1937. 

Art. 44. — Les offices coloniaux des mutilés, combattants, 
victimes de la guerre et pupilles de la nation prendront eh 
vompte les meubles et objets divers appartenant aux comi-
tés coloniaux fusionnés et ceux appartenant aux établisse-
ments rattachés à ces comités (écoles de rééducation, foyers, 
sanatoria, etc.). • 

Art. 45. — A. partir de la date de promulgation du présent 
décret, les offices coloniaux des mutilésaornbattants, victf- 

mes de la guerre et pupilles de la nation sont substitués aux . 
comités coloniaux fusionnés pour l'exercice de tous les droits 
et obligations de ces établissements. 

Art. 46. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à 
celles du présent décret. 

Art. 47. — Le ministre des colonies, le ministre des pen-
sions et le ministre des finances sont chargés, chacun en ce. 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 24 novembre 1937. 
ALBEa'r LEBRUN. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre des colonies, 
MARras MOUTET. 

• Le Ministre des pensions, 
ALBERT RIVIÈRE. '" 

Le Ministre des .  finances, 

GEORGES BONNET. 

DÉCRET instituant un supplément lempoPaire d'indemnité 
pour charges militaires. 

(Du 29 novembre 1937), 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ,FRANÇAISE, 

Vu le décret du 29 décembre 1903 portant. règlement sur 
la solde 'et les accessoires de solde des troupes coloniales et 
métropolitaines à la charge du département des colonies,. 
ensemble les divers actes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 12 décembre 1935 sur l'administration et 
la solde des détachements de gendarmerie stationnés dans. 
les territoires relevant du département des colonies, ensem-
ble ses divers modificatifs , 

Vu l'article 3 de la loidu-26 mars 1937 tendant à améliorer-
la situation des personnels de rEtat; 

Vu l'article 55 de la loi du 25 février 1901 portant fixation 
du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice-
1901  

Sur le rapport du ministre de la défense nationale et de. 
la guerre, du ministre de l'air, du ministre des colonies et 
du ministre desfinances, 

DÉCRÈTE : 

Article 	11 est alloué, à compter du 1 ee avril 1937, aux.' 
officiers, sous-officiers, militaires de la gendarmerie.et mi-
litaires à solde mensuelle, recevant une solde': budgétaire 
annuelle inférieure à 30.000 fr., un supplément temporaire 
d'indemnité., pour Chargés militaireS dont les taux sont fixés 
comme suit: 

TAUX PAR JOUR DU SUPPLÉMENT TEMPORAIRE 

GRADES No 3 N° 

Chef de famille 
Me. 

Célibataire Chef de famille Célibataire Chef de famille Célibataire 

N°2 

TARIF A.— foutes colonies sauf Inde et briochin,. 
Capitaines (ler échelon), lieutenants, sous- 

lieutenants et assimilés 	  0 72 
Sous-officiers de tous grades et militaires non 

officiers de la gendarmerie 	  0 45 
Caporaux-chefs et brigadiers-chefs 	 0 40 

0 45 051 0 34 OE 36. 0 22 

0 25 0 32 046 0 21 0 09:  

0 15 0 28 0 10' 0. 17. IJ 05, 
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TARIF B.— hele, Indochtne et Chine. 
Capitaines (1" échelon', 	lieutenants, sous- 

lieutenants et assimilés  0 64 0 

Sous-officiers de tous grades et militaires non 
officiers de la gendarmerie 	  0 41 0 

Caporaux-chefs et brigadiers-chefs 	 0 30 0 

Art. 2. — Le supplément temporaire est soumis aux rênes 
d'allocation de l'indemnité pour charges militaires ; il est 
perçu dans les mêmes conditions. • 

Il en résulte qu'il est alloué en totalité pour toutes les po-
-sillons donnant droit à la solde de présence, et réduit de ni oi-
tié pour les positions donnant droit à la solde d'absence. 

ll se cumule, le cas échéant, avec le supplément provi-
soire, de 12 p, 100 prévu par le décret du 22 septembre 1926. 

Art, 3.— Le ministre de la défense nationale et de la guer-
're, le ministre de l'air, le ministre des colonies et le ministre 
-des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal of/i',-
ciel 

 
de la République française et inséré au Bulletin officiel 

-du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 29 novembre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par •Drbs.laen't de 'la 'Rèpublique 

Le ministre de la défense nationale ' 
et de la guerre, 

EDOUARD DALADIER. 
Le Ministre de l'air, 

PIERRE CO2'. 
Le lifinistre des .. colonies, 

MARIUS MOUTET. 
Le Ministre des finances, 

GEORGES BONNET. 

71É.i:MET Mali/ à l'organisai on générale des services des tra-
vaux publics • et des ruines des colonies et au statut du person-
nel. 

(1:)u 3o novembre 1937.) 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu le décret du 9 mai 1936 portant organisation générale 

des services des travaux publics et des mines des colonies 
et fixant le statut du personnel de ces services, modifié par 
le décret du 8 juillet 1937 ; 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

Dimen 
Article ler. — Les articles 31, 34, 38, 39 et 51 du décret du 

'9 mai 1936 sont abrogés et remplacés par les dispositions 
suivantes : 

Art. 31.— Les nominations (ou la mise en service détaché) 
ont lieu dans l'ordre des tableaux de nomination visés ci-
-dessus ; toutefois pour une affectation correspondant à une 
technicité spéciale, il peut être dérogé à l'ordre du tableau 
Par la désignation du fonctionnaire compétent après avis de 
1a commission de oçassement prévue à i f  arli oie `,Yâ ; arréi,( 

cie muinatina devra, dam ce cas, spécifie,r le motif de cette 
'dérogation. 

•Si un fonctionnaire ou agent préfère abandonner son tour, 
pour obtenir un autre poste que celui qui correspondrait à  

sa nomination et si ie ministre en décide ainsi, il perd ce 
tour pour la nomination correspondante et c'est l'agent sui-
vant qui est appelé à prendre le poste. Au cas .oû tous les 
fonctionnaires ou agents qui précèdent abandonnent leur 
tour, le dernier est nommé d'office. 

Au cas de décès ou de radiation pour une cause quelcon-
que, d'un des fonctionnaires ou agents inscrits au tableau, 
il n'est pas procédé à un remaniement quant à l'ordre rela-
tif des inscriptions. 

Art. 34.— Les promotions en classe ou en grade sont con-
férées par arrêtés du ministre des colonies, sauf pour le grade. 
d'ingénieur général qui est attribué par décrit. 

Ne peuvent être l'objet d'un avancement que'les fonction-
naires du cadre général qui figurent sur le tableau d'avan-
cement; les promotions ont lieu dans l'ordre du tableau. 

Si le fonctionnaire préfère abandonner son tour'pour ob-
tenir VII autre poste que celui qui correspOndrait à sa pro-
motion et si le ministre en décide ainsi, il perd ce tour pour 
la promotion correspondante et c'est le fonctionnaire suivant 
qui est appelé à prendre lé poste ; au cas oit tous les fonc-
tionnaires qui précèdent abandonnent leur tour, le dernier 
est promu d'office. 

Les fonctionnaires détachés dans le cadre général concou-. 
rient avec les fonctionnaires de même grade et de même 
classe appartenant au cadre pour les avancements danS ce 
cadre. Cet avancement est indépendant de celui dont ils peu-
vent'être appelés à bénéficier dans leur corps d'origine. 

Art. 38.--L La commission de classement siège au minis-
tère des colonies et est ainsi composée : 

•LInsvedeur gédé,raZ des travails. piuMies . des c,osonies, pré-
sident, 

Un inspecteur •général ou inspecteur des colonies. désigné 
par le directeur du contrôle. • 

Un délégué du directeur des affaires politiques du grade. 
de sous-directeur ou, à défaut, de chef de bureau. 

Un délégué du directeur du personnel de la comptabilité 
du grade de sotte-direeteur ou, à défaut, de chef de bureau. 

Un représentant élu par chacune des catégories indiquéeS 
ci-après du personnel des travaux publics ou des mines des. • 
colonies : 

o.) ingénieurs en chef 
b) Ingénieurs principaux ; 
e) Ingénieurs ; 
d) Ingénieurs adjoints ; 
e) Adjoints techniques. 
Ce représentant assisteit toutes les délibérations intéres+ 

sant le personnel de sa catégorie. Il peut saisir la commis-
sion de toutes questions concernant ce personnel, 

Les représentants devront être choisis parmi les fonction-
FifflÉ,,S' dam la mitroplé au moment de ia réunion 

de la commission de classement. 
Art. 39. — Elle procède : 
a) A .  un premier classement entre eux des fonctionnaires 
cadre général régulièrement propos&z, soit par les gou- 
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-verneurs généraux ou gouverneurs pour les fonctionnaires 
au service des colonies, soit par l'inspecteur général des tra- 
vaux publics des colonies pour les fonctionnaires en service 

l'inspection générale des travaux publics'des colonies, soit 
pour les agents détachés, hors cadres, par l'autorité compé-
tente ; 

b) A l'examen des notes en vue de l'inscription des fonc-
tionnaires dans le cadre ou hors cadre, pour les avancements 
en classe jusqu'au grade d'ingénieur principal de 1. r e classe 
inclus, et dans le grade d'ingénieur et d'ingénieur adjoint, 
qui réuniront au l er  janvier pour le tableau primitif ou au 
premier jour du mois qui suivra la réunion de la commission 
pour le tableau supplémentaire quatre 'ans de services, y 

' compris les congés administratifs, de convalescence, et les 
voyages en mer, dans la classe ou l'échelon dont ils sont ti-
tulaires et qui n'auront fait l'objet d'aucune mesure dis-
ciplinaire pendant les quatre dernières années. 

La commission procède d'office à leur inscription au ta-
bleau d'avancement. Ces inscriptions sont effectuées suivant 
l'ordre d'ancienneté des intéressés entre eux. 

Elle établit le tableau définitif après avoir inscrit, s'il y a 
lieu, le reliquat du tableau précédent en alternant : 

•Deux inscriptions du groupe a); 
"Une inscription du groupe b), 

et compte tenu des dernières inscriptions du tableau précé-
dent; s'il n'y a plus de fonctionnaires de l'un des groupes, 
les inscriptions sont faites en complétant avec les fonction-
naires de l'autre groupe. 

Art. 44.— Le blâMe, avec inscription au dossier, est infligé 
-par \e IIauverneur -peur \es tgaA es \n`%-r\ euyes â celui ingé- 
nieur en chef, 

'Pour le personnel en service à l'inspection générale des 
travaux publics des colonies et pour lès fonctionnaires du 
grade d'ingénieur en chef et d'ingénieur général, il est infli-
gé par le ministre. 

La radiation du tableau d'avancement ou des tableaux de 
nomination, la rétrogradation et la révocation sont•pronon-
éées par le ministre. L'ingénieur général ne peut être rétro-
gradé et révoqué que par décret. Le fonctionnaire rétrogradé 
Prend rang dans son nouveau grade pour compter du jour de 
la décision et ne peut être proposé pour l'avancement qu'a-
près avoir effectué dans cet emploi le temps minimum exigé 
pour être élevé au grade ou à la classe supérieure sans qu'il 
puisse être tenu compte du temps qu'il y aurait antérieure-
ment passé. 

Les mesures disciplinaires prévues à l'article 43 ci-dessus 
ne. peuvent être prononcées qu'après avis motivé de l'une 
des commissions spéciales d'enquête composée comme il est 
dit ci-après .  et deVant laquelle le fonctionnaire ou agent in-
criminé, dûment appelé, aura été mis en mesure dePrésen-
ter ses moyens de défense, soit verbalement, soit par écrit. 

Art. 51.— A titre transitoire et pendant une période de 
cinq ans à compter de la date du présent décret, les dispo-
sitions relatives à la nomination au grade d'ingénieur princi-
pal et à celui d'ingénieur et ingénieur adjoint des travaux 
publics des.colonies prévues au déCret du 5 août 1910, modi-
fié par les textes subséquents pourront être appliquées sous 
la seule réserve des délais d'ancienneté fixés au présent dé-
cret, aux fonctionnaires et agents des cadres 'des travaux pu-
blics des colonies en service à la date du présent décret. 
• Les fonctionnaires et agents contractuels en service à la 
date du 9 mai 1936 pourront également bénéficier deS dispo- 

sitions ci-dessus, et être proposés, en application du décret 
du 5 août 1910, dans les mûmes conditions que los agents des 
cadres locaux auxiliaires des colonies. 

Un arrêté du ministre fixera, chaque année, le nui 	des 
places réservées en vertu de ces dispositions transitoires. 
Les bénéficiaires de ces dispositions prendront rang dans 
les conditions prévues au présent décret, dans les tableaux 
en vue de la nomination au grade (l'ingénieur et d'ingénieur-
adjoint et au grade d'ingénieur principal. 

Art. 2.— Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française et inséré au Bulletin officiel du minis-
tère des colonies. 

Fait à Paris, le 30 novembre 1937. 
ALBERT LEBRIÏN, 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des colonies, 

.MARms MOUTET. 

DÉCRET relatif au régime douanier de certains combustibles' 
importés dans les établissements français de l'Océanie. 

(Du 3o novembre 1937). 

LE PRÉSIDENT DE LI RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur la proposition du Ministre des colonies ; 
Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial 

et les décrets des 2 juillet 1928 et 12 juin 1931 relatifs à l'ap-
plication de cette loi ; 
- Vul . déli.bévati.ou„, en.date du. 9 juillet1937,dueouséilptivé  
des établissements Français de l'Océanie, publiée sous for-
me d'avis au Journal officiel de la République française du 
5 septembre 1937, tendant à modifier le régime douanier ap-
plicable à certains combustibles importés dans cette colo-
nie; 

Vu les avis conformes du ministre du commerce, du mi-
nistre des finances et du ministre de l'agriculture, 

DÉCIIihE 

'Article le r. 	Est approuvée la délibération, en date du J. 
jifillet 1937, du conseil privé des établissements français de 
l'Océanie tendant à modifier le régime douanier applicable 
à certains combustibles, d'origine étrangère, importés dans 
cette colonie. . . 

Art. 2. —. En conséquence, le tableau annexé au décret du 
9 mai 1892 fixant le tarif des droits de douane imposés aux 
marchandises étrangères importées dans les établissements 
français de l'Océanie, tel qu'il a été modifié et complété par 
les décrets subséquents, est à nouveau modifié et complété 
ainsi qu'il 'suit: 
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No rA — Dans ce nouveau droit ne sont pas compris les deux dé-
cimes et demi par franc prévus par le décret du 5 juin 1921.. 

(1) Le droit n'est pas applicable aux produits en question, desti-
nés à l'avitaillement des navires franc:.is ou étrangers expédiés pour 
toute autre destination que le cabotage on la pêche côtière. 

Art. 3. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française et inséré au Bulletin o fficiel du minis-
-tère des colonies. 

Fait à. Paris, le 30 novembre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le Ministre des colonies, 

MARIUS MOUTET. 

•Application aux eolonies,exeeption faite des Antilles, de 
la Réunion, de la Guyane et de la Nouvelle-Calédonie, aux 
pays de protectorat et territoires * sous mandat relevant 
du ministère des dispositions de la loi du 5 janvier 1883 
qui a modifie l'article 1734 du code civil relatif au risque 
locatif. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 5 décembre 1937• 
Monsieur le Président, 

Une loi du 5 janvier 1883 a modifié l'article 1734 du- code 
'civil relatif au risque locatif. 

Cet acte applicable par son article 2 aux Antilles et à la 
',Réunion, a été étendu par la suite à la Guyane et à la Nou-
velle-Calédonie. 

Par contre, toutes nospossessions d'outre-mer, autres que 
celles ci-dessus énumérées, sont encore sous l'empire du 
texte du 30 Ventôse an XII. 

Il nous est apparu qu'il convenait de mettre fin à une ano-
malie, qu'aucune raison, ni de droit ni de fait ne justifie, et 
de rétablir•l'unité dé législation préexistante. 

Tel est l'objet du projet de décret que nous avons l'honneur 
'de soumettre ci-joint à. votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, l'hom-
mage , de notre profond respect. 

Le Ministre des colonies, 
Mmtrus MOUTET. 

d,e Garde des sceaux, Ministre 
de la justice, 

\VINCENT AURIOL. 

DÉCRET 

(Du 5 dcembre 1937). 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 

•sceaux, ministre de la justice, 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu les mandats sur le Cameroun et le Teko confirmés à la 

France par le conseil de la Société des nations en application 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date :du 28 
.juin 1919 ; 

Vu la loi du 5 janvier 1883 qui a modifié l'article 1734 du 
-Code civil, 

DÉCRÈTE : 

Article ler..— Les dispositions de la loi du 5 janvier 188g 
susvisée déjà étendues aux Antilles, à la Réunion, à la Gu- . 
yane et à la Nouvelle-Calédonie sont déclarées applicables. 
aux colonies autres qUe celles ci-dessus énumérées ainsi 
qu'aux pays de protectorat et territoires sous mandat rele-
vant du ministère des colonies. 

Art 2. — Le ministre des colonies et le garde des Sceaux, 
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce' qui le co42-- 
cerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié aux' 
Journaux officiels de' la République française 'et des territoi- . 
resintéessés et inséré au Bulletin officiel .dp. tninistèrg. des 

-Fait à Paris, le 5 décembre 1937.. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre des colonies, 
IvlAitrus MOUTET. 

Le Garde des sceaux, Ministre 
de la justice, 

VINCENT AURIOL. 

ARRÊTE MINISTeRIEL relatif. aux brecets et licences de' 
personnel navigant de l'aéronautique civile aux colonies. 

(Du 8 décembre 1937) •  

LE MINISTRE DES COLONIES, 
Vu le décret du 24 Octobre 1935 relatif à la. délivrance au 

renouvellement et au retrait dans leS colonies et pays.de 
protectorat relevant du département .des colonies, des bre-
vets et liçences du personnel navigant de l'aéronautique ci-
vile ; , 

Vu l'arrêté dti 21 janvier 1936 relatif à la Même ipestion, 
.  

modifié 	l'arrêté du 19 février 1937, 

. 	. AFutfeir E : 

Article1or.— L'article 20 de l'arrêté du 21 janvier 1936 est 
abrogé et remplacé par le texte suivant : 

« La licence de mécanicien d'aéronef affecté aux transports 
publics, délivrée au candidat qui à satisfait aux conditions 
prévues par le, présent arrêté, est valable douze mois ; elle 
pourra être validée pour une nouvelle période d.e douze mois, 
si le titulaire satisfait aux conditions de l'examen médical 
de renouvellement prévu à l'article 29 du présent arrêté ». 

Art. 2. — L'article 22 de l'arrêté du 21 janvier 1936 est 
abrogé et remplacé par le texte suivant: 

« Tout candidat qui doit suivre un enseignement pratique 
en vol en vue de recevoir un brevet de transport public, ou. 
un brevet de tourisme doit passer un examen médical pour 
être reconnu apte à suivre l'entraînement dans une école.. 

« 11 sera soumis aux conditions stipulées au paragraphe Pr  

ou au paragraphe II ci-dessous, suivant la nature du brevet 
ou de la licence dont il se propose de solliciter l'obtention. 

« Toutefois. les candidats pourront effectuer un maximum 
de deux heures de 'vol en double commande avant de pas-
ser la visite médicale ».. 

Fait à Paris, le 8 décembre 1937. 
MARIUS MCUTET. 
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Promulgation dans les colonies, pays de protectorat et ter-
ritoires sous mandat relevant du ministère, du décret-loi 
du 30 octobre 1935 modifiant l'article 1. ,  de la loi du 24 
juillet 1889 et dispensant du payement de la pension ali-
mentaire aux ascendants, les enfants dont les parents ont 
été déchus de la puissance paternelle. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 19 décembre 1937. 
Monsieur le Président, 

Un décret-loi en date du 30 octobre 1935 a modifié l'article 
ler de la loi du 24 juillet 1889 sur la protection des enfants 
-maltraités et moralement abandonnés el a dispensé du paye-
ment de la pension alimentaire aux ascendants, les enfants 
dent les parents ont été déchus de la puissance paternelle. 

Des décrets des 7 mai 1890, 22 janvier 1924 et 23 mai 1928, 
ont étendu aux colonies régies par l'article 18 du sénatus.- 
consulte du 3 mai 1854 et aux territoires sous mandat du Togo 
et du Cameroun la loi précitée du 24 juillet 1889 et les leX tes 
ultérieurs qui l'ont modifiée. 

Il nous est apparu désirable de maintenir sur la matière 
l'unité de législation préexistante. 

Tel est l'objet du présent décret que nous avons l'honneur 
de soumettre à votre haute sanction. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de 
notre profond respect. 

Le Garde des sceaux, Ministre 
de la justice, 

VINCENT AURIOL. 

DÉCRET 

(DU 19 décembre 1937). 
i; 	RLSIDTwi TsE LX. 1■."\Mli.71.1Q\YZ "B1LA33(;10..?5, 	. 

Sur 3,'?, rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceaux, 1.1)1 3sIye be »..?.,sf ace, 

Vu l'article 18 du sénatus-Consulte du i3 mai 1854; 
Vu Je mandat sur le Cameroun et le Togo confié à la France 

par le conseil de la Société des nations, en exécution des ar-
ticles 22 et 119 du traité de Versailles en date du. 28 ÿuin 1919 ; 

Vu le décret-loi du 30 octobre 1935 modifiant l'article ler 

dela loi du 24 1889 sur la protection des enfants mal-
traités et moralementabandonnés, 

Dicskrz 
Art. ler. — Le décret-loi du 30 octobre 1935 susvisé est 

déclaré applicable aux colonies, pays de protectorat et ter-
ritoires sous mandat relevant du ministère des colonies, 
exception faite des Antilles et de la Réunion. 

Art. 2. — Le ministre des-colonies et le garde des sceaux, 
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le , con-
oerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié aux 
Journaux officiels de la République française et des territoires 
intéressés. 

Fait à Paris, le 19 décembre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des colonies, 

MAitius MOUTET. 
Le Garde des sceaux, Ministre 

de la justice, 
VINCENT AURIOL. 

Décret modifiant l'article I. ,  de la loi du 24 juillet 1889 , 
 et dispensant du payement de la pension alimentaire aux 

ascendants, les enfants dont les parents ont été déchus 
de la puissance paternelle. 

RAPPORT. AU  PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 30 octobre 1935. 

Monsieur le Président, 

L'article ler, du dernier alinéa, de la loi du 24 juillet1889 lais-
se subsister l'obligation alimentaire à la charge des enfants 
dont les parents ont été déchus de la puissance paternelle. 

Il parait anormal que des parents indignes, qui se sont 
parfois laissé aller à commettre des crimes sur la personne-
de leurs enfants puissent un jour exiger d'eux le versement 
d'une pension. L'obligation alimentaire est en quelque sorte 
la contrepartie des bons soins que l'enfant a reçus de ses 
parents et des frais nécesSités par son éducation. Elle ne se,  
justifie plus si Sa cause a disparu. 

Nous vous proposons donc d'admettre que tout parent 
déchu de la puissance paternelle perdra son droit à pension 
alimentaire. Cependant, il convient de prévoir les circons-
tances de fait où l'application de cette règle serait trop ri-
goureuse. C'est pourquoi nous réservons aux tribunaux la 
possibilité dans des cas d'espèce évidemment exceptionnels, 
de déroger au principe de la disposition nouvelle que, mon-
sieur le Président de la République, nous soumettons à votre 
agrément: " 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de notre 
profond respect. 

Le PrMideld du cost8eil, 
Ministre des affaires étraneeres, 

PIERRE LAVAL. • 

Le 'e•e'de dee eceze‹,e, a-Aezis .lew 
e ‘n. jzieira, 

LÉoN . BÉRA RD. 

DÉCRET .• 

(Du 3o octobre 1935.) 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre dela justice ;, 
Vu l'article unique de la loi du 8 juin 1935,.; 
Le conseil des ministres entendu, 

DÉCRETE : 

Art. 1er. — Le dernier alinéa de l'article let' de laloi du 24: 
juillet 1889 est modifié ainsi qu'il suit : 

« Sous réserve d'une, décision judiciaire contraire, cette 
déchéance dispense le ou les enfants à l'égard desquels elle• 
a été" prononcée des obligations énoncées aux, articles 205, 
206, 207 du code civil ». 

Art. 2. — Le présent décret sera soumis à la. ratification 
des Chambres conformément aux dispositions de la loi du 8 
juin,  1935. 

Art. 3. — Le président du conseil, ministre des affaires 
étrangères, le garde des sceaux, ministre de la justice, sont 
chargés, chacun' en• ce qui le concerne, de . l'exécution du, 

Le Ministre des colonies, 
MAarus MOUTET. 
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, présent•déeret, qui sera publié au Journal officiel de la Ré-
publique franeaise. 

Fait à Paris, le 30 octobre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la. République : 

Le Président du conseil, 
Ministre des affaires ètrangéres, 

PIERRE LAVAL. 

' Le Garde des sceaux, Ministre 
de la justice, 

LÉON' BÉRARD. 

LOI sur la protection. des enfants maltraités ou morizlemént aban- 
donnés. 

(Du 24 juillet 1889.) 

des Lois, 12,) S., B. 1277, n. 212.0.) 

• TITRE ler. 

CHAPITRE le•.* De la déchéance de la puissance paternelle. 
Article reg.-- Les pères et mères et ascendants sont déchus de 

'plein droit, à l'égard de tous leurs enfants et deScendants, de la 
'puissance paternelle, ensemble de tous les droits qui s'y ratta-
chent, notamment ceux énoncés aux articles 108, 141, 148, 150, 
151, 346, 361, 372 à 387, 389, 39o, 391, 397, 477 et 935 du Code 

••civil à l'article 3 du décret (sic. lisq: de la loi) du 22 février 1851 
-et à l'article 46 de la loi du 27 juillet 1872 (abrogée, L. 15 juill. 
1889, art. 94 ; P. L. 15 juin. 1889, art. .59) : r° S'ils sont Coli- 

- damnés pax ap,pEcatio?z 	z de, 	du Code pénal ; — 
'2'' S'ils sont condamnés, soit comme auteurs, coauteurs ou com- 
•plices d'un crime commis sur la personne d'un ou plusieurs de, 
leurs enfants, soit comme coauteurs ou complices d'un crime 
commis par un ou plusieurs de leurs enfants ; — 3° S ils sont 

•condamnés deux fois comme auteurs, canitears ou cemoikes 
un délit commis sur la personne d'un ou plusieurs de leurs 

•enfants ; 	40S ils sont condamnés deux fois pour excitation hi- 
,Ipituelle de mineurs à la débauche. — Cette déchéance laisse sub-
sister entre les ascendants déchus et l'enfant les obligations énon-

-cées aux articles 205, 206 et 207 du Code civil. 
Art. 2;•—• Peuvent être déclarés déchus des mêmes droits : —

1 Les père et mère condamnés aux travaux forcés à perpétuité 
ou à temps, ou à la réclusion comme auteurs, coauteurs ou com-
plices d'un crime autre que ceux prévus par Jesanides 8b /oz 
-ctu Ce>Ss.-epwati ; 2%,‘Les père et mère condamnés deux fois pour 
un des faits suivants : séquestration, suppression, exposition ou 

-abandon d'enfants ou pour vagabondage ; —30 Les père et mère 
•condamnés par application de l'article 2, Si 2, de la loi du 23 jan-
vier 1879, ou des articles 1, 2 et 3 de la loi du 7 décembre 1874; 
4n  Les père et mère condamnés une première fois pour excitation 
habituelle de mineurs à la débauche ; — 5° Les père et mère dont 
les 'enfants ont été conduits dans une maison dé correction, par 

•application de l'article 66 du Code pénal ; — En dehors de tou-
te Condamnation. les père et mère qui, par leur ivrognerie habi-
t'elle, leur inconduite notoire et scandaleuse ou par de mauvais 
'traitements, compromettent soit la santé, soit la sécurité, soit la 
moralité de leurs enfants. 
. Art. 3.— L'action en déchéance est intentée devant la chambre 

•du conseil du tribunal du domicile ou de la, résidence du père ou 
de la mère, par un ou plusieurs parents du mineur au degré de 

cousin germain ou à un degré plus rapproché, ou par le minis-
tère public. 

Art. 4. — Le procureur de la République fait procéder à une 
enquête sommaire sur la situation de la famille du mineur et sur 
la moralité de ses parents connus, qui sont mis en demeure de 
présenter au tribunal les observations et oppositions qu'ils juge-
ront convenables: — Le ministère public ou la partie intéressée 
introduit l'action en déchéance par un mérnOire présenté au pré-
sident du tribunal, énonçant les faits et accompagné des pièces 
justificatives. Ce mémoire est notifié aux père et mère ou ascen-
dants dont la déchéance est demandée. — Lé président du tribu-
nal commet un juge poUr faire le rapport à jour indiqué. —II est 

•procédé dans les formes prescrites par les articles 892 et 893 du 
•Code de procédure civile. Toutefois, la convocation du conseil 
de famille reste facultative pour le tribunal. — La chaMbre du 
conseil procède à l'examen de l'affaire sur le vu de la délibération 
du conseil de famille lorsqu'il a été'convoqué, de l'avis du•tuge 
de paix-du canton, après avoir appelé, s'il y a lieu, les parents 
ou autres personnes et entendu le ministère public dans ses rè-

« quisitions. — Le jugement est prononcé en audience publique.. 
il peut être déclaré exécutoire nonobstant opposition ou appel. 

Art. 5.— Pendant l'instance én déchéance, la chambre du'con-
seil peut ordonner, relativement à la gardé et à l'éducatiOn des 
enfants, telles mesures provisoires qu'elles jugent utiles. —Les 
!jugements sur cet objet sont exécutoireS•par provision. • 

Art,. 6.— Les jugements par défaut prononçant la déchéance 
de la puissance paternelle' peuvent être attaqués par la voie de 
l'opposition dans le délai de huit jours a partir de la notification 
à la personne et dans le délai d'un an - à partir de la notification 
à domicile. Si, sur l'opposition, il intervient un second jugement 
par dèfaut,' ce j?,igeçuen. ne peut être attaqué que par la voie de 
l'appel. • 

Art. 7.— L'appel des', jugements appartient aux parties et au 
ministère public. Il doit être interjeté dans le délai dedix jours 
à compter du jugement s'il est contradictoire, et, s'il est rendu 
par défaut, du jour Ob opposjtion n'est glus recevable. 

Art. 8.— Tout individu déchu' de la puissance paternelle est 
incapable d'être tuteur, Subrogé-tuteur,curateur ou membre du 
conseil de famille. .• 

Art.,9.— Dans le cas de déchéance de plein droit encourue par 
le père, le ministère public ou les parents désignés à l'article 3 
saisissent sans délai la juridiction compétente, qui décide si; dans 
l'intérêt de l'enfant. la mère exercera les droits de la puissance 
paternelle tels qu'ils sont définis par le Code civil.' Dans ce cas, 
il est procédé comme à l'article 4. Les articles 5, b et 7 sont éga-
lement applicables.— Toutefois, l'orsque les tribunaux répressifs 
prononceront les condamnations prévues aux articles I et2, §§ 
2, 3 et 4, ils pourront statuer sur la déchéance de la puissance 
paternelle dans les conditions établies par la présente loi. — Dans • 
le cas de déchéance facultative, le tribunal qui la prononce statue 
par le même jugement sur les droits de la mère à l'égard des en-
fants nés et à naître, sans préjudice, en ce qui concerné ces der-
niers, de toute mesure provisoire à 'demander à la chambre du 
'conseil, dans les termes de l'article 5., pour la période du premier 
âge. — Si le père déchu de la puissance paternelle contracte un 
nouveau mariage, la nouvelle femme peut, en cas de survenance 
d'enfants, demander au tribunal l'attribution de la puissance pa- • 
ternelle sur ces enfants. 

CHAPITRE IL— De l' organisation de la tutelle en cas de déchéance 
de la puissance paternelle. 

Art..10.—Si la mère est prédécédée, sielle 2 été déclarée déchue 

Page LEXPOL 13 sur 36



462 	 JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 
	

MAas 1938 

ou si l'exercice de la puissance paternelle ne lui est pas attribuée, 
le tribunal décide si la tutelle sera constituée dans les termes du 
droit commun, sans qu'il y ait, toutefois, obligation pour la per-
sonne désignée d'accepter cette charge. — Les tuteurs institués 
en vertu de la présente loi remplissent leurs fonctions sans que 
leurs biens soient grevés de l'hypothèque légale de mineur. 

outefois, au cas où le mineur possède ou est appelé à recueillir 
des biens, le tribunal peut ordonner qu'une hypothèque générale 
.ou spéciale soit constituée jusqu'à concurrence d'une somme dé-

, terminée. 
Art. fi.— Si la tutelle n'a pas été constituée conformément à 

l'article précédent, elle est exercée par l'assistance publique, con-
formément aux lois des 15 pluviôse an XIII et io janvier 1849, 
ainsi qu'à l'article 24 de la présente loi. Les dépenses sont réglées 
conformément à la loi du 5 mai 1869. (Abrogée.)— L'assistance 
publique peut, tout en gardant la tutelle, remettre les mineurs 
à d'autres établissements et même à des -particuliers. 

Art. 12.— Le tribunal, en prononçant sur la tutelle, fixe le mon-
tant de la pension qui devra être payée par les père et mère et 
ascendants auxquels des aliments peuvent être réclamés, ou dé-
clare qu'a raiSOn de l'indigence des parents il ne peut être exigé 
aucune pension. 

-Ait. 13.— Pendant l'instance en déchéance, toute personne peut 
s'adresser au tribunal par voie. de requête, afin d'obtenir. que 
l'enfant lui soit confié. —Elle doit déclarer qu'elle se soumet aux 
obligations prévues par le § 2 de l'article 364 du Code civil au ti-
tre de la tutelle officieuse. — Si le:tribunal,/ après avoir, recueilli 
tous les renseignements et pris, s'il y a lieu, l'avis du conseil de 
famille, accueille la demande, les dispositions des articles 365 et 
370 du mêméCode sont applicables. — En cas de décès du tuteur 
officieux avant la majorité du pupille, le tribunal , est appelé à 
statuer de nouveau;conformément aux articles 11 et 12 de la pré-
sente loi. — Lorsque l'enfant aura été placé par les administra-
tions hospitalières ou par le directeur de l'assistance publique de 
Paris chez un particulier, ce dernier peut, après trois ans, s'adres-
ser au tribunal et demander que l'enfantluidemeure confié dans 
les conditions Prévues aux dispositions qui précèdent. 

Art. 14.— En cas de déchéance de la puissance paternelle, les 
droits du père et, à défaut du père, les droits de la mère,. quant 
au consentement au mariage, à l'adoption, à la tutelle officieuse 
et à l'émancipation, sont exercés par les mêmes personnes que 
si le père et la mère étaient décédés, sauf les cas où, il aura été 
décidé autrement en vertu de la présente loi,. 

CHAPITRE III.— De la restitution de la puissance paternelle. 
Art. 15.— Les père et mère frappés de déchéance dans leS cas 

prévus par l'article 'ier et par l'article 2, §§ I , 2, 3 et 4, ne'peuvent 
être admis à se faire restituer la puissançe paternelle qu'après 

' avoir obtenu leur réhabilitation. — Dans les cas prévus aux 
5 et 6 de l'article 2, les père et mère frappés de la déchéance peu-
vent demander au tribunal que l'exercice de la puissance pater-
nelle leur soit restitué. L'action ne peut être introduite que trois 
ans après le jour où le jugement qui a prononcé la déchéance est 
devenu irrévocable. (V. L. 27 juin 1904.) 

Art. 16.— La demande en restitution de la puissance paternelle 
est introduite sur simple requête et instruite confOrmément aux 
,dispositions des §§ 2 et suivants de l'article 4. L'aVis du conseil 
de famille est obligatoire. — La demande est notifiée au tuteur, 
qui peut présenter, dans l'intérêt de l'enfant,, ou en son nom per-
sonnel, les observations et oppositions qu'il aurait à faire contre 
la demande. Les dispositions des articles 5, 6 et 7 sont également 
applicables à ces demandes. — Le tribunal, en prononçant la res- 

titution 'de la puissance paternelle., fixe suivant les circonstances 
1 indemnité due au tuteur, ou déclare qu'à raison de l'indigence 
des parents, il ne sera alloué aucune indemnité. — La demande 
qui aura été rejetée ne pourra plus être réintroduite, si ce n'est 
par la mère, après la dissolution du mariage. (V. L. 27 juin 1904.) 

TITRE II.— DE LA P:■ OTEC t'ION DES MINEURS PLACÉS AVEC OU SANS 
L'INTERVENTION DES PARENTS. 

(L. 27 juin 1904, art. 6.) 

Art. 17.— Lorsque des administrations d'assistance publique, 
des associations de bienfaisance régulièrement autorisées à cet 
effet, des particuliers jouissant de leurs droits civils ont accepté 
la charge de mineurs de seize ans que des pères, mères ou des 
tuteurs autorisés par le conseil de famille leur ont confiés, le tri-
bunal du domicile de ces pères, mères ou tuteurs peut, à la re-
quête des parties intéreSsées agissant conjointement, décider 
q u'il y a lieu, dans l'intérêt de l'enfant, de déléguer à l'assistance 
publique les droits de puissance paternelle abandonnés par les 
parents et de remettre l'exercice de ces droits à l'établissement 
ou au particulier gardien de l'enfant. — Si des parents ayant con-
servé le droit dé consen:ement au mariage d'un de leurs enfants 
refusent de consentir au mariage en vertu de l'artidle 148 du Co-
de civil, l'assistance 'publique peut les faire citer, devant le tribu-
nal qui donne ou refusé le consentement, les parents entendus 
ou dûment appelés, dans la chambre' du conseil. (V. Décr. 1.2 
avril 1907.) 

Art. 18.— La requête est visée pour timbre et enregistrée gra-
tis. Après avoirappelé les parents , ou tuteur, en présence des. 
particuliers ou des représentants réguliers de l'administration ou 
de l'établissement gardien de 'l'enfant, ainsi que du représentant 
de l'assistance publique, le tribunal procède à l'examen de l'af-
faireen chambre du conseil, le ministère public entendu. — Le 
jugement est prononcé en audience publique. 

Art. 19.— Lorsque des administrations d'assistance publique,. 
dés associations de bienfaisance régulièrement autorisées à cet 
effet, des particuliers jouissant de leurs droits civils ont recueilli 
des enfants mineurs de seize ans sans l'intervention des père et 
mère ou tuteur, 'une déClaration doit être faite dans les trois 
jours au maire de la commune sur' le territoire de laquelle l'en-. 
fant a été recueilli, et à PariS au commissaire de police, à peine 
d'une amende de cinq à quinze francs.— En cas de nouvelle ,  in-
fraction dans les douze mois, l'article 482 du Code pénal est appli-
cable.— Est également' a pplicable aux cas prévus par la présente 
loi le dernier paragraphe de l'article 463 du même Code. -,- Les 
maires et les commissaires de police doivent, dans le délai de 
quinzaine, transmettre ces déclarations au préfet, et dans le dé-
partement de la Seine au préfet de police. Ces déclaratiOns doi-
vent être notifiées dans un nouveau délai dé quinzaine aux pa-
rents de l'enfant. 

Art 20. — Si, dans les trôis mois à dater de la déclaration, 
les père et mère ou tuteur n'ont point réclamé l'enfant, ceux qui 
l'ont recueilli peuvent adresser au président du tribunal de leur 
domicile une requête afin d'obtenir que, dans l'intérêt de l'enfant, 
l'exercice de tout ou partie des droits de la puissance paternelle 
leur soit confié.— Le tribunal procède à l'examen de l'affaire en 
chambre du conseil, le ministère public entendu. Dans le cas 
où il ne confère au requérant qu'une partie des droits dela puis-
sance paternelle, il déclare, , par le même jugement, que les au-
tres, ainsi que la puissance paternelle, sont dévolus à l'assistance 
publique (V, décr. 12 avril 1907.) 

Art. 	Dans les cas visés par l'article 17 et l'article 19, les 
père, mère ou tuteur qui veulent obtenir que l'enfant leur soit 
rendu s'adressent au tribunal de. la résidence de l'enfant, par 
voie de requête visée pour timbre et enregistrée gratis,;— Après. 
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avoir appelé celui auquel l'enfant a été confié et le représentant 
de l'assistance publique, ainsi que toute personne qu'il juge 
utile, le tribunal procède à• l'examen de l'affaire en chambre du 
conseil, le ministère public entendu,— Le jugement est pronon- 
•cé en audience publique. — Si le tribunal juge qu'il n'y a pa's 
lieu de rendre l'enfant aux père, mère ou tuteur, il peut, sur la 
réquisition du ministère public, prononcer la déçhéance de la 
puissance paternelle ou maintenir à l'établissement ou au par-
ticulier gardien des droits qui lui ont'été conférés en vertu deS 
articles 17 ou 20, En cas de remise de l'enfant, il fixe l'indemnité 

-due à celui qui en a eu la charge, ou déclare qu'à miser] de l'in-
'digence des parents il ne sera alloué aucune indemnité. 	La 
demandé qui a été rejetée ne peut plus être renouveléeque trois 
sans après le jour où•la décision de rejet est devenue irrévocable. 

Art. 22.— Les enfants confiés à des particuliers ou à des asso- 
•dations de bienfaisance, dans les conditions de la présente loi, 
sont sous la surveillance de l'Etat, représenté par, le préfet du 
département.— Un règlement d'administration publique déter-
minera le mode de fonctionnement de cette surveillance, ainsi 
que de catie qui sera exercée par ,l'assistance publique. — Les 
'Infractions audit règlement seront punies d'une amende de vingt-
cinq à mille francs.-- ,  En cas de récidivé, la peine de' l'emprison- 

•nement de 8 jours à uri mois pourra être.  prcinoncée. 
Art. 23.— Le préfet du département de la résidence de l'enfant 

confié à un particulier ou à une association de bienfaisance, dans 
les conditions de la présente loi, peut toujours se pourvoir de-- 

- vant le tribunal civil de cette résidence afin d'obtenir, dans l'in-
teret de l'enfant, que le particulier ou l'association soit dessaisi 
de tout droit sur ce dernier et qu'il soit confié à l'assistance pu-
blique.— La requête du préfet est visée pour timbre et enregis-' 

-trée gratis. — Le tribunal statue, lés parents'entendus ou dû- 
canent appelés.— La décision du tribunal peut êtrefrapPée d'ap-
pel, soit par le préfet, soit par l'association ou le particulier inté-
ressé, soit par les parents. -- L'appel n'est pas suspensif. — Les 

,droits conférés au préfet par le présent article appartiennent éga-
lement à l'assistance publique. (V.•décr. 12 avril 1907, art. 5.) 

Art. 24.— Les représentants de l'assistance publique pour 
'l'exécution de la•présente loi sont les' inspecteurs départemen-
taux des enfants assistés et, à Paris, le directeur de l'adminis-
tration générale detassistance publique. 

Art. 25.— Dans les départements où le conseil général se sera 
•engagé à assimiler, pour la dépense, les enfants faisant l'objet 
-des deuX titres de la présente loi aux enfants assistés, la sub-
vention de l'État sera portée au cinquième des dépenses tant 
extérieures qu'intérieures des deux services, et le contingent des 

, •communes constituera pour celles-ci une dépense obligatoire 
conformément à l'article 136 de la loi du 5 avril 1884. 

Art. 26.— La présente loi est applicable à l'Algérie ainsi qu'aux 
colonies de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion. 

V. L. 15 play. an  X111; 10 janv 1849 ; 23 janv. 1873, art. 2, 

'§ 2; 7 déc. 1874, art. I, 2, 3 ; 5 avril 1884, art. 136 ; 7 mai 18go; 
Décr. 17 déc. 18v); L. 27  juin 1904; Décr. 4 nov. 1909. 

,Extension  a•y colonies, exception faite des Antilles et de. 
la Réunion, pays de protectorat et territoires sous n'Inn-
clat relevant du ministère du décret-loi du no octobre 
11935 modifiant l'article la loi du 2' îuillet 1889. 

RAPPORT AU PizÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PRANçALSE, 

Paris, le 19 di cernbre 1937. 

Monsieur le Président, 

Un décret-loi, en date du 30 octobre 1935, a modifié l'ar-
ticle 2 de la loi du 24 juillet 1889 sur la protection des en-
fants maltraités et moralement abandonnés et a donné au. 
président du tribunal le droit de. prendre des mesures qui 
n'auront aucun caractère de déchéance à l'égard des parents, 
mais qui tendront à les aider et à les faire conseiller dans, 
l'exercice de leur devoir. d'éducation de leurs enfants. 

Des décrets des. 77 mai 1890, 22 janvier 1924 et, 23, rn ai1M 
ont étendu aux colonies régies par l'article 18 du sénatus-
consulte du 3 mai . 1854 ;et aux territoires sous mandat 'dir 
Togo et du Carrieroun la loi du 21 juillet 1889 et les textes 
ultérieurs qui l'ont. modifiée. 

Il nous est apparu désirable de maintenir en la matiùr6 
l'unité dé législation préexistante. 

Tel est l'objet du présent projet de décret que nous avons` 
l'honneur de soumettre à Votre hante sanction. 

Le Ministre des colonies, 
MAEIUS MOUTET. 

Le Carde des sceaux, Ministre 
de la justice, 

VINCENT AURIOL 

DÉCRET 

(Du 19 décembre 1937). 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceaux, ministre de la justice, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 inai01854 ; 
Vu le mandat sur le Togo et le Cameroun, confirmé à la 

France par le conseil de la Société des nations eri exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles, en date du 28 
juin 1919 ; 

Vu le décret-loi du 30 octobre 1935 portant modification 
de l'article 2 de la loi du 24 juillet 1889 sur la protection des 
enfants maltraités et moralement abandonnés, 

• Dgcat TE: 

Art. ler. — Le décret-loi du 30 octobre 1935 susvisé est 
déclaré applicable aux colonies, pays de protectorat et ter-
ritoires sous mandat relevant du ministère des colonies, it 
l'exception faite des Antilles et de la Réunion. 

Art. 2. — Le ministre des colonies et le garde des sceaux, 
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié aux 
Journaux o fficiel de la République et des territoires inté-
ressés et inséré au-Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 19 décembre 1937. 
'ALBERT LEBRUN. 

Par le Pr31,..ii.lent de la République : 

Le Ministre des colonies. 
MARIUS MOL:TEL 

Le Garde des sceaux, Miuistre- 
' de la justice, 

VINCENT AURIOL. 
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Décret portant modification de l'article 2 de la loi 
du 21. juillet 1880. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 30 octobre 1935. 

Monsieur le Président, 

La loi du 24 juillet 1889, en ses articles ler et 2 prévoit les 
cas dans lesquels la déchéance de la puissance paternelle 
doit ou peul être prononcée. Mais pour que cette mesure de 
rielegr soit prise, il faut qu'une faute lourde puisse être re-
tenue à la charge des prents. 

Or, il est des cas fréquents, où l'indignité des parents n'est 
suffisam ment établie, ceux-ci a yant manqué surtout d'ex-

périence et de savoir-faire. 
Le texte que nous vous soumettons a pour but de remédier 

à cet état de chose souvent très préjudiciable à l'enfant. 
Nous donnons au président du tribunal le droit de prendre 

des mesures qui n'auront aucun caractère de déchéance à 
l'égard des parents, mais qui tendront à les aider et à les 
faire conseiller dans l'exercice de leur devoir d'éducation 
de leurs enfants. 

Telle est, monsieur le Président, l'économie du texte que 
nous avons l'honneur de proposer à votre agrément. 

Veuillez agréer, monsieur le erésiden t, l'hommage de notre 
profond respect. 

Le Président du conseil, 
Ministre des affaires étrangères, 

PIERFE LAVAL. 
Le Garde des sceaux, Ministre 

de la justice, 
LION BÉRARD. 

DÉCRET 

(Du 3o octobre 1935). 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des af-
faires étrangères, et du garde •des sceaux, ministre de la 
justice, 

Vu l'article unique de la loi du S juin 1935 ; 
Le conseil des ministres entendu, 

DÉCRÈTE : 

Art. ler . — L'article 2 de la loi du 24 juillet 1889 est ainsi 
complété : 

§ 7. — En dehors des cas prévus par l'article ler  et les 
six premiers paragraphes du présent article, lorsque la santé, 
la sécurité, la moralité on l'éducation de l'enfant sont com-
promises ou insuffisamment sauvegardées par le fait des 
père et mère, une mesure de 'surveillance ou d'assistance 
éducative peut être prise par le président du , tribunal, sur 
requête db. ministère public. Cette surveillance ou cette as-
sistance sera exercée par le personnel soit des services so-
ciaux, soit des institutions agréées par l'autorité administra-
tive ou le tribunàl, ou encore par des particuliers qualifiés, 
notamment par les assistantes sociales ou les visiteuses de 
l'enfance ». 

Art. 2. — Le président du conseil, ministre des affaires 
étrangères et le garde des sceaux, ministre de la justice,  

sont chargés de l'exécution du présent décret qui sera sou-
mis à la ratification des Chambres. conformément aux dis-
positions de l'article unique de la loi du 8 juin 1935. 

Fait à Paris, le 30 octobre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République : 

Le Président du conseil, 
Ministre des a ffaireS étrangères, 

PIERRE LAVAL. 

Le Garde des sceaux., Ministre' •' 
de la ,justice, 

LÉ0N BÉRARD. 

ARRÊTÉ n° 209 c., promulguant dans les Elablissements français" 
de l'Océanie un. décret du 28 décembre, un décret du 29 décem-
bre, trois décrets du 30 décembre 1937. 

(Dti 22 février 1938.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche Ministérielle n° 5 du 10 septembre 1931 relative.- 
à la promulgation et àla publication dans les colonies, des lois, 
décrets, instructions et arrêtés ministériels ; 

ARRÊTE 

Article ler .— Sont promulgués dans les Etablissements français 
de l'Océanie pour y être exécutés selon leur forme et teneur,: 

10 les décrets du' 28 décembre 1937, étendant aux colonies au- - 
tres que la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion et autres ter-
ritoires sous mandat du Togo et du Cameroun' les dispositions de -
certaines conventions internationales du travail (J.O.R.F. du ter ' 

janvier 1938, page 185); 
2° le décret du 29 décembre 1937, concernant la mise en appli- • 

cation à titre provisoire, des dispositions contenues dans l'échange. 
de lettres du 13 décembre 1937 portant renouvellement du modus 
vivendi commercial conclu entre la France et l'Italie le 11 août 
1936 (J.O.R.F. du 31 décembre 1937, page 14404). 

3° les décrets du 30 décembre 1937, tendant respectivement à 
adapter à l'Océanie les lois sur les garanties de la liberté indivi-
duelle et à étendre à Tahiti et à Moorea, les lois sur l'instruction:, 
préalable (J.O.R.F. du 7 janvier 1938, page 393) ; 

suivi de la loi du 8 décembre 1897 ayant pour objet de modifier 
certaines règles de l'Instruction préalable en matière de crimes et 
de délits, et de la loi du 22 mars 1921, modifiant les articles 8, 9 
et 10 de la loi du 8 décembre 1897 susvisée (j.O.R.F. du.24 mars 
1921, page 3646) 

4° le décret du 30 décembre 1937 tendant à appliquer à certai-
nes colonies les dispositions du décret-loi du 30 octobre 1935 re-
latif à la transcription (J.O.R.F. du , 7 janvier 1938, page 396) ; 

sUivi du décret-loi du 30 octobre 1935,,relatif à la transcription . 
(J.O.R.F. du 31 octobre 1935, page 11464).. 

Art. 2. —. Le présent arrêté sera enregistré, .communiqué et pu, 
blié partout où besoin sera. 

Papeete,.le 22. février 1938. 
CHASTENET DE ,GÉRY... 
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Extension aux enioaies autres que. Ma Martinique, In Guade-
loupe et Ma Itteunion et aux terrigoires sous /mandat du 

et du Cameroun, des dispositions de certaines Con-
ventions intg••national•s iAno tra.vail. 

RAPPORT AIS Pitl.',:SIDENT DE LA I-Vo..PUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris; lé 28 décembre 1937. 

Monsieur le Président, 

Au cours de ses différentes sessions, la conférence inter-
t.tati(snate dcc .tvav -ait'eé.it' ,•pm .tré.tité de,  Ve,rsailies Çpartie 
Z III) a adopté diverses conventions concernant la réglemen-
tation du travail. 

	

Parati ?es on.ve.,tiCotts 	4 Fmu-,"?-..%,  
ont, déjà été étendues, en 1933, i nos vieilles' coionies 

de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Rétinion; ce sont 
celles relatives: 

le Au 'travail de nuit des teuttues dam> 
20 Au travail de nuit dès enfants dans l'industrie ; 
30 A l'emploi de la céruse dans la peinture. 
Mon département,' tenant compte des conditions locales, 

n'a pas cru, jusqu'ici, devoir en provoquer l'application à 
nos autres posSeSsions d'Outre-mer. 

\ 	 '31.1.1311ZS 	 rei.ibt)it t.Su.),•aûe 	e- 
vol u tion atteint par les populations indigènes, équitable de 
\ws %.2M.̀ %bti\é-çàte S.‘Sces .tunureS. .14 huptee-ret 61:die e--
tendre aux colonies autres que la Guadeloupe, la Martinique 
et la Réunion et aux territoires sons mandat du Togo et du 

';Cameroun, les dispositions de ces trois conventions interna-
tionales et de Marquer ainsi d'Une fax.,'on.effective la politi-

.que franc aise de collaboration étroite à l'oeuvre poursuivie 
par l'organisation internationale du travail. 

Tel est l'objet des trois décrets que j'ai l'honneur de sou-
mettre à votre haute sanction. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mon 
.profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

MARIUS MOUTET. 

11W.CRET étendant aux colonies autres que la Martinique, la 
Guadeloupe et la Réunion et aux territoires nous mandat du 
Togo et du Cameroun. deS di.spositions de la conventiOn.in-
ternationale signée à Pavin, le 24 janvier 19,2 , sur le trouai/ 
de nuit des temmes.dans l'industrie. 

(Du 28 décembre 1937.) 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLtQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre: des colonies, 
Vu la loi du 7 avril 1925 portant ratification de la conven-

tion sur le travail de nuit des femmes, élaborée à Washington 
et signée à Paris, le 24 janvier 1921, par la France et la Bel-
:gigue ; 

Vu le déoret du 20 février 1927 promulguant la loi du 7 
avril 1925 ; 	• 

Vu le décret du ler juillet 1O33 portant application à la Mar-
tinique, la Guadeloupe et la Réunion, des .  dispositions de la 
-convention susvisée, 

DlàlerE: 

Article ler,— Sont déclarées applicables aux. colonies au-
Ires que la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, et aux  

territoires sous mandat .  du Togo et du Cameroun,. les dispo-
sitions.de la convention surie travail denuitdes femmes dans 
l'industrie, adoptée .par la conférence internationale du trac 

voit .au cours de sa première .  session tenue à Washington, 
du 29 octobre au 2G novembre 1929. 
. Art. 2.-.Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la 
République française et inséré au Bulletin officie/ du minis-
tère. des colonies. • . 

Fait à Paris, le 28 décembre 1937. 
At azwr LEBRUN. 

DÉCRET étendant aux colonies autres que la Martinique la:, 
Guadeloupe e4" ta Re'uit2,Cit ers -Ucl;r« eatts luttitdect dtr 

Togo et du Cameroun, des dispositions de la éon uention in er-
nationale .signée à Paris, le ,24 janvier 1921, sur le travail.. 
de nuit des enfants dans , 

(Du 28 décembre r937.) 

LE Pn'SIDENT DE LA RePUBLIQUE FRANÇAISE,' 

Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu M201 du 6 août X925 portant ratification dé,la conven-

tion sur le travail de nuit des enfants dans l'industrie, éla-
borée à Washington par la conférence internationale du tra-
vail signée à Paris. le 24 janvier 1921, par la France et la. 
Belgique ; 

Vu .le décret du 20 février 1927, promulguant la loi du 6 
août 1925 ; 

Vu le décret du I" juillet, 1933 portant application à la Mar-
tinique, la Guadeloupe et la Réunion des dispositions de la 
convention susvisée, 

f 
DI.,;(',TMT étendant aux colonies autres que la / "'Martinique, la 

G wacloupe et la Réunion et aux territoires sons mandat du 
Togo et uln Cameroun, des dispositions de la/ convention inter-
nationale du travail concernant l'emploi e la céruse dans la 
peinture. 

(Du 28 décembre 1937),  

LE , PltSIDENT DÉ LA RÉPUBLIQUE FReei.nAISB, 

Sur le rapport du ministre des GO1Mlies, 

lMortki: 

Article 1 °".--Sont déclarées applicables aux. colonies autres 
que la Martinique. la  Guadeloupe' et la Réunion, et aux terri-
toires sous mandat dit Togo et du Cameroun, les dispositions 
de la convention 'concernant le travail 'de nuit des enfants 
dans l'industrie, adoptée par la conférence internationale du' 
travail, dans sa première session tenue , à Washington, dti 
29 octobre au 29 novembre 1919. 

Art. 2.— Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de4 
République française et inséré au Bulletin officiel du neinis-
tère des colonies. 	 • 

Fait à Paris, le 28 décembre 1937. 
. ALBERT ,LEBriUN. 

Par le Président de la République: 

Le Ministre des . colonies, 

Mmuus MOUTET. 
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Vu la loi du 31 janvier 1926 portant ratification du projet 
de convention concernant l'emploi de la céruse dans la pein-
ture, adoptée par la conférence internationale du travail dans 
sa troisième session tenue à Genève du 25 octobre au 19 
novembre 1921 ; 

Vu le décret du 20 février 1927 portant promulgation de la 
loi du 31 janvier 1926 ; 

Vu le décret du 1 0.  juillet 1933 portant application à la Mar-
tinique, la Guadeloupe et la Réunion, des dispositions de la 
convention susvisée, 

DÉCRierE : 

Article le r .— Sont déclarées applicables aux colonies au-
tres que la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, et aux 
territoires sous mandat du Togo et du Cameroun, les dispo-
sitions de la convention concernant l'emplcii de la céruse 
dans la peinture, adoptée par la conférence internationale 
du travail dans sa troisième session tenue à Genève du 25 
octobre au 19 novembre 1921. 

Art. 2.— Le ministre des colonies est chargé de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française et inséré au Bulletin officiel du mi-
nistère des colonies. 

Fait à Paris, le 28 décembre 1937. 
A LBERT LEBRUN. 

Par le Président dé la République: 

Le Ministre des colonies, 
MARIus MOUTET. 

DÉ.CRET concernant la mise en applicatiOn à titre provisoire, 
des dispositions contenues dans l'échange de lettres du 13 dé-
cembre 1937 portant renouvellement du «modus vivendi» 
commercial conclu entre la France et l'Italie te 11 ao tt-t 1936 

ws-i-e. 

L PaiUÛENT DE LA RiPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu l'article 8 de la loi du 	1e5 ; 

Va la lai cla 29  gaillet  -reg 
Sur la proposition du président du conseil, du ministre des 

affaires étrangères, du ministre du, commerce, du ministre 
de l'agriculture, du ministre des colonies et du ministre des 
finances, 

D ftr,t'r z 

etiele1t5.— Les dispositions de l'éthane de lettres duc19 
juin 1D37 portant renouvellement du modus vivendi commer-
cial conclu entre la France et l'Italie, le 11 août 1936, sont 
mises erg application à dater du ler janvier 1938. en attendant 
leur appretbation par le Sénat et la Chambre des 'députés. 

(Copie) 

Rome, le 13 déeembre 1937. 

A Son gccelléce le comte Ciano di C'ortellazo, ministre des 
affaires étranyères, Rome. 

Monsie* le ministre, 
J'ai l'honneur de faire connaître à votre Excellence que le 

Gouvernement français désirant entamer au cours du mois 
cle- janvier 1938 de nouvelles négociations commerciales avec 
le gouvernement italien, propose à, Votre Excellence de pro-
roger, jusqu'au 31 janvier 1938, le modus vivendi et les autres 
accords signés à. Rorne le 11 aoUt.1.9?.,6, entre *4 France et 

l'Italie, pour régler leurs échanges commerciaux el les paye- , 
 ments qui s'y réfèrent. 

Veuillez agréer, monsieur le ministre, les assurances de 
maUrès haute considération. 

(S) BLONDEL. 

(Copie). 

Rome, le. 13 décembre 1937. 
MINISTER° 

DEGLI AFFARI NSTERI. 

A M, J-F. Blondel, chargé d'affaires de la République 
fraiteaise, Rouie. 

Monsieur le chargé d'affaires, 
Par note en date de ce -jour, vous avez bien voulu me com-

muniquer ce qui suit : 
« J'ai l'honneur de faire connaître à Votre Excellence que 

le Gouvernement français désirant entamer au cours du mois 
de janvier 1938 de nouvelles négociations commerciales avec 
le gouvernement italien, propose à Votre Excellence de pro-
roger, jusqu'au 31 janvier 1938, le modus vivendi et les autres 
accords signés à Romeele 11 août 1936, entre la France et 
l'Italie, pour régler leurs échanges commerciaux et les paye-
ments qui s'y réfèrent ». 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le gou-
vernement italien est d'accord sur ce qui précède. 

Veuillez agréer, monsieur le chargé d'affaires, les assuran-
ces de ma considération la plus distinguée. 

(S) Cum. 
Art. 2.— Le président du conseil, le ministre des affaires 

étrangères, le ministre du. coraraeree, le ministre de l'agricul-
turc, le ministre des colonies et le ministre des finances sont 
chargés, chacun ,en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret. 

Fait à Paris, le 29 décembre 1937. 
ALBERT LEeR 

Par le Président de la .Républigve: 

Le Président du conseil, 
Cemm CHAUTEMPS. 

Le Ministre des affaires éteangévese  
YVolg DELBOS, 

Le einistre du commerce, 
PSAL.  

Le Ministre de l'agriculture,. 

Le Ministre des colonies, 
	GEORGES MONNET. 

MARIUS MOUTET, 
Le _Ministre des finances,. 

GEORGES BONNET. 

Adaptation à l'Océanie des lois sur les garanties de la liber-
té individuelle et extension aux îles de Tahiti' et de Moo-
rea des dispositions des lois des 8 décembre 1897 et 211 

' mars 1921 sur l'instruction préalable. 

RAPPORT AU PRISIRRNT DE TSA RiDDBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 3o décembre 1937. 

Monsieur le Président, 

La loi du 7 juillet 1933, complétée et amendée par la loi die 
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25 mars 1935, a introduit dans notre législation des innova-
tions de nature à garantir efficacement la liberté individuelle 
et l'inviolabilité du domicile, comme 'à protéger les inculpés 
contre l'exercice d'un pouvoir arbitraire. 

Le gouverneur des Etablissements français de l'Océanie 
s'est déclaré favorable à l'extension aux territoires confiés 
à son administration des lois dont s'agit, sous réserve de 
l'adaptation de certaines de leurs dispositions tant à l'orga-
nisation judiciaire locale qu'à la situation particulière de cer-
tains archipels éloignés du chef-lieu auquel ils ne sont reliés 
que par des communications à la fois rares et précaires. 

Ce haut fonctionnaire a fait connaître par ailleurs que rien 
ne s'opposait à l'exten sion aux îles de Tahiti et de Moorea 
des lois du 8 décembre 1897 et du 22 mars 1921 sur l'instruc-
tion préalable, l'absence totale d'avocats défenseurs dans 
les autres archipels interdisant de généraliser cette mesure. 

Tel est l'objet des deux projets de décret que nous avons 
l'honneur de soumettre ci-joint à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, l'horn-
mage de. notre profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

MARIUS MOUTET. 

Le Garde des sceaux, Ministre 
de la justice, 

VINCENT AURIOL. 

DÉCRET 

(Du 3o décembre 1937.) 

LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des 'colonies et du garde des 
sceaux, ministre de la justice, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte• du 3 mai 1854 ; 

Vu les décrets du 10 juin 1929, 21 novembre 1933, 12 juin 
1984 et 22 janvier 1936 sur l'organisation judiciaire dans les 
Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu les lois des 8 décembre 1897 et 22 mars 1921 sur l'ins-
truction préalable en matière de crimes et de délits ; 

Vu le décret du 26 février 1931 étendant à l'île de Tahiti cer-
taines dispositions des lois précitées du 8 décembre 1897 et 
22 mars 1921, 

DÉCRÈTE : 

Article ler._ Les dispositions de la loi du 8 décembre 1897 
sur l'instruction préalable en matière de crimes et de délits 
telles qu'elles ont été modifiées par la loi subséquente du 22 
mars 1921 sont déclarées applicables aux îles de Tahiti et de 
Moorea. 

Art. 2.— Le décret du 26 février 1931 étendant à l'île de 
Tahiti certaines dispositions des lois précitées du 8 décem-
bre 1897 et du 22 mars 1921 est abrogé: 

Art. 3.— Le présent décret entrera en vigueur deux mois 
après sa promulgation dans les Etablissements français de 
l'Océanie. 

Art. 4.— Le ministre des colonies et le garde des sceaux, 
ministre de la justice, sont, chacun en ce qui le concerne, 
'chargés de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République française ainsi qu'au Jour- 

nal officiel des Etablissements français de l'Océanie et insé-
ré au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Parle Président de la République : 

Le Ministre des colonies, 
MARIUS IIOUTET. 

• Le Garde des sceaux, Ministre 
de la justice, 

VINCENT AURIOL. 

DÉCRET 

(Du 3o décembre 1937.) 

LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE lealuç,;msE, 
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu les décrets des 10 juin 1929, 21 novembre 1933, 22 juin 

1'934 et 22 janvier 1936 portant réorganisation de la justice' 
dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement de la colonie et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu le décret du 22 août 1928 relatif au statut de la magis-
trature coloniale ; 
• Vu les lois des 7 février 1933 et 23 mars 1936 ; 
Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 

sceaux, ministre de la justice, 

DÉCRÙTE: 

Article ler.— L'article 120 du code pénal est ainsi modifié 
pour son application aux Etablissements français de l'Océa-
nie: 

« Les gardiens ou concierges de la prison coloniale de Pa-
peete et des prisons des archipels qui auront reçu un prison-
nier sans mandat ou jugement, ou, quand il s'agira d'une 
expulsion ou d'une extradition, sans ordre provisoire du gou-
vernement, ceux qui l'auront retenu ou auront refusé de le 
représenter à l'officier de police ou au porteur de ces ordres 
sans justifier de la défense du procureur de la République ou 
du juge, ceux qui auront refusé d'exhiber leurs registres à 
l'officier de police, seront, comme coupables de détention ar-
bitraire, punis de six mois à deux ans d'emprisonnem.erAat 
d'une amende de 16 à 200 fr. ». 

Art. 2.— Les articles 112, 113, 114, 115, 116, 117, 11f8, 119, 
120 et 121 du code d'instruction criminelle sont aine' modi-
fiés pour leur application aux Etablissements françajs de l'O-
céanie : 

Art. 112.— L'inobservation des formalités prescrites pour 
les mandats de comparution, de dépôts, d' arner(er et d'arrêt 
sera toujours punie d'une amende de 50 fr. au 'moins contre 
le greffier, et, s'il y a lieu, d'injonctions au jugle d'instruction 
et au procureur de la République, même del prise à partie 
s'il y échet. 

Ces dispositions sont étendues, sauf application de peines 
plus graves, s'il y a lieu, à toute violatioildes mesures pro-
tectrices de la liberté individuelle prescdites par les articles 
113, 114, 116, 119, 37, 38, 87 et 88 du codé d'instruction crimi-
nelle. 

Le conflit d'attribution ne peut jayhais étre soulevé et les 
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tribunaux. de l'ordre judiciaire sont toujours exclusivement 
compétents. 

Il en sera de même dans [mite instance civile fondée Sur 
des faits qui seraient constitutifs des infraCtions prévues par 
les articles 114 à 122 et 184 du code pénal. 

Art.113.— Lorsque le maximum de la peine prononcée par 
la loi est inférieur à deux .  ans d'emprisonnement, l'inculpé 
domicilié dans la colonie ne peut être détenu plus 'de Cinq 
jours après sa première comparution devant le juge d'ins-
truction, s'il na.pas été déjà condamné pour crime, ou à un 
emprisonnement de plus de trois mois sans sursis pour délit 
de droit commun. 

Dans les Cas autres que ceux régis par les dispositions qui 
précèdent, la mise en liberté sera de droit quinze jours après 
celui de l'interrogatoire depremière comparution.. 

Toutefois, le juge d'instruction pourra, sur les conclusions 
du procureur de la République et par ordonnance motivée, 
prelongér la détention préventive pendant un nouveau délai 
d'un mois au plus dans leS circonstances suivantes 

'1° Si l'inculpé n'a pas dans la colonie un domicile certain; 
2° S'il a été déjà condamné pour crime ou à un emprison-

néMent de plus de trois mois sans sursis pour délit de droit 
commun ; 

s'il y a lieu de craindre que l'inculpé essaie de se sons-
traire à la"justice ; 

4° S'il est dangereux «  pour la sécurité publique ; 
5° Si sa mise en liberté est de nature à. nuire à la manifes-

' tation de la vérité. 
Dans. les mêmes circonstances. le juge de paix des archi-

pels agissant en qualité de luge d'instruCtion pourra, sans 
conclusions préalables du procureur de la République et par 
ordonnance motivée, prolonger la détention préventive pen-
dant un nouveau délai de deux mois. • 

114. — A l'expiration des effets de l'ordonnance prée. 
vue au troisième alinéa de l'article précédent, le juge d'in.s-7 
truction, sur les réquisitions du procureur de la liépublique,. 

Cso n. conseil entendu, ce dernier et la partie civile 
?•,7›2›e, y.— 
vance, pourra ordonner, s'il y a lieu, que la détention soit 
maintenue pour une période d'un mois au plus. 

l'expea:Uon des effets de l'ordonnance prévue an dernier 
alinéa de du code d'instruction criminelle appli-
cable en 03éaale, le juge de paix des archipels agissant en 
qualité de juge d'instruction et en matière de crime, pourra 
...ordonner, si les néeessités de l'information ou la sécurité pu- 

'  '
exigent, quels étenti soit maintenue  jusq if à. ce 

qu'il soit possible, de transférer l'inculpe au chef-lieu de la 
colonie. 

Are. 	Le procureur de la République et l'inculpé 
ponynnt, inter:jeter appel de ladite ordonnance. 

.Les forme.;; et délais de l'appel sont réglés pari 	135 
de ce code. 

Art, 116. — ,Si les nécessités de l'information exigent de 
plus longs déldts, il st ra statué sur la détention par le tribu-
nal supérieur d'Appel siégeant comme., chambre de mise en 
accusation 

; Les pièces lui seront transmises, accompagnées du rapport 
du juge d'instructioi et de l'avis motivé du procureur de la 
République. 

A vis  de cette coram4ica lion sera donné, vingt-quatre heu-
res à l'avance, à l'inculiné par la voie du greffe, au défenseur 
et à la partie civile par l' yttre recommandé. Ceux ci pourront 

dans les cinq jours de la réception des,pièces au parquet du 
procureur de la République, fournir tels mémoires qu'ils es-
timeront convenables. Dans le même temps, le procureur dF 

là RépubliqUe déposera sur le bureau de la chambre des mi 7 , 
ses en accusation, les pièces et son réquisitoire 

La chambre des mises en accusation, tonte 'affaire, cessante, 
Ordonnera,'S'il y à lieu et selon les cireeriStanceS, le main-
tien en :  deteniion de l'inctilPé, soit jusqu'à' la 
fermatien, soit pour Une. période déterminée et reiMUVélabl 
dans les.  'formes p‘teci.i.te 'ci-dessus. 

derra, avant destatuer définitivenient,, entendre le 
proeureur de la. 'République, l'inculpé et son conseil. 

'Elle pOurra'iMpartir au juge ntidelai'petir terminer I'in.- 
fOrniatiOn'el le cas' échéant, y pi;Océderellerneenéknifer .- 
Mité dii'déeref 19292  

Art. 11`"L -L2  La misé éti'libérié proVISoirelersqii'elle West. 
pas de di-olt, peut MÉ.e'autoriée, mérite  d'office, cri tdtiterna: 
tigré et en fout état de cause parle juge d', instruction, Sitrles 
eoncluSions du ministère publié, à charge par l'inctilpé 
re domicile au siège du tribunal ou du tribunal supérieur 
d'appel et de prendre l'engagement de se représenter à tous 
les .actes de la procédure, ainsi que pour l'exécution de la 
sentence aussitôt qu'il en sera requis. 

Ladite mise en liberté provisoire pourra toujours, dans cc 
cas, être subordonnée à l'obligation de fournir un cautionne-
ment. 

Ce cautionnement garantit 
10 La représentation de l'inculpé à tous les actes de la pro-

cédure et pour l'exécution du jugement ; 
20 Le payement dans l'ordre suivant : 
a) Des frais faits par la partie publique ; 
13l De ceux avancés par la partie civile ; 
c) Des amendes. 
L'ordonnance ou le jugement de miseen liberté détermine 

ta somme affectie k.laz,une des deux parties du cautionne.: 
meut. 

L'inculpé détenu sera maintenu en prison jusqu'à ce qu'il 
aie ed statué sur l'appel et. dans tous les cas, jusqu'à Tex-
piration du délai d'appel du procureur de la République. 

Dans tous les cas prévus par le présent article, il sera sta-
tnè sur simple requête. 

Art'. 118.— La prolongation de la détention préventive jus-
ciu'au ;leur du ingement définitif résulte de plein droit, de l'Or-
donnance de renvoi, y compris celle qui est prévue par l'arti-
cle '133 du code d'instruction criminelle ou de l'arrêt de ren-
voi, s'il. n'en a été autrement disposé. 

Postérieurement â cette ordonnance ou à cet arrê t il appar-
tienslea à 'la juridiction saisie et, dans l'intervalle des sessions 
criminelles, au tribunal supérieur d'appel siégeant eommm 
chambre des mises en accusation de statuer sur la liberté 
proviSoire. 

En cas de pourvoi en cassation, et jusqu'à l'arrêt de la 
chambre des mises en accusation, la demande de mise en. 
liberté provisoire sera jugée par la jùridiction qui a connu 
en dernier de l'affaire au fond, et dans l'intervalle des ses-
sions criminelles, par la chambre des mises en accusation. 

En cas de décision d'incompétence, la juridiction dont elle 
émane connaîtra des demandes de mise en liberté jusqu'à 
ce que la juridiction compétente ait été saisie. 

Dans tous les cas prévus au présent article et à l'article pré-
cédent, il sera statué en chambre du conseil sur le vu des 
pièces et de la requête, les conclusions écrites du procureur;, 
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ode la République, les mémoires des parties, et ee,•clans le 
plus bref délai. 

Aucun pourvoi.me sera .reçu contre les décisionsstatuant 
sur le maintien.de l'arrestation. ou la mise en liberté provi-
soire. 

Art. 11.9.—La mise en liberté provisoire, soit de plein droit, 
soit facultative, a toujours lieu sans*préjudice du droit pour• 
le juge d'instruction ou la juridiction de jugement et, dans 
l'intervalle des sessions 'criminelles, pour la chambre des. 
mises en accusation., de décerner, sur les réquisitionsdu mi-
nistère public, un nouveau mandat si 'l'une des conditions. 
prévues au dernier paragraphe. de l'article 113 vient à se réa-
liser ou si des Circonstances nouvelles et graves rendent cette. 
mesure nécessaire ou si le prévenu, dûment cité et ajourné, 
ne comparait pas.  

Le même droit appartiendra, ten cas de décision d'ineom-
pétence, à la juridiction dont elle émane jusqu'à ce que la 
juridiction compétente ait été saisie. 

Toutefois, si la liberté Provisoire a été accordée par la.  
chambre des mises en accusation, réformant 'l'ordonnance 
du juge d'instruetion, Ce' magistrat ne pourra décerner un 
nouveau mandat qu'autant.que le tribunal supérieur d'appel, 
sur les réquisitions écrites du innistère public, aura 'retiré 
à l'inculpé le bénéfice de sa décision. 

Art. 120. — Dans le cas où la liberté provisoire aura été 
subordonnée au cautionnement, dl sera fourni en espéées, 
billets de banque., titres de l'Etat, ou garantis par l'Etat ap-
partenant 'a un tiers ou 'a l'ineulpé.. 

Toute tierce personne solvable poUrra également êtr•ad-
mise à prendre l'engagement de faire représenter l'inculpé 
.à tout réquisition .de justice, ou à défaut de verser au Trésor 
la somme déterminée. 

Are. 121. — £1• te cautionnement consiste en espkes, bil-
lets de banque., titres de l'Etat ou garantis par l'Etat, il sera 
versé entre les mains du receveur de l'enregistrement et le 
ministère public, sur le vu du récépissé, fera exécuter l'or-
donnance del-aise en liberté. 

S'il résulte de l'engagement d'un tiers la mise en liberté 
sera ordonnée sur le vide I' acte.d e soumission reçu au greffe. 

préalablement à la mise en liberté avec ou sans caution 
nement, le demandeur devra, par acte reçu au greffe, élire ,  
domicile, s'il est inculpé, dans le lieu où siège le juge' d'ins-
truction ; s'il est prévenu. ou accusé, dans celui où siège la ju-
idi^ lic^ aille ci •%e 

Art. 2. — Les articles 125 et 126 au code d'instruction cri-
minelle sont ainsi modifiés pour leur application aux éta-
blissements français de l'Océanie : 

Art. 125.— La demande de mise en liberté provisoire sera 
notifiée à la partie civile, à son domicile ou à celui qu'elle 
aura élu. Elle pourra, dans le délai de vingt-quatre heures 
à partir du jour de la notification, présenter des observations 
'écrites. 

Art. 126.—L'accusé renvoyé (levant la cour criminelle sera 
-mis en état d'arrestation en vertu de l'ordonnance de prise 
ee corps. 

Toutefois, s'il a été mis en liberté provisoire ou s'il n'a ja-
mais été détenu au cours de l'information, il aura la faculté 
de se constituer seulement la veille de l'audience. 

Cette faculté cessera et l'ordonnance de prise de corps sera 
ramenée à exécution si, dûment convoqué par la voie admi-
nistrative, au greffe de la cour criminelle et sans motif légi-
time d'excuse, l'accusé ne se présente pas au jour fixé pour  

l'accomplissement des formalités prévues -par lès articles 
153 et suivants du décret du 21' novembre 1933. 

Art. 4.— 'Les articles 135 et 136 dur code d'instructioncri-
minelle sont ainsi modifiés pour leur application. aux Eta.- 
blissernents français. de 'l'Océanie.. 

Art. 1.35.-- Le • proCureur de la - République, ind épen dam 
ment du idroit.d'appel quilui est conféré par l'article 115•du• 
code d'instruction criminelle contre l'ordonnance statuant 
sur le ;maintien de l'arreStatibti préventive,' pourra, par dé-
claration .au 'greffe •dn tribunal, interjeter appel , devant la 
chambre •des mises en .accusation de toute autre ordonnance 
du juge ,dlinstrnction. 

Lé même , dreitappartiendra•à l'inculpé dans les cas pré 
vus'à l'article . 117 du cede d'instruction .eriminelle, à la .par-
lie' civile contreles ordonnanees rendueS en vertu des arti-
cles 1:28.,' 1.-•9; 131' ,du code d'instruction criminelle et 'contre. 
toute ordonnance .faisant grief à ses intérêts civils.. 

L'appel ,devra • êtreinterj e té dais . un de vingt-quatre 
heures qui :courra contre le 'procureur de la République à• 
cbmpter du Jour ,de .l'ordonnande contre la'partie et contre le 
prévenu non :détenu, 'à compter de la significatiOn qui leur 
est' faite de rordennarice.au doinicite'par eux 'élu dans le lieu 
où siège le daiilunal:; contre l'inculpé.; détenu, à' compter de 
la•cominunication,qui lui est donnée ,de l'OrdonnanCe par le 
greffier. 

La signification et la communiCa tion- prescrite ••par le para-
graphe precedent'seront faites dansleS{ vingt-quatre' heures. 
de la date de l'ordonnance. • • 

Les pièces de rin•forniation seront transmises . comine" il 
est dit à-l'article •133'•du codé d'instrUctien 
• La chambre des , •Mises •é.ù accusation, toute' affaire ces.- 

sante, statuera immédiatement sur le vu des pièces ou or-  

donnera, avant de pronik.Cer,'s.oit la comparution des par- . 
ties, soit' telle• autre disposition préparâtoire .  qu'elle  elle j ugera' 
nécessaire. '• • 
• L'ineulpé détenu sera maintenu en prison jusqu'à' ce qu'il . 

 ait été 'statué sur l'appel, et, lions tous les cas, jusqu'à 
piration du délai du Procureur de la Réptiblique.' • 

Art. 36. — La partie civile qui succombera dans aon ap-
pel sera condamnée awtdommages-intérets'enverstinculpé. 

Art. Sr — Les articles 37; 38, 39, 87, 88,'89 'et 90 du code 
d'instruction criminelle sont ainsi modifiés pour leur appli-
cation aux Etablissements français de l'Océanie : • 

Art. — .1‘ existe dans le. domicile du prévenu es pa-
piers ou effets qui puissent Servir à conviction ou à déc,har. • 
go, le procureur de la République en dreSsera procès-verbal 
et se saisira desdits effets ou papiers. 

Ce magistrat a seul, avec les personnes désignées aux ar-
ticles 39 et 88 du code d'instruction criminelle, le droit de • 
prendre connaissance des papiers avant de prononcer la 
sie. 

Art. 38.— Les objets saisis seront clos et cachetés si faire • 
se peut, ou, s'ils ne sont pas susceptibles 'de recevoir des ca-
ractères d'écriture, ils seront mis dans un sac sur -lequel le ' 
procureur de la République attachera une bande depapier 
qu'il scellera de son sceau. 

Toute communication sans l'autorisation de l'inculpé ou 
de ses ayants droit ou du signataire ou du destinataire d'un 
document provenant d'une perquisition à une personne non' 
qualifiée par la loi pour en prendre connaissance,' et tent 
usage de cette communication, sera punie de' 5.000'francS'•' 
d'amende et de deux mois à deux ans d'ernpriSonnernent. 

t f 
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Art. 39. — Les opérations prescrites par les articles pré- 
•cédents seront bites en présence de 	s'il a été,  ar- 
rêté, et s'il ne veut pas ou ne peut pas y assister, en présence 
d'un fondé de pouvoir qu'il pourra nommer ou de deux té-
moins par lui désignés ; à défaut, devant deux membres de 
la famille présents au, lieu de la perquisition ou subsidiaire-
ment devant deux témoins requis par le, procureur de la Ré-
publique. 

Si l'inculpé est libre, il pourra assister à toute perquisi-
tion faite à son domicile,,,mais sans qu'il y ait lieu de lui en 

,donner préalablement avis, 
S'il ne veut ou ne peut y assister, ou s'il est absent, il sera 

procédé conformément aux dispositions du paragraphe ler. 
Les objets seront présentés, à l'inculpé ou aux personnes 

présentes en sa ,place, à. l'effet de les.reconnaître et de les 
parapher, sliL y a -  lieu, et au cas de refus, il en sera fait men-
tion au procès-verbal. 

Les formalités mentionnées aux articles 37, 38 et 39 du code 
d'instruction criminelle sont prescrites à peine de nullité. 

Ani.. 87. — La visite domiciliaire et la perquisition sont des 
actes d'instruction ; on ne pourra y recourir que si, l'instruc-
tion étant ouverte, l'individu dans le domicile duquel on veut 
pénétrer est prévenu d'être auteur ou complice du fait cri-
minel ou, du moins, présumé détenir chez lui les objets re-
latifs au fait incriminé. 

A défaut de ces conditions, le juge d'instruction qui fait 
une visite domiciliaire commet un acte, arbitraire suscepti-
ble d'entraîner la prise à partie. 

Sous les réserves qui précèdent, le juge d'instruction peut 
procéder à des perquisitions dans tous les lieux où pour-
IraierA Se trouver des objets dont la découverte serait utile à 
la manilestation de le. vérité. 

Si l'inculpé est arrêté, la perquisition a lieu en sa présence; 
• 'il ne veut ou ne peut y assister, ou s'il est détenu hors de 
ea, 	 dance 	trIXffi, 	 perqUiA.-- 
tion, celle-ci se fera en présence d'un fondé da pou v Dienom-
mé par fui ; s'il ne veut ou ne peut en désigner un, la perqui-
sition a lieu en présence de deux témoins requis pane juge 
(l'instruction. 

Si l'inculpé, est libre et, présent., il sera invité à assister à 
4.a perquisition, mais sans qu'il soit besoin d'avis préalable. 

Sil est empêché d'assister à la, perquisition, elle aura lieu 
en présence de son [ondé de pouvoir. 

S'il est absent ou s'il ne, peut, ou ne veut d 's'ignet* son 
fondé (le pouvoir, la perquisition a lieu en présence de deux 
témoins requis par le juge d'instruction. 

Si la perquisition a lieu dans un domicile autre que celui 
de l'inculpé, la personne chez laquelle elle doit avoir lieu sera 
invitée à y assister. Si elle est empesehée ou absente, la per-
quisition aura lieu en présence de deux membres de sa fa-
mille, présents sur les lieux, ou, à défaut, devant deux té-
moins également requis. 

Art. 88.— Lorsque le juge d'instruction doit se transporter 
sur les lieux ou procéder à perquisition, il en donne avis au 
procureur de ia République. 

Le juge d'instruction est toujours assisté du greffier du tri-
bunal. 

Le jugé d'instruction peut saisir ou faire saisir tous les 
objets utiles à la manifestation de la vérité. 

tl est dressé inventaire, de ces objets. Es sont clos et ca-
chetés, si faire se peut, ou, s'ils ne sont pas susceptibles de 
recevoir des caractères d'écritures, ils sont mis dans un vase 

ou dans un sar, sur lequel le juge d'instruction attache une 
bande de papier qu'il scelle de son sceau. 

Le paragraphe dernier de l'article 38 du code d'instruction 
criminelle est applicable à la communication des papiers ou 
effets saisis par le juge d'instruction. 

Art, 89. — Lorsqu'il. y a lieu à recherche de papiers, le 
juge ou l'officier de police judiciaire régulièrement commis 
a seulle droit d'en prendre connaissance avant de, procé-
der à la.saisie. 

Les scellés ne pourront être ,  ouverts et le dépouillenaent 
des papiers opérés qu'en présence de l'inculpé ou de son 
conseil ou ceux, dûment appelés;. ce dernier par lettre recoin-
mandée.. Le tiers chez qui la saisie a.été faite sera égale-; 
Ment appelé à assister à cette opération. . 

Le juge d'instruction prend seul connaissance des lettres 
ou télégrammes saisis, dès que le scellé, lui est remis, 

Il maintient la saisie de ceux qui sont utiles à la manifes-
tation de la vérité ou dont la communication serait de na, 
ture à nuire à l'instruction et il fait remettre les autres à rin-
culpé et aux destinataires. 

Les télégrammes, ou lettres ,dont la saisie est maintenue 
sont communiqués dans le plus bref délai, en original ou en, 
copie, en tout ou en partie, à l'inculpé ou ,  au destinataire à. 
moins que cette communication soit de nature à nuire àl'ins-
truction. 

Toute personne prétendant droit sur l'objet placé sous la 
main de la justice peut en réclamer la restitution au juge 
d'instruction et, sur son refus, à la chambre des mises en ac-
cusation, qui statueront sur simple requête. Elle sera en-
tendue, si elle le demande, en ses explications. 

Art. O. — Le juge d'instruction peut requérir, par com-
mission rogatoire., tout juge de son tribunal, tout juge depaix. 
du ressort de son tribunal et tout juge d'instruction de pro-
céder à tous actes d'inlormation dans les lieux soumis à la 
juriffirXion de eikacuri êt` eux: 

peut requérir dans les 1» érues conditions tous autres cl-
aciers de police saut en ce qui concerne l'inter-
rogatoire de l'inculpé. 

Le juge ou l'officier de police judiciaire commis exerce, 
dans les limites de la commission rogatoire, tous les pou-
voirs., du juge d'instruction. 

Art, 6, — L'article 421 du• code d'instruction criminelle est 
ainsi rétabli pour son application aux établissements Iran- 
tais. d'Océanie : 

Art, 421. — Seront déclarés déchus de leur pourvoi en cas-
sation les condamnés à une peine emportant privation de la 
liberté pour une durée de plus de six mois, qui ne seront pas 
en état ou qui n'auront pas été mis en liberté provisoire aveu 
ou sans caution. 

L'acte de leur écrou ou de leur mise en liberté sera pro-
duit devant la cour de cassation, au plus tard au moment où. 
l'affaire y sera appelée. 

11 suffira au demandeur, pour que son recours soit recu,, 
de justifier qu'il s'est actuellement conStituè dans la maison. 
de justice du lieu où siège la cour de cassation ; le gardien 
de la maison pourra l'y recevoir sur la présentation de sa 
demande adressé au Procureur général pdts cette cour et 
visée par ce magistrat. 

Art. 7. — Les articles 505, 510, 513 et 516 du code de pro-
cédure civile sont modifiés comme suit : 

Art. 505. — Les juges peuvent être pris à partie dans les 
cas suivants : 
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10 S'il y a vol, fraude, concussion eu faute lourde proies- . 
 sionnelle qu'on prétendrait avoir été cornmisrsoit dans le 

cours de l'instruction, soit hors des jugements ; 
20 Si la prise à partie est expressément prononcée par la 

loi ; 
30 Si la loi déclare les juges responsables, à peine de dom-

mages-intérêts 
4° S'il y a déni de justice. 
L'Etat est civilement responsable dés condamnations en 

dommages-intérêts qui seront prononcés à raison de ces 
faits, contre les magistrats, sauf sOri recours contre ces der.; 
niers. 

Art. 510. — Néannioins,aucun magistrat ne 'pourra' être 
pris à partie sans une autorisation•préalable du Président 
du tribunal supérieur d'appel qui statuera après avoir pris 
L avis 'du procureur de la République. 

En cas de refus qui sera motivé, la partie plaignante pourra 
saisir la'Charnbre des requêtes 'de la tour de cassation ; elle 
sera dispensée du ministère d'un avocat. 

La chambre des requêtes statuera, en la forme ordinaire 
'et en audience publique, après avoir entendu les observa-
tions du conseil de la partie plaignante et les conclusions du 
ministère public. 

L'arrêt ne sera motivé qu'en cas dé reins de l'autorisation. 
Are.â.S.— Si Za reee«e es( rel'etÉe ie dem au.deur sera con-

damné à. des dommages et intérêts envers les parties, s'il y 
a lieu. 

Art. 516. — Si le demandeur est débouté, il sera condamné 
à des dommages-intérêts envers les parties, s'il y a lieu. 

Art. 8. — Sont et demeurent abrogées toutes les diSposi- 
tions antérieures contraires au'présent.décret. 

Art. 9. — Le présent décret entrera en vigueur deux mois 
.près sa promulgation dans les EtabliSsernents français 'de 

l'Océanie. 
Art. 10. — Le Ministre des colonies elle Garde des sceaux, 

Ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne de l'exécution du-  présent'décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République française ainsi qu'au Jour-
eal officiel des Etablissements français de l'Océanie, et inséré 
au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1937. 
4LBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République 

Le:Ministre des colonies, 
MARitS MOUTET. 

Le Garde des sceaux, Ministre 
de' la justice, 

VINCENT AURIOL. 

LOI ayant pour objet de modifier certaines règles de l'instruction 
préalable en matière de crimes et de délits, 

(Bull. des Lois, Ce  S., B. 1917, no 33664.) 

(Du 8 décembre 1897). 

ART. I". Le juge d'instruction, ne peut concourir au jugement 
des affaires qu'il a instruites. 

Art. 2.— L'article 93 du Code d'instruction criminelle est com-

plété ainsi qu'il suit : (V. C. inst. crim., art. 93.) (1) 
Art. 3.— Lors de cette première comparution; le magistrat cons-

tate l'idendité de l'inculpé, lui fait connaître les faits qui lui sont 
imputés, et reçoit ses déclarations, après l'avoir averti qu'il est  

libre de ne pas en faire. — Mention de cet avertissement est faite 
au procès-verbal. — Si l'inculpation est maintenue, le magistrat 
donnera avis à l'inculpé de son droit de choisir un conseil parmi 
les avocats inscrits au tableau ou admis au stage, ou parmi les 
avoués, et, à défaut de choix, il liai en fera désigner un d'office 
si' l'inculpele demande. La désignation sera faite par le bâton-
nier de l'ordre des avocats, s'il existé un conseil de discipline et.' 
dans le cas contraire, parle président da. tribunal. — Mention 
de cette formalité sera faite au procès-verbal. (1-2) 

Art.4. — Si l'inculpé a été trouvé hors de l'arrondissement où, 
a été délivré le mandat, et à une distance de plus de io myria= 
mètres du chef-lieu de cet arrondissement, il est conduit devant 
le procureur de la République de celui où il a été trouvé. 

Art. 5', = Le procureur dé là République l'interroge sur son 
identité; reçoit ses déclarations, après l'avoir averti qu'il est libre 
de ne pas en faire, l'interpelle afin de savoir s'il consent à êtré 
transféré ou s'il préfère prolonger les effets du mandat d'amener 
en attendant au lieu où il se trouve la décision du juge d'inStrug 
tion saisi de l'affaire. Si l'inculpé déclare s'opposer au transfère, 
ment, avis immédiat en est donné à - l'officier qui a signé le man-
dat. Le procès-verbal de la coMpartition contenant un'sii.Y,nale4 
ment complet est transmis sans délai' à ce magistrat, avec'toutes 
les indications propres àfaciliter la reconnaissanced'identite. — 
Il doit être fait mention au procès-verbal de l'avis donné à rinT 
culpé qu'il est libre ,de. ue pàs fair e de d écl ar ation 5: 

Art. 6. — Le juge d'instruction saisi de l'affaire décide, aussi-
tôt après la réception dé cet envoi; s'il y a'-lieu d'ordonner le trans-
fèrement. - 

Art. 7. — Nonobstant les termes de l'article 3, le juge d'ins u 

truction peut' procéder àtin interrogatoireimmédiat!et à des con-
frontations, sil'urgenCe résulte soit de l'état d'un témoirren- dan-
ger de mort, soit de l'existence d'indices sur le point de 'dispa, 
raître, ou encore s'il est transporté sur les-lieux en cas de flagrant 
délit. (i) 

Art. 8. — Si l'inculpé reste détenu, -il peut aussitôt après la 
première comparution communiquer librement avec son conseil:, 

Le paragraphe final ajouté par la loi du 14 juillet 1865'à l'ar-
ticle 613 du' Code' d'instruction criminelle est abrogé en 'ce qui 
concerne les maisons d'arrêt bu. de dépôt 'soumises au régime 
cellulaire. Dans 'toutes les autres, le juge d'instruction aura le 
droit de prescrire l'interdiction de 'communiquer pour une pé-: 
riode de dix jours; il pourra layenouveler„ mais potir une nouvel-
le période de dix jours seulement. — En aucun cas l'interdiction 
de communiquer ne saurait s'appliquer au conseil de l'inculpé: (1) 

Art. 9.—L'inculpé doit faire connaître le nom du conseil par lui 
choisi, en le déclarant soit au greffier du juge d'instruction, soit au 
gardien-chef de la maison d'arrêt. — L'inculpé détenu ou libre 
ne peut être interrogé ou confronté, à moins qu'il n'y renonce 
expressément, qu'en présence de son conseil ou lui dûment 
appelé. — Le conseil ne peut prendre la parole qu'après y avoir 
été autorisé par le magistrat. En cas de refus, mention de l'inci-
dent est faite au procès-verbal. --- Le conseil sera convoqué par 
lettre missive au moins vingt-quatre heures à l'avance. (1) 

Art. 10. — La procédure doit être mise à la disposition du con-
seil la veille de chacun des interrogatoires que l'inculpé doit su-
bir. — Il doit lui être immédiatement donné. connaissance de 
toute ordonnance du juge par l'intermédiaire du greffier. (i) 

Art. il. — Lorsque la cour d'assises saisie d'Une affaire crimi-
nelle en prononce le renvoi à une autre session, il lui:appartient 
de statuer sur la mise en liberté provisoire de l'accusé. (1) 

(1) V. L. du 15 juin 1899. 
(2) Décret du 2 septembre 1937. 
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Art. 12. 	Seront observées, à peine de nullité de l'acte et de 
la procédure ultérieure, les dispositions prescrites par les arti-
cles l er , 3, paragraphe 2 ; 9. paragraphe 2, et io. (1), 

Art. 13.— Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions 
antérieures contraires é la présente loi. (i) 

Art. 14. — La présente loi est applicable aux colonies de la 
Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion. 

Voir Décret 18 Décembre 1900, 2 septembre 1907, 13 mars 1914. 

LOI du 22 mars 1:921 modifiant la loi du S décembre 1897 
concernant l'instruction. Criminelle. 

(Du 22 mars 1921). 

LE SÉNAT ET LA ClIA.MBRE DES DÉPUTÉS ont adopté, 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la 

teneur suit,: 
Article 1". — Le troisième paragraphe de l'article 3, ainsi 

que les articles 9 et 10 de la loi du 8 décembre 1897 sont mo-
difiés ainsi qu'il suit : 

Art. 3 (in. fine). — La partie civile, régulièrement consti-
tuée, aura également le droit de se faire assister d'un con-
seil à partir de sa première audition. 

Art.9.— L'inculpé doit faire connaître le nom du conseil 
par lui choisi en le déclarant soit au greffier du juge d'ins-
truction, soit au gardien-chef de la maison d'arrêt. 

L'inculpé, détenu ou libre et la partie civile ne peuvent être 
interrogés ou confrontés, à Moins qu'ils n'y renoncent ex-, 
pressément, qu'en présence de leurs conseils, ou eux dû-
ment appelés. 

Le conseil ne peut prendre la parole qu'après y avoir été, 
autorisé par le magistrat, en cas de refus, mention de l'in 7 

 cident est faite au procès-verbal. 
Le conseil sera convoqué par lettre missive au moins vingt 

quatre heures à l'avance.  
Art. 10 .—La procédure doit être mise à la disposition des 

conseils, la veille de chacun des interrogatoires que l'inculpé 
doit subir et des auditions de la partie civile. Il doit leur être 
donné immédiatement connaissance de toute ordonnance du , 
jugé par l'intermédiaire du greffier. 

Art. 2. — La présente lotest applicable aux colonies de , 
la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion. 

Fait à Paris, le 22 mars 1921. 
A. MILLERAND. 

Par le Président de la R.,épubliCine: 

Le Gante des sceaux., Ministre 
• de la justice, 	• 

L. BONNEVAY: 

Application à certaines colonies dps dispositions du décret- 
loi du 39 octobre 1[0:15 relatif a la transcription. 

RAPPORT su PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 30 décembre 1937. 

Monsieur le Président, 
Un décret-loi du 30 octobre 1935 a soumis à la. transcrip-

tion en outre des actes translatifs de propriété, les actes dé-
claratifs et modificatifs, y compris les actes constatant des 
transmissions par décès. 

Ce texte décide, d'autre part, sans porter atteinte au prin- 

il) V. L. 15 juin 1899.  

cipe 	libre. établissement des contrats. que-certains des, 
actes sujetsà transcription seraient préalablement dposés. 
en l'étude d'un notaire. L'accomplissement de-cette• ferma-. 
lité doit "Ier-mettre, par l'entremise ..indispensable. d'un offi-
cier publie, la vérification de • l'identité et de la capacité des 
parties, de: l'exactitude de lasituation des biens, et la ré-
gularité de l'origine de la propriétépour tousles actes, mê-
me pour ceux qui ne revêtent pas la forme authentique. 
.. Il nous est apparu qu'il y. aurait un intérêt certain à ren-
dre applicables certaines dispositions de ce texte' qui permet, 
de déceler, des fraudes qui privent chaque année le Trésor 
de ressources importantes commedl assurerune•plus grande 
sécurité dans les transactions d'immeubles aux. colonies qui 
sont régies sur la matière • par une législation calquée sur 
celle de, la métropole. 

T'el est l'objet des . trois projets.dedécretsque nous•avone 
l'honneur de Sournettreci-joint à votre haute. sanction. 

•Nous vous prions d'agréer; monsieur le Président, l'hom-
mage de notre profond respect, 

Le. Ministre des colonies, 

1V Lu MOUTET. 
Le Garde des Sceaux, Minielre 

de la justice, 

VINCENT AURIOL.. 

DÉCRET 

. (Du 3o décembre 1937 ) 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le. décret du 5 mars 187•„ rendant applicables et ezté ,- 

ctitoires en Océanie, les, dispositions de l'ordonnance du, 22i 
novembre 1829 et du sénatus-consulte du 7 juillet 1856; 

Vu la loi du 24.k juillet 1921, sur les formes de ,  la transcrip- , 
Lion ; ' 
T . Vu le décret-loi du 30 octobre 1935, modifiant le régintede 
la transcription ; • 

.Sur le rapport du ministre des colonies et du. garde des 
sceaux, ministre de la justice,' 	• 

DÉCTtiTE 

Article 1".—Sont déclarés applicables aux établissements 
français d'Océanie, les articles 1er et 2 du décret-loi du 30. 
octobre 1935, relatif au régime de la transcription. Les •noU-
velles dispositions seront inscrites dans le sénatus-çonstilte 
du 7 juillet 1856, sous les articles correspondant à ceux de 
la loi du 23 'mars 1855. 

Art. 2.--,-Uarticie ler  de la loi du 24 juillet 1921 ajoutant un 
article 13 à la loi du 23 mars 1855, est, pour son application 
dans les établissements français de l'Océanie , complété par 
les dispositions ci-après: • 

« Les délais d'accomplissement de la formalité de la trans- • 
cription sont fixés comme suit : 

e Pour les attestations notariées dans le délai d'un an à da-
ter du décès ; pour les jugements, dans les quatre mois du 
jour où ils sont devenus définitifs, et en outre, dans les 
conditions fixées par l'article 5 du sénatus-consulte du 7 
juillet 1856; pour les autres actes, dans leÉ quatre mois de, 
leur enregistrement. 

« Les délais ci-dessus fixés sont augmentés du délai' lé-
gal des distances dans le cas où l'acte, le jugement ou 
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testaliion à transcrire en tout ou partie dans les établisse-
ments . 1rariçaisdet11»céanie, a -été établi ou rendu en Fran-
ce, .dans une colonie française,•un pays de protectorat, eu un 
territoire sous mandatirançais, et réciproquement dans le 
cas oit l'acte,. le ; jugement Où -l'attestation établi ou rendu 
dans les établissements français de l'Océanie doit être trans-
criit  partie,,en France, dans une colonie française, 
un ap.aysde ,protectorat.ou . un territoire sous mandat fran-
çais.. .» 

Art..3. —L'article ler dela.loi..clu 24 juillet 1921 ajoutant 
un .artiele14 à la l0i,du-.23 mars 1855, est, pour son applica-
tion idaas les •établissements français d'Océanie, complété 
par lles.dispositions ci-après.: 

« }En ce qui concerne les sociétés, associations et syndi-
cats., mention ,est,f aite,de lactate de leur constitution défini-
tive..de leur nom et siège social et, s'il y a lieu, de leurs - dé-
nominations antérieures et de leur numéro d'immatriculation 
au registre analytique du commerce. 

Art. 	Les .attestations .notariées destinées à constater 
les transmissions par.décès d'immeubles ou de droits' Un:- 
mobiliers :à un dégatair•ou à ,un seul héritier seront enre-
gistrées gratuitement. 

La transcription de ces ;attestations sera exempte de taxe. 
Art. 5. — Le présent,décret entreraen vigueur deux mois 

après sa promulgationdanslesétablissements français d'O-
céanie.  

Art. 6. — Le ministre des colonies et de garde des sceaux, 
ministre de la justice ,sont•targés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'application, du présent.déeret, qui sera publié aux 
Journeme aqc û(à..vea‘%. 
,sernents téams.i.gd  ,4(k.aLe, 	Butietin, officiel au 
.ministère des colonies, 

• Fait à Paris, le 30 .décenibre 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre des colonies, 
MARIUS MOUTET. 

Le Gerde des sceau e,- Ministre 
• de la JUstiee, 

VINCENT AURIOL. 

Déeret modifiant le régime de la transcription. 

RAPPORT Au PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 3o octobre 1935. 
Monsieur le Président, 

La restauration économique et financière, nécessaire à la 
sauvegarde du franc et dont nous poursuivons la réalisation, 
nous fait un devoir d'envisager dans tous les domaines les 
réformes propres à. favoriser notre action. 

Nous avons été ainsi amenés, en ce qui concerne les actes 
translatifs de la propriété immobilière, à rechercher les mo-
yens de déceler, en cette matière, des fraudes qui privent 
chaque année le Trésor de ressources importantes, en mê-
me teinps que d'assurer une plus grande sécurité dans les 
transactions d'immeubles et d'établir avec plus de certitude 
les origines de la propriété, en vue d'un meilleur fonctionne-
ment du régime des hypothèques et d'une mise à jour plus 
1)récise du cadastre. 

C'est dans ce but que nous nous proposons de modifier 
certaines dispositions de la réglementation actuelle de la 
transtrip Lion d on MI convient d'élargir le champ d'application. 

Désormais, seront sobmis à la transcription, en outre des 
actes translatifs de propriété, les actes déclaratifs et modi-
ficatA, y compris les actes constatant des transmissions par 
décès. 

Dansfintérêt même des parties et pour assurer la pleine 
sativegarde.deleurs.droits, nous avons, d'autre part, décidé, 
sans:aucunement porter atteinte au principe du libre établis-
sement .descontrats, d'astreindre certains des actes sujets à 
transcriptionalla,formalité du dépôt préalable en l'étude d'un 
no taire. L'ace° mplissern ent de cette formalité permettra, par 
l'entremise iindispensable d'un officier public, la vérification 
de l'identité et de la capaCité des parties, de l'exactitude de 
la.situaliiondes.biens et de la régularité de l'origine de la pro-
priété, peur tous les actes, même pour ceux .  qui ne revêtent 
pas la forme:authentique, 

Enfin, notre projet aura pour effet d'assurer une ptiblici té 
foncière intégrale, par la mise à jour automatique du cadas-
tre, sans qu'il .en résulte aucune charge nouvelle pour l'Etat. 
Les états ,délivrés par 'les conservateurs contiendront, désor-
mais, la nomenclature complète de tous les propriétaires 
sbccessifs ,d'Un imMeuble, quelles que soient la cause et l'o-
rigine de leur propriété. 

Ce résultat sera atteint; sans qu'il soit nécessaire de le 
prévoir expressément dans le présent texte, par l'application 
des prescriptions de la loi du 20 mai 1915 aux nouveaux ac-
tes soumis à la transcription. 

"En .brei le système que nous envisageras permettra aux. 
Particuliers d'établir, d'une manière simple et rapide, leurs 
droits de propriété, facilitera les transactions, évitera les ér-
rreurs et les omissions trop fréquentes dans les actes de trans-
mission et donnera à l'administration la possibilité d'exercer 
à tout instant un contrôle efficace des opérations dont elle a 
la charge. , 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de no-
tre profond respect. 

Le Président du conseil, 
Ministre des affaires étrangères, 

PIEBRE LA VAL. 
Le Garde des sceaux,. Ministre 

de la justice, • 

LÉON BÉRARD. . 
Le Ministre des finances, 

' MARCEL RÉGNIER. 

DÉCRET 

(Du 30 octobre 1935•) 

LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE., 
Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai-

res étrangères, du garde des sceaux, ministre de la justice, 
et du ministre des finances, 

Vu la loi du 23 mars 1855 sur la transcription en matière 
hypothécaire, modifiée par les lois des 13 lévrier 1889 et 24 
juillet 1921 ; 

Vu l'article unique de la loi du 8 juin 1935 accordant 'au 
Gouvernement des pouvoirs exceptionnels pour assurer la 
défense du franc ; 

Vu le code de l'enregistrement ; 
Le conseil des ministres entendu, 
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DLI•TE : 

Article ler. — L'article ler de la loi du 23 mars 1855 est mo-
difié et complété par les dispdsitions suivantes : 

« 10, Tout acte translatif de propriété immobilière ou dé 
droits réels susceptible d hypothèque, 

« 40 Tout jugement d'adjudication ; 
« 5° Tout acte ou jugement déclaratif de propriété immo-

bilière ou de droits immobiliers ; 
« 60 Les attestations notariées destinées à constater désor-

mais les transmissions par décès d'immeubles ou de droits 
immobiliers à un légataire ou à un seul héritier; 

«70  Tous actes et jugements dont la transcription est pré-
N=tie par les textes en vigueur. » 

Art. 2.— L'article 2 de la loi du 23 mars 1855 est complété 
ainsi qu'il suit : 

« Sauf pour les actes visés dans les n0' 4 et 5 du présent 
article, ne sont admis à la transcription prévue par les dis-
positions qui précèdent et l'article ler, que : les actes authen-
tiques, les actes sous signatures privées, déposés au rang 
des minutes d'un notaire, dans les trois mois de leur signa-
ture, et les décisions de justice devenues définitives. » 

Art. 3.— L'article 13 de la loi du 23 mars 1855 est complé-
té ainsi qu'il suit : 

« Les délais d'accomplissement de la formalité. de la trans-
cription sont fixés comme suit : 

1;temz tes atteztations tmtariée.£, dans le. délai d'un an 4. 
dater du décès ; pour les jugen-sents, dans les quatre mois du 
jour où ils sont devenus définitifs et, en outre, dans les con-
ditions fixées par l'article 4 ci-dessus, pour les autres actes, 
dans les quatre mois de leur enregistrement. 

« Au cas où la transcription devra être opérée dans deux 
ou plusieurs conservations des hypothèques, les délais ci-
dessus prévus sont prorogés d'un mois pour chaque conser-
vation en sus de la première. » 

Art. 4.— L'alinéa ler de L'article 14 de la loi du 23 mars 1855 
est complété ainsi qu'il suit: 

« En ce qui concerne les sociétés, associations et syndicats, 
mention est faite de la date de leur constitution définitive, 
de leur nom et siège social et, s'il y a lieu, de leurs dénomi-
nations antérieures et de leur numéro d'immatriculation au 
registre analytique du commerce. » 

Art. 5. — L'article 762 du code de l'enregistrement est corn-
piété par un alinéa 2, ainsi conçu: 

« La formalité au bureau des hypothèques ne donne pas ou-
verture au droit de transcription pour les actes, jugements 
ou attestations notariées visés dans les nos 5 et 6 de l'article 
1° de la loi du 23 mars 1855. » 

Art. 6.— L'article 767 du code de l'enregistrenient est com-
plété par un troisième et un quatrième alinéas, ainsi conçu 

« Le taux de cinquante centimes pour cent est également 
réduit de moitié pour la transcription des actes ou jugements 
visés dans le n° 5 de l'article ler de la loi du 23 mars 1855. 

« La transcription des attestations notariées visées dans le 
no 6 du même article est exempte de taxe. » 

Art. 7.— L'article 596 du code de l'enregistrement est com-
plété par un alinéa 2, ainsi conçu : 

« Sont enregistrées gratis les attestations notariées visées. 
dans le n' 6 de l'article ler de la loi du 23 mars 1855.» . 

Art. 8.— Ces dispositions entreront en vigueur le l"" jan-
vier 1936. 

Art. 9.— Le présent décret sera soumis à la ratification des 
Chambres, conformément aux dispositions de la loi du 8 juin 
1935. 

Art. 10.= Le président du conseil, ministre des affaires 
étrangères, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne de l'exécution du présent décret, qui sera publié; au. 
Journal officiel. 

Fait à Paris, le 30 octobre 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le Président du conseil, 
Ministre des affaires étrangères, 

PIERRE LAVAL. 
• Le• Garde des sceaux, Ministre' 

de la justice, 
LÉON BÉRARD,. 

Le Ministre des finances, 

MAncEt. RÉGNIER. 

RECTIFICATIF au J.O. des E.F.O., du Jra février 1938- 

Décret portant création d'un corps d'infirmières et de sage-fem-
mes coloniales 

Page 87, 2'eo colonne. 

Titre V1 dispositions transitoires, article 22. 

AU LIEU DE « sur l'avis de la commission de classement 
« prévu à l'article 10 d'après un tableau., » 

Lias 	« sur l'avis de la commission de classement. 
« constituée comme il est prévu 4 l'article 
• 10 mais en en exceptant les deux infie- 
• miéres d'après un 	» 

(J.O.R.F., du 24 décembre 1937. page 141333., 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

dans la ma9i4,trature coloniale pour l'année 1938. 

Pour un emploi du 12° degré. 

M. Senesse, Substitut du Procureur de la République près 
le tribunal de 3° classe de Papeete. 

Pour un emploi de 5e degré en Indochine. 

M. Ardant, Président du Tribunal supérieur d'Appel des 
Etablissements français de l'Océanie. 

(J. O. 11.. F. du 22 décembre 1937 - page 13985). 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

DÉCISION n. 163 t.p., portant fixation du tarif de vente des tira- 
ges de la carte du réseau routier de Tahiti. 

(Du II février 1938.) 

LE. GOUVERNEUR DES ErABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER, DE LA. LÉGION D'FIONNEUR. 
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Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou- 
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Considérant que des tirages de la carte du réseau routier de l'île 
Tahiti peuvent être cédés à des particuliers ; 

Sur la proposition concertée du Chef du Service de l'Enregistre-
ment et du Chef du Service des Travaux Publics, 

DÉCIDE  : 

Article ler. ---- Des tirages de la carte du réseau routier de l'île 
Tahiti dressée par le Service des Travaux Publics, peuvent être 
tédés à des particuliers aux prix ci-après 

Carte brute de tirage : l'unité 	 25 francs 
Carte coloriée : 	l'unité 	 40 	» 

Par groupe de dix, les prix unitaires ci-dessus sont réduits de 
2 fr. 50. 

Art. 2. — La remise des pièces aura lieu, après paiement, au 
Bureau de l'Enregistrement. 

Art. 3.— La 'présente décision sera enregistrée, communiquée 
-et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 11 féVrier 1938. 

CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ n° 164 a. g. f., prescrivant unprélèvement exceptionnel de 
deux millions de francs sur la Caisse de réServe du service 
.local. 

(Du II février 1938). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

Va le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la °amie' et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur lé régime financier des 
colonies ; 	• 

Vu le projet de budget des Recettes et des Dépenses du Service 
local des Etablissements Français de l'Océanie pour l'exercice 
1938, délibéré par les Délégations Economiqnes et financières au 
tours de leur session ordinaire d'octobre 1937 et arrêté en Conseil 
-privé dans sa séance du 26 novembre 1937 ; 

Vu le télégramme d'Eta •  no 14 du 6 février 1938 autorisant l'en-
gagement de dépenses au chapitre 18 article ler et le prélèvement 
sur la Caisse de réserve correspondant ; 

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Générale 
wet des Finances, 

ARRÊTE : 

Article ler — tin prélèvement exceptionnel de deux millions 
de francs sera opéré sur la Caisse de réserve du Service Local 
en vue des dépenses à entreprendre au titre du chapitre 18, art. 
Pr, paragraphe 1.?.1.  du budget local de l'exercice 1938. 

Art, 2. — La dite somme de deux millions de francs sera por-
tée en recettes au chapitre 9 article 1 paragraphe 1 du même bud-
get. 

Art. 3.— Le Chef du Service d'Administration Générale et des. 
'inances est chargé de l'exécution du présent arilêté qui sera enre-
gistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 11 février 1938. 

CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ n' 106 instituant un service régi par îlconomie 
pour le paiernejdes salaires des ouvriers des Travaux Publics 
dans l'île Moorea. 

(Du 12 février 1938.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu lé décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'article 149 du décret du 30 décembre 19)2 sur ,le régime 
financier des colonies ; 

Vu l'arrêté n. 677 s.g. du 6 novembre 1930, instituant, un ser-
vice régi par économie pour le paiement des salaires des• ouvriers 
des Travaux Publics à Tahiti ; 

Vu l'arrêté n• 73 a.g.f. du 21 janvier 1938 supprimant le Poste 
administratif et.la Gérance des Comptes du Trésor de l'île de Moo-
rea ; 

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration géné-
rale et des Finances 

ARRÊTE : 

Article far. 	,Il est créé pour le, paiement des salaires des ou- 
vriers des Travaux. Publics à Moorea un service régi par écono-
mie. Le régisseur sera nommé par décision spéciale, sur proposi-
tion du Chef du Service d'Administration Générale et des Finan-
ces et du Chef du Service dés Travail): Publics. 

Art. 	Ce service fonctionnera dans les conditions déjà fixées 
par les articles 2 "et 3 de l'arrêté du 6 novembre 1930. 

Art. 3. — Le Chef du Service d'AdMinistration générale et des 
Finances, le Trésorier-Payeur el le Chef du Service des Travaux 
Publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu -
fion du présent arrêté qui Sera enregistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. ' 

Papeete, le 12 février 1938. 
CHASTENET DE' GÉRY. 

ARRÊTÉ no 176 a. g. f., approuvant le budget de la Commune de 
Papeete, pour l'exercice 1938. 

(Du 15 février 1938:) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 8 mars 1879 organisant la Commune de Nouméa, 
rendu applicable à la Commune de Papeete, par le premier dé-
cret du 20 mai 1890 ; 

Vu' le deuxième décret du 20 mai 1890, rendant applicable aux 
Etablissements français de l'Océanie, diverses dispositions de la 
loi municipale du 5 avril 1884; 

Vu l'article 336 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
fin ancier „des colonies ; 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du ler décem-
bre 1937 ; 

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Générale 
et des Finances ; 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 15 février 1938, 

ARRÊTE : 

Article ler. — Le Budget de la Commune de Papeete pour l'exer-
cice 1938, est approuvé, ainsi qu'il suit : 
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Reee,ties. 

CHAPITRE fer.- Recettes 

Octroi de mer . 	 500..000 » 
2 Droits de consommation sur les spiritueux de fabri- 

55e000 » cation locale et d'importation. 	 
3 Subvention complémentaire (Patente, licence)........ 	45.000 
4 Part de la Commune dans le produit de l'impôt sur 

les essences 	20.000 » 
5 Subvention pour hospistalIsation de personnes at- 

teintes de maladies spécifiques.  	2.000 » 
6 Droits des pauvres 	400 »  
7 Propriété bâtie 	 20.000 » 
8 Part dans le produit • de la taxe à l'importation et à 

» l'exportation  	 72,000. 
9 Part sur les amendes judiciaires et administratives. 	5.400 » 

Io Taxe sur les voitures. 	  Mémoire 
Il Part dans le produit de l'impôt des routés à Papeete 	30 000 » 

Total des recettes générales 	 749.800 »  

CHAPITRE II.- Taxes municipales. 

r Concession d'eau.  	125.000 » 
z Droits d'étal aux marchés.  	175.000 » 
3 Taxes sur les chiens 	 4.000 
4 Actes d'Etat civil, Légalisation, Mariages après 17 

heures et Certificats divers.. 	• 1.500 
5 Concessions au cimetière  	3.000 » , 
6 Droits de fosse. 	  1.000 
7 Produits des aiguades  	100.000. 
S Baux d'immeubles municipaux.. • 	 4.960 » 
9 Location du matériel Decauville 	50 • » 

lo Droits de place à acquitter par les marchands am- 
bulants. 	. .  	17.500 » 

I I Recettes diverses non classées 	 110.000 » 
ta Travaux en cessions 	8.000 » 
:13 Taxe sur les panneaux-réclames 	1.000 » 
14 Produit de l'exploitation de la carrière de "Titiore 

	

Compte no 1. 	136.000 » 
15 	 - . 	Compte no 2: 	35.825 » 
16 Produit de la location des emplacements commu- 

naux à l'occasion des fêtes publiques 	 12 500  

Total des taxes munic 	 735  335 »ipales. 	 

CHAPITRE III.- Recettes extraordinaires. 

I Produit des emprunts.  	» 
2 Taxes extraordinaires et temporaires 	» 
3 Dons et.legs 	» 
4 Aliénation de biens immobiliers    	» 
5 Recettes accidentelles (Ventes mobilières, Rachats 

de rente, Créances exigibles) 	» 

Total des recettes extraordinaires 	» 

RÉCAPITULATION 

Chapitre lev.- Recettes générales 	149.800 ». 
Chapitre II. - Taxes municipales 	 735.335 » 
'Chapitre 	Recettes extraordinaires 	  

Total général des recettes 	• 1.4e.135 » 

Dépenses. 

CHAPITRE 	Dettes exigibles 	néant 

CHAPITRE IL- Personnel. 
Bureaux 

	
78 000 » 

2 Voirie.  
	

58.350 » 
3 Frais de perception.  

	
42.000 .» 

4 Médecin municipal.  
	

Mémoire 
5 Bibliothécaire.  

	
10.900 »  

6 Gardien du cimetière 	  
7 Inspecteur des viandes de boucherie 	 
S Chirurgien-dentiste pour soins aux indigents, 	 
9 Garde-Champêtre. 	 

io Indemnité d'habillement au garde-champêtree, aux. 

	

agents de& marchés et au cantonnier-fontainier. . 	1.100 
Indemnité de cherté de vie aux. agents de la,z Coca- 

mufle.  	7.960 

Total du chapitre 2 	 262 095 » 

CHAPITRE.B..r- Maté.;)iel 

Mobilier des Services municipaux 	 
2 Fournitures de bureau, livree,..abonnements 	à die 

11.000: 	»  

verses publications, Imprimés. etc. 	  45.000) 	» 
3 Dépenses de matériel, Apparaux d'incendieeTêtes, 

Horloge, etc 	  41.1.000  ' 

Total du chapitre 3 	r • • 	• • 29.000; 

CHAPITRE IV.- Travaux, Voirie et assainey.eement.. 

Bâtiments municipaux 	  62.540 	» 
2 Voirie (Rue, Places, Routes,..Ponts, Ponceaux, etc.) 	 1:88.91G 
3 Assainissement (Travaux spéciaux)'  36..280 	» 
4 Conduites d'eau et Fontaines   	 114.615 	); 
5 Arrosage, Balayage, Eclairage   	 138..265 	» 
6 Matériel des travaux   	 50.320 	.» 
7 Dépenses non classées Mémoire 
8 Exploitation de la carrière de 	 ..... 43.000 	» 

9 	 Dépenses. du 
compte n° 2 à régulariser ultérieurement.. 	 3.825 	» 

Total: du chapitre 4.... . 74..825 	» 

CHAPITRE T - Subven 'tikm.s.et &cours., 
1 Part contributive dans les dépenses de la police... 
2 Part.conributive dans. les dépenses. de lInstruetion 

	

publique 	  

3 - 	- 	- de la Brigade Sanitaire 	 

	

ç Catholique . 	 g.000 fr, 
4 Subvention aux cultes 

	

Protestant . 	 6.0001r. 

	

5 Frais d'hospitalisation (personnel, 	indigents) . 	 
6 Secours 	  
7 Subvention à la musique "Harmonie Tahitienne". 
8 Subvention aux Associations sportives constituées,  

».  

129.700 

22.000 
27.000 

12.000 

30.000 
3 0.000 
15.000 

 . 0:00 0 1 

» 

» 
», 

» 

» 

» 
» 

6.120 
- Io 

9 	- 	au Corps de pompiers.. 	  
: à la Société Hippique 	 500  

30.000 u , - 	aux Ecoles Libres 	30 	' 
12 Pension viagère "Etienne Pugibet " . 	 

3410000 :' 13 Subvention au Radio-Club Océanien 	  

16 

1 .4 - à l'Aéro-Club 	1 000 
au Comité Colonial du Combattant 	 Mémoire 

- 500 › 

» 
15 -  

au Comité des Pupilles de la Nation 	 
17 	 à Meule dea Frères, pour aider à la 

formation d'élèves musiciens .....  	1.000 
18 Allocation au Comité des Fêtes sur le produit des 

emplacements communaux. 	  1 2.500 » 

Total du chapitre 5 	315.820 » 

CHAPITRE VI.- Dépenses diverses. 
r Participation aux Fé es publiques 	  
2 Fête communale du 22 septembre 	  
3 Frais de représentation du Maire 	 
4 Achat de sérums 	  
5 Dégrèvements et remboursenentà 	  
6 Frais de poursuite 	  

Total du: chapitre 6 	  

7.500 » 
500 )) 

18.000 » 

o 

26.000 » 
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CHAPITRE 7.— Dépenses accidentelles et imprévues. 
Dépenses accidentelles (Acquisitions immobilières, 

frais de recensement, réceptions officielles etc) 	 65.200 
2 Dépenses imprévues 	15.195 

Total du chapitre 7 	80.395 

RÉCAPITULATION. 

Chapitre ler.— Dettes exigibles 	 
- 2. — Personnel 	 

.3. — Matériel. 	  
4. — Travaux, Voirie et Assainissement. 

- 5. — Subventions et secours 	 
- 6. — Dépenses diverses 	 
- 7. — Dépensés accidentelles et imprévues 

Total général des dépenses 	  1.485 135 

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE. 

Recettes.:.  	1 .485 .135 » 
Dépenses 	 1.485.135 » 

Art 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
lié 	où besoin sera. 

Papeete, le 15 février 1938. 

CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ no 177. 8,. g. f. portant approbation du budget de la 
Chambre de Commerce pote. l'année 1938., 

(Du, r5 février Ig38.] 

LE GOUVERNEUR DNS ETApussumners FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, .OFFLCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

iru iD décret organique du 28 décembre 1885 concernent le 
;Gouvernement de la. Colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu , le décret du. 10 octobre 1922, organisant dans la Colonie la 
hambre th CorinTrinct de 
Sur la proposition du Chef du Service d'Administration géné-

rale et des finances, 
Le Conseil Privé, entendu dans sa séance du 15 février 1938, 

ARRÊTE 

Article ler. — Est approuvé le budget de la Chambre de Com-
merce de Papeete pour l'année 1938, arrêté tant en recettes qu'en 
dépenses â la somme de : Soixante et un mille sept cents !Panes. 

Art. 2. — Le présent 'arrêté sera enregistré, Communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 15 février 1938. 
CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ n° 180 a. g. f. déterminant le montant et fixant l'emploi 
des prélèvements effectués sur les dépenses de la Commune de 
Papeete en vertu des décrets-lois des 16 juillet 1935 et 7 juillet 
.1936 pendant l'exercice 1936. 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉA.N[E, °UMM DE LA LÉGION D'BONNEURt 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

nemen% 	 t%%'t U'keie% %deeea«; 
Vu le décret du 16 juillet 1935, instituant un prélèvement géné-

ral de 10 Vo sur les dépenses publiques ; 
Vu l'art. 2 § 4 du décret du 8 août 1935 sur les modalités d'ap-

plication aux colonies, pays de protectorat et territoires sous man- 

dat, relevant du Ministère des colonies, du décret précité du 16 
juillet 1935; 

Vu le décret du 7 juillet 1936 portant application au personnel 
colonial de la loi du 20 juin 1936 apportant des aménagements aux 
décrets pris en vertu des lois des 28 février 1934 et 8 juin 1935 qui 
instituent des prélèvements sur les traitements des fonctionnaires 
de l'Etat ; 

Vu la lettre n° 60 en date du 3 février 1938 du Maire de la Com-
mune de Papeete ; 

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Générale 
et des Finances ; 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 15 février 4 938, 

A RRA:1! E : 

Article ler.— Les prélèvements effectués sur les dépenses de la 
Commune de Papeete pendant l'exercice 1936 se montent : au ti-
tre du décret-loi du 16 juillet 1935, à la somme de : 13.587 fr. 90; 
au titre du décret-loi du 7 juillet 1936 à 351 fr. 04. 

L'ensemble des prélèvements est arrêté à la somme de : Treize 
mille neuf cent trente -huit, francs, quatre-vingt -quatorze centimes 
(13.938 fr. 94). 

Art. 2.— Cette somme sera utilisée pour l'achat de tuyaux des-
tinés à améliorer le système d'adduction d'eau de ladite ville. 

Art. 3.— Le Maire de la Ville de Papeete et le Trésorier-Payeur 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le , concerne 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin , sera. 

Papeete, le 15 février 1938. 

CHA.gTENET DE 

DÉCISION nu 181'a. f. modifiant la décision no 626 s. g. du ler 
octobre 1933, nommant le Directeur de la Caisse Centrale de 
Crédit Agricole Mutuel. 

(Du r5 février 1938)• 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, ()n'ICI FR DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu le décret du 13 décembre 1982, relatif à l'organisation du 
Crédit Agricole Mutuel dans les Etablissements français de l'O-
céanie, ensemble l'arrêté du 9 juin 1933, fixant les ,conditions d'ap-
plication dudit décret ; 

Vu l'arrêté no 625 s. g. du lor octobre 1933, chargeant la Caisse 
Centrale de Crédit Agricole Mutuel de la liquidation de la Caisse 
Agricole ; 

Vu la décision n° 625 s. g. du dor octobre 1933, nommant le 
Directeur de la Caisse Centrale de Crédit Agricole Mutuel ; 

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Gé-
nérale et des Finances ; 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 15 février 9938, 

DÉCIDE : 

Article ler. — La décision susvisée du 1er octobre 1933 est mo- 
difiée ainsi qu'il suit 

Art. 2.— La soldé de M. Villierme (Henri) est fixée à 51.000 fr. 
par an, outre des remises fixées à 0 fr. 50 'Io sur les encaissements 
autres que les dépôts. 

Pendant tout le temps que dureront les opérations de liquida- 

• • 

262 095 
29.000 » 

771.825 » 
315.820 » 
26.000 » 
80.395 » 
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-Gon de la Caisse Agricole confiées à la Caisse Centrale de Crédit 
Agricole Mutuel, conformément aux dispositions de l'arrêté n° 
625 s. g. du 1 °r  octobre 1933, M. Villierme aura droit à la même 
•remise de 0 fr. 500/0 sur les encaissements effectués au profit de 
la Caisse Agricole en liquidation autres que ceux pro venant 
d'un transfert de créances à la Caisse Centrale deCrédit Agricole 
Mutuel. 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée, com muniquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 15 février '1938. 

CHASTENET DE .GÉRY. 

ARRÊTÉ n" 182 a. g. f, portant 'nomination d'un comité d'action 
,chargé d'encourager et de recueillir les souscriptions destinées 

l'érection d'un monument au roi Pomare V; et rapportant , 
arrété n° 306 a. g. f. du 25 avril 1935. 

(Du 5 février 1 938). 

LE GOUVERNEUR DES EVABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

t'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté no 54 a. g. f. du 26 janvier 1935, ouvrant une sous-
cription pour l'érection d'une statue au roi Pomare V, complété 
par l'arrêté n° 306 du 25 avril suivant ; 

Vu, le vœu émis par MM. les Présidents des Conseils de district 
de Tahiti et Moorea au cours de la réunion du 18 août 1937; 

Sur )8 proposilion da Chef n Serv5ce e)ohniniera'tiOn £énéritit 
,et des Finances, 

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 15 février 1938, 

ARRÊTE: 

Article ler.— L'arrêté n° 306 a. g. f. du 25 avril 1935 est et de-
meure rapporté. 

Art. 2.— II est institué un comité chargé de prendre toutes ma-
sures utiles en vue d'encourager et d'intensifier le mouvement des 
souscriptions destinées à l'érection d'un monument au roi Poma-
re V. 

Ce comité est composé comme suit :- 

MM. le Maire de la Commune de Papeete ; 
Edouard, Ahnne ; 
Georges, Lagarde ; 
Julien, Lévy ; 
R. Fontana ; 

Reneteaud ; 
Teriitauairohotu a Mataitai, Président du Conseil de 

district d'Afareaitu ; 
Teriierooiterai a Teriierooiterai, Président dû Conseil de 

district de Pepenoo. 
Le comité procédera, lors de sa première réunion à la constitu-

tion de son bureau qui comprendra : un Président, un Vice-prési-
dent, un Secrétaire et un Trésorier. 

Art. 3.— A l'issue des séances du comité, qui auront lieu sur 
convocation du Président, ce dernier soumettra les' dispositions 
adoptées par le comité au Chef de la Colonie. 

Art. 4.— Les souscriptions seront recueillies par le comité, au 
cours des fêtes, concerts, représentations, etc... organisés par ses 
soins. 

Le comité désignera ses correspondants dans les , archipels. 
Art. 5. -- Les souseriptions recueillis seront centralisées par 

le Trésorier du comité pour être versées ensuite au Trésorier-
Payeur de la Colonie. 

Art. 6. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 15 février 1938. 

CHASTENET DE GERY. 

ARRÊTÉ n° 183 a. g. f. déterminant le montant du produit du pré-
léoement sur les dépenses constaté au compte hors budget compte 
d'emploi des économies résultant de l'application des décrets du 
16 juillet 1935 et 7 juillet 1936 et en fixant l'emploi. 

(Du 15 février '1938). 

LE GOUVERNEUR ,DES ECABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 16 juillet 1935 instituant un prélèvement géné-
ral de 10 0/0 sur les dépenses publiques ; 

Vu le décret du 25 juillet 1935, instituant un fonds spécial de 
prévoyance dans chaque colonie, protectorat ou territoire sous 
mandat relevant du Ministère des Colonies ; 

Vu le décret du 8 août 1935 fixant les modalités d'application 
aux colonies du décret du 16 juillet 1935 susvisé et notamment le 
paragraphe 3 de l'article 2 ainsi conçu : 

« En fin d'exercice le Ministre des Colonies arrête, après avis 
« àes Cheîs des colonies, l'emploi it donner au produis du prélève-
« ment compte tenu des dispositions du décret du 21 juillet 1935, 
« susvisé ». 

Vu le décret du 7 juillet 1936, portant application au personnel 
colonial de la loi du 20 juin 4936, apportant des aménagements 
aux décrets pris en vertu des lois des 28 février 1934 et 8 juin 1935 
qui instituent des prélèvements sur les traitements des fonction-. 
naires de l'Etat ; 

Vu le montant du produit du prélèvement arrêté au 30 juin 
1937 au titre de l'exercice 1936 et s'élevant à la somme de : Trois 
Cent vingt-huit mille quatre cent quatre-vingt-cinq francs, soi-
xante-treize centimes (328.485 fr. 73) ; 

Vu• le télégramme ministériel n° 4 du 21 janvier 1938; 
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 15 février 1938, 

ARRÊTE 

Article t er . — La somme de Trois cent vingt-huit mille quatre 
cent quatre-vingt-cinq,francs, soixante-treize centimes (328.485 fr, 
73) montant des prélèvements institués par les décrets des 16 juil-
let 1935 et 7 juillet 1936, arrêté au 30 juin 1937 au titre de l'exe•-
cice 1936, est réparti ainsi qu'il suit : 

Au fonds de prévoyance 	 109.495 » 
Achat d'un petit navire de.tiné à rempla- 

cer la goélette "Mouette" 	
 

(e18.990 73 

Art. 2.— Le Chef du Service d'Administration Générale et des 
Finances et le Trésorier-Payeur sont chargés, chacun en de qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 15 février 1938, 

CHASTENET DE GÉRY. 
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DÉCISION n° 184 i. p., portant nomination du Directeur du Cours 
normal et du Directeur de l'Ecole primaire annexée à l'Ecole 
Centrale. 

(Du 17 février 1938)• 

' LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LKGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou- 
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

•Vu l'arrêté ri- 154 i.p., du 9 février 1938, réorganisant l'Instruc- 
tion Publique dans lés Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu la décision n• 537 i.p., du 31 mai 1937, chargeant M. Benoist 
des fonctions de directeur p.i. de l'Ecole Centrale de Papeete ; 

Vu la décision n- 686 c., du, 31 août 1931 affectant M. Tauru 
aura à l'Ecole Centrale ; 
Vu les nécessités du service ; 
Sur la proposition du Chef du Service de l'Instruction Publique, 

DÉCIDE : 

Article 1. 6r.— Conformément à l'article 28 de l'arrêté a- 154 i p., 
du 9 février 1938 susvisé, M. Benoist, instituteur du cadre métro-
politain, directeur p: L 'de l'Ecole Centrale, est nommé directeur 
p. L du Cours normal d'application, Mmo Benoist, institutrice 
métropolitaine est chargée de cours dans cette formation sçolaire. 

Art. 2.— M. Tauru Taure, instituteur de 3m° classe du cadre 
local, est nommé directeur de l'Ecole primaire qui demeure pro-
visoirement annexée à l'Ecole Centrale. 

Art. 3.— La présente décision sera enregistrée, communiquée 
let publiée partout où besoin sera. 

«Papeete, ie i îév-r'xer 

CHASTENET DE GÉRY. 

3)-11.CISICSN u°, 1.8% d., fixant Co, composition de la commission dite 
des ''1VIercuriales" du ler semestre 1938. 

(Du 17 février 1938). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 dècenibre 1885 concernantle Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

u l'arrêté n' 14S bis, du 20 dée %rare 1928, instituant dans les 
Établissements français de l'Océanie, une mercuriale officielle, 
modifié par l'arrêté n° 356 d. du 15 mai 1931; 

Vu l'arrété n° 1077 d, en date du 30 novembre 1935, modifiant 
l'article 2 de l'arrêté du 20 décembre 1928 sur le rapport du Chef 
Ou Service des Douanes, 

DÉCIDE : 

Article ler.— La Commission prévue à l'article 3 de l'arrêté du 
.20 décembre 1928 sera composée, pour le 1 4r semestre 1938, ainsi 

qu'il suit : 
Le Chef du Service des Douanes, 	 Président; 
MM. Frogier (Marcel) et Laguesse (Emile), 

délégués de la Chambre de Commerce, 	Membre; 
M. Céran (Jérusalémy), délégué de la Cham-

bre d'Agriculture, 
MM. Hérault (Victor) et Rey (Jules), com-

merçants désignés par le Gouverneur, 	id. 

Art. 2. — Cette commission se réunira sur convocation de son 

*Président. 

Art. 3.— La présente décision sera communiquée pour exécu-
tion, enregistrée, et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 17 février 1938. 
CHASTENET DE GÉRY. 

DÉCISION n° 195 a.g.f., portant maintien, octroi et retrait de 
bourses d'enseignement. 
(Du 17 février 1938). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLÏSSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉ.GION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gour 
vernernent de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n- 154 i.p., du 9 février 1938 réorganisant l'Instrue.- 
tion publique dans les E.F.O. ; 

Vu l'arrêté n- 688 a.g.f,, du 3 juillet 1936 réorganisant la contes- 
sion des bourses d'enseignement ; 	• 

Vu la décision de la Commission arrêtant la liste des candidats 
autorisés à prendre part au concours des bourses ; 

Vu le procès-verbal des opérations de la Commission d'examen 
Vu le procèsverbal en date du 16 février 1938 des opérations 

de la commission d'attribution constituée par décision n• 92 a.g.f.. 
du 25 janvier 1938 ; 

Vu les prévisions' budgétaires, 

DÉCIDE : 

Article le.-- a) Une bourse ertlière est accordée à chacun des 
enfants dont les noms suivent qui ont été admis au concours. 

Agnie Ü rarii 
' Temaurioraa Francis. 

b) Une demi:•bourse est accordée à chacun des enfants dont les 
noms suivent qui ont été admis au concours : 

Paroi Léa. , 
Teissier Ida. 

e -C3n% bourse entiéra est accordé% -b otracu -n des enfants dont, 
les noms. suivent, originaires des archipels (Tuamotu): 

GARÇONS: 	 k FILLES 
Mime Parepare 	 Teuptio Ombre .  
Dauphin Léopold 	 Maruatea Tahaia 
Burns Paul 	 Varras Raurea. 
François `fi etohu 
Marere Harry 
Tua Timo 
Moo Màhutara 
Moeroa Tuteraaginui 

d Sont maintenues Les bourses entières et tes demi bourses pré-
cédemment, accordées aux éiéves 

I.— Bourses entières. 
GARÇONS: 
	

FILLES: 
Krauser Siméon 
	

Voirin Marie 
Lagarde Félix 
	

Tau Henriette 
Robson Ernest 
	

Roapamoa Odile 
Aitamai Louis 
	

Mana Irène 
Maihota Ruanui 
	

Maaro Tumaitera 
Pae Terii 
	

Maireau Rose 
Utia Teriitemiro 
Falehetto J. Baptiste 
Lehartel Pierre 
Materoura banc 
Mamatui Germain 
Aloès Jean. 

id. 
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H,— Demi—bourses. 

GARÇONS: 	 FILLES: 

Bredin François 	 Teriitehau Simone 
Helme Charles 
	

Teuinatua Fydra 
Alexandre Jean 
	

Metuaore Constance 
Drollet Jacques 	 Tootanuiteraiefa Madeleine 
•llelme Jules • 
	

Menin Claire 
Colombani Pierre 	 Salmon Hotutu 

Leva Vahinerii 

Art. 2. — a) Les bourses ou demi-bourses précédemment, concé-
dées ne sont pas maintenues aux élèves dont les noms suivent : 

Ilaihauti Vivirau 
	

Garet Yvonne 
Maori René 
	

Harnblin lEliarie 
llervart Vinceslas, 	 Tehivatau Sophie 
'Florès Nicolas 
	

Urautia Timeri 
Tairapa Alfred 
	

Teinaore Teriitaria 
'Ressert Raufea 
	

Teriitehau Marie 
Mara Natapu 
	

Raia Rosa 
Tarnarii Ariivahine 	 Tetuaapua Teheiura 
Garbutt Rosa 
	

Vahirua Henri 
Tumarae Roita 	 Terorotua Henriette 
Lucas Antoinette 
	

Teehu Vahinemoea 
•ills Henriette 
	

Pothier Jean Louis 
Ani Louise 	 Bonet Frédéric. 

b) Sont transformées en demi-bourses les bourses entières pré-
cédemment concédées aux élèves dont les noms suivent : 

Helme Charles, Metuaore Constance. 

Art. 3.— La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 17 février 1938. 
CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ n° 205 a.g.f., autorisant l'émission demandais• 	pour le 
paiement des ouvriers du Service des Travaux Publics au titre 
du chapitre 18, Dépenses sur recettes extraordinaires. 

• (Du 22 février 1938.) 

LE GOUVERNEUR DES E VABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu les prévisions budgétaires inscrites au chapitre 18, article 
ler dépenses extraordinaires ; 

Vu le télégramme d'Etat n° 14, du 6 février 1938 autorisant 
l'engagement des dépenses au chapitre 18 .article ler  et le prélè-
vement sur la Caisse de Réserve correspondant ; 

Vu l'arrêté no 164 a.g.f., du 11 février 1938 prescrivant un pré-
lèvement exceptionnel de deux millions de francs sur la Caisse de 
Réserve du Service Local ; 

Vu l'arrêté n° 677 s.g., du 6 novembre 1930, instituant un ser-
vice régi par économie pour le paiement.des salaires des ouvriers 
des Travaux Publics et notamment l'article 2 ; 

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Générale 
et des Finances, 

- ARRÊTE : 

Article ler.— Pour la durée de l'exercice 1938, les sommes néces 
saires au paiement des ouvriers, employés à l'exécution des tra-
vaux extraordinaires prévus au chapitre 18 article ler seront man-
datées par avance au titre de ce chapitre sur demande du Chef du 

Service des Travaux publics établie dans les mômes conditions que 
celles prévues à l'arrêté no 677 s.g., du G novembre 1930. 

Art. Toute nouvelle avance ne sera consentie qu'autant que 
les opérations de régularisation de celle de l'avant-dernière se-
maine auront été effectuées conformément aux dispositions des 
articles 2 et 3 de l'arrêté du 6 novembre '1930 susvisé. 

Art. 3.— Le. Chef du Service d'Administration Générale et des 
Finances, le Trésorier-Payeur et le Chef du Service des Travaux. 
Publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par-
tout où besoin sera. 

Papeete, le 22 février 1938. 

CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ no 206 a. 	fixant l'encaisse nzaxima de' divers. 
agents chargé de la gérance,d'un bureau de poste auxiliaire> 

 (bureau non rattaché à celui d'un comptable internvédiaire), 

(Du 22 février 1938.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
Gouvernement de la Colonie et les actes Modificatifs subsé-
quents; 

Vu le décret du 30 décenibre 1912 sur le régime financier 
des colonies ; 

Vu l'article 2 du décret du 30 décembre 1920 ,  partant aug-
mentation du chiffre des avances à. faire aux agents spéciaux 
des services régis par économie dans la colonie ; 

Vu le déCret du 2 mars 1910 portant réglementation sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, em-
ployés et agents des services coloniaux et locaux ; 

Vu le décret du 11 juillet 1936, déterminant les conditions 
dans lesquelles sont allouées les indemnités de responsa-
bilité ; 

Considérant qu'il y a lieu de fixer le montant de l'encaisse 
des agents chargés d'un bureau de poste auxiliaire (bureau 
non rattaché à celui d'un comptable intermédiaire) ; 

Sur la, proposition du Chef du Service des Postes, Télé- 
graphes et Téléphones, et l'avis conforme du Chef du Ser-
vice d'Administration générale et des finances, 

ARRÊTE 

Article — L'encaisse maxima des agents chargés de la 
gérance d'un bureau de poste auxiliaire (bureau non attaché 
à celui d'un comptable intermédiaire) est fixée ainsi qu'il suit. 

10 Uturoa (Raiatea): 15.000 Ir. 
2 0  Taravao : 15.000 fr. 
3° Moorea: 15.000 fr. 
4° Atuona : 15.000 fr. 

Art. 2. — Le Chef du Service d'Administration générale et 
des Finances et le Chef du Service des Postes, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qtii sera enregistré, communiqué et publié partout otit 
besoin sera. 

Papeete, le 22 février 1938, 

CHASTENET DE GÉRY. 
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	OMM 

ARRÊTÉ n° 210 c., nommant une Commission chargée de por-
céder à l'enquête réglementaire 8I12' les causes ayant entrainé 
l'échouage du Côtre " Tarnariii Maareva ". 

(Du 22 février 1938.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS ;FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,. 

Nu le décret organique du 28 'décembre 1885 concernant le 
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subsé-' 
quents ; 

Vu l'article 23 de la loi du 17 décembre 1928, l'article 2 du 
décret du 19 mars 1927, l'article 5 du décret du 17 décembre 
1929, L'article 3 du décret du 29 avri11931, réglementant les' 
.em.ries sur tes naufrages, abordages et autres accidents 
de navigation, 

ARRÊTE : 

L Article 1or. — Une commission compôsée de 
MM. Jacob, Capitaine de Port, Chargé Président; 

de l'Inscription maritime à Pa- 
peete, 

. 	Zapitaine au long cours, • Membre; 
Lévy, Patron au bornage,. B. S. 
Neagle, Patron au bornage, B. S. 

se réunira sur la convocation de son Président, pour procé-
der à l'enquête réglementaire, prescrits par les textes sus-
visés, sur les causes ayant entraîné l'échouage du Côtre. 
" Ma.areew 

Les conclusions de la commission seront adressées au 
Gouverneur avec le ,dossier de l'affaire et s'il y a ,lieu, au 
Procureur de la République. 

Art. 	Le PréSent 'arrêté, sera enregistré, communiqué 
et Publié partout où besoin Sera. 

Papeete, le 22 février 1938. 
CHASTENET DE GÉRY. 

ARRÊTÉ no 211 a.g.f., ,fixant d nouveau le taux de la pension à 
l'Ecole Centrale de Papeete. - 

(Du 22 février 1938.) 

LE GOUVERNEUR. DES E'rABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 905 s.g., du il décembre 1934, réorganisant la 
concession des bourses d'enseignement ; 

Vu la décision n° 752 a.g.f., du 2 août 1937 fixant le taux de la 
pension à l'Ecole Centrale ; 

Vu l'arrêté n' 688 a.g.f., du 3 juillet 1936, réorganisant la conces-
sion des bourses d'enseignement et des allocations scolaires ; 

Vu l'augmentation du prix moyen des denrées ; 
Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Générale 

et des Finances et l'avis' conforme du Chef du Service de l'Ensei-
gnement, 

ARRÊTE: 

Articleier.— Le prix de la pension à l'Ecole Centrale, pour les 
boursiers et les élèves payants, est fixé uniformément comme suit 

compter du 21 février 4938 : 

Pension complète 	  270 francs par mois. 
Demi-pension 	 135 » 	» » 

Cette derhière comprenant le repas de midi et la collation. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 février '1938. 

CHASTENET DE GÉRY. 

DÉCISION n° 212 a. 	réglant les nzodalités d'application 
des arrêtés nos 1246 et 124 7 a. g. /., du 27 'novembre 19,97. 

(Du 22 février 1938.) 

LE GOUVERNEUR DES Ei'Al3LISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR >  

Vu le décret <Irganique du 28 décembre 1885 concernant le 
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu le décret du 19 juillet 1934 réglementant l'attribution' 
de l'indemnité de zone ; 

Vu l'arrêté local n° 1068 a. g. I., du 29 octobre 1936 régie-
Mentant la solde et les accessoires de solde du personnel' 
local ; 

Vu la dépêche ministérielle n° 13798 en date du 7 juin 1937; 
Vu la décision n° 1217 du 23 décembre 1936 instituant une 

commission chargée de donner son avis, sur la fixation de la 
quotité de l'allocation à servir à titre de l'indemnité dé zone; 

Vu le procès-verbal en date du 23 novembre 1937 de la 
commission instituée par la décision susvisée ; 

Vu l'arrêté n° 124« a.g.f., du 27novembre 1937 déterminant 
le mode et les conditions de concession de l'indemnité de 
zone allouée aux fonctionnaires et agents civils et auxiliaires 
en service dans les Etablissernents franeais de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté no 1247 a. g. f., du 27 novembre 1937 allouant 
une indemnité de zone aux fonctionnaires, agents civils et 
auxiliaires en service dans les Etablissements français de 
l'Océanie ; 

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration 
généràle'et des finances, 

DÉCIDE : 

Article 1°r. — L'indemnité de zone 'est accordée à tous les 
fonctionnaires, employés ou agents civils, en service dans 
la colonie. 

Cette indemnité est également due aux agents auxiliaires 
ou contractuels à traitement mensuel donnant tout leuriemps 
à l'Administration à moins que la décision les nommant ou 
leur contrat prévoit qu'ils ne peuvent recevoir aucune in-
demnité. 

Art. 2.— La majoration prévue à l'article 2 de l'arrêté n° 
1247 a. g. L, susvisé n'est acquise qu'aux chefs de famille 
mariés. 

Elle ne peut donc sous aucun prétexte être mandatée au 
profit des mères de famille. 

Pour en bénéficier les chefs de famille devront justifier de 
leur mariage. 

Art. 3. — La majoration de 3 francs pour enfants est cu-
mulable avec la première majoration. Dans tous les cas, il 
appartiendra aux intéressés de produire les extraits d'acte 
de naissance pour justifier de leur qualité de père ou de mère 
de famille. 

Art. 4. — La présente décision sera enregistrée, commu-
niquée et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 février 1938. 
CHASTENET DE GÉRY. 
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DÉCISIC)N n° 213 a.g.f.,11.cant la date de mise en recouvrement 
du rôle supplémentaire émis pour la perception de Tahiti, au 
titre du 4° trimestre 1937. 

(Du 22 février 1938.) 

LF, GOUVERNEUR DE; ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le déEre.t organique du 28 décembre 1885 concernant, le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'article 3 du décret du 10 août 4928, ajoutant un article 460 
bis au décret du 30 décembre •912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Sur la proposition du Trésorier-Payeur, 

DÉotot.: 
Article ler .— La date de mise en recouvrement du rôle supplé-

paentaire émis pour la perception de Tahiti au titre du 4e trimes-
tre 4937, 'est fixée au 20 février 1938. 

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout oit besoin sera. 

Pdpeete, le 22 février 4938. 

CHASTENBT OÉRY. 
• 

RECTIFICATIFS au J.O., des E, Ir,0„ du 16 février 1938. 

Arrêté 4251.c., page 131, ire  ligne : 
Au LIEU DE 2 février 4938. 
LIRE 	20 février 1938. 

'Arrêté 125 bis i.c., page 131, article 3, 2me  ligne : 
Au LIEU DE 20 août 1937. 
LIRE 	20 août 1938. 

MXTR_A_ITS 

Pensions, nominations, mutations, congés, ete. 

CABINET. 

1. — Par décision. n° 147•  du 17 février 1938.— La solde des 
agents auxiliaires des services locaux dont les noms suivent est 
augmentée de Six cents francs par an (600 frs) pour compter du ,  
ler  février 1938 : 

M. Michel, Marie, Joseph, Peirségaèle, Chef d'atelier auxiliaire 
du Service des Travaux Publics, 

_VO 	r1_ ['eV ,11,1 _,-.'s<p>ID! • 

Mme  Cornu, Berthe, infirmière auxiliaire à Uturoa, 
M. Nirnau Albert, ouvrier auxiliaire au Service des P.T.T. 

ENSEIGNEMENT. 

I.— Par arrdé no 172 du 15 février 1938.— Sont promus 
dans le cadre, local des instituteurs et institutrices pour compter 
du ler mars 1938 : 

Institutrice hors classe; 
Mme Madeleine Terorotua, institutrice principale. 

Institutrice de 2° classe; 
Mme Tematua Toofa, institutrice'de Se  classe. 

Institutrice de 3e  classe; 
Mme Mariassoucé Léon, institutrice de 4e classe. 
2. — Par décision n° 185 du 17 février 1938.— M. Benoist, 

Directeur p.i. de l'Ecole Centrale reprenant au débui de l'année 
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scolaire les cours dont il est ultérieurement chargé dans cet éta-
blissement, la suppléance de M. Yvan Chabana prendra fin le 
février 1938 date de la rentrée des classes. 

M. Yvan Chabana demeure chargé du cours de dessin. il per-
cevra pour ce service un traitement mensuel de 500 francs exclu-
sif de toute indemnité, y compris l'indetnnité de zone. 

La décision n° 557 du 5 juin 1937 est. abrogée 
3. — Par décision n° 186 du 17 février 1938. --- Il est accordé 

à M. Marurai Auguste,. instituteur suppléant en instance de dé-: 
part pour son poste (Faka•eva), une avance de solde de un mois 
afin de lui permettre de faire face à ses .dépenses d'installation. 

La dite avance lui sera retenue par précompte sur 8a.solde des 
mois 'de mars et avril 1938.. 

4.— Par décision n° 1.96 du 17 février 1938.—Le montant 
de la mensualité prévue à l'article 23 de l'arrêté ne 154 i.p. du 9 
février 1938 en faveur des élèves-mait•es du Cours normal d'ap-
plication est fixé à 50 francs,. 

IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
1. — Par décision n° '174 du 15 février 1938. — M. Félix 

Drollet est nommé auxiliaire du Service local pour compter du lr). 
février 1938. Il est affecté à l'Imprimerie du Gouvernement en 
qualité d'apprenti. 

M. Félix Drollet percevra un salaire mensuel de Quaire cents 
francs (400 frs) exclusif de toute indemnité y compris l'indemnité 
de zone. 

* * * 
POSTES TÉLÉGRAPHES TÉLÉPHONES 

1. — Par arrêté n° 175 du 15 février 1938 M. PeirSégaèle 
(Michel) mécanicien auxiliaire .à la Station de T.S.F. de Mahina 
est agréé dans le cadre local des Postes et Télégraphes pour comp-
ter du ler janvier 1938 en qUalité de sous-agent surnuméraire 
avant deux tins. 

2.— Par décision n° 204 du 22 février 1938.— L'indemnité 
de, permanence de Six cents francs l'an (600 frs) prévue au tableau 
A annexé à l'arrêté n° 1452 a. g.f., du 28 décembre 1937 est allouée 
pour compter du 1erjanvier 1938 aux fonctionnaires et agents ci-
après, employés au bureau des Postes de Papeete : 
MM. Ramos Joseph, Commis du Cadre métropolitain des Postes; 

tulle Henri., Commis principal de 2 °  classe du Secrétariat 
général, au service des P.T.T. ' 

Yeng Atin Akim, Commis principal hors classe du Cadre 
local des P.T.T. 

rate. a 1.11-utii; Crônirnti principat dé 	crasse du Cadre 
local des P.T.T. 

Palmer Alfred, Agent auxiliaire du Service local au Service 
des P.T.T. 

Pomare Ariipaea, Facteur-chef de 3e  classe du Cadre local 
des P.T.T. 

Fuller Félix, Facteur de ire  classe du Cadre local des P.T.T. 
Bougues Clément, Facteur de lre•classe 
Robery Félix, Facteur de 2° classe • 

Mmes 'Àuge-Daullé, Dame-employée contractuelle. 
Simon Mary, Dame-employée principale de 3e classe du Ca-

dre local des P.T.T. 
Mlles Tetiarahi Catherine, 

Hugon Marie, 

* 

SANTÉ. 
1. — Par décision n° 173 du 15 lévrier 1938.— Une permis- 
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sion d'absence de 30 jours à passer à Tahiti est accordée à l'in-
firmier de 40 classe Fiu Jean, Pierre, pour compter du 15 février 
1938. 

2. — Par décision n° 189 du 17 février 1938.— Le Médecin-
capitaine de Curton E.M. est affecté à l'Hôpital de Papeete (ser-
vice général) pour compter du 13 février 1938. 

TRAVAUX PUBLICS. 

1. — Par décision no1.71 du 15 ,février 1938.— Pour, comp-
ter du 15 février 1938, M. Paquier (Albert), surveillant des Tra-
vaux Publics, est chargé du paiement des salaires des ouvriers 
Iles Travaux Publics dans l'île Moorea. 

Il aura droit à ce titre à l'indemnité de responsabilité prévue 
par les textes en vigueur, soit i. pour 1000 des paiements eflectifés. 

AVIS OFFICIELS 

:AVIS AUX IMPORTATEURS 

L'attention de Messieurs les IMPORTATEURS de mar-
thandiSes étrangères est attirée sur' les dispositionS de 

- qùatres décrets du 4 décembre 1936, 'pronitilgués dans les 
Etablissements français de l'Océanie par arrêté en date du 
n9 janvier 1938. 

Ces décrets prescrivent l'apposition obligatoire sur di-
-vers articles de• marques indiquant le pays d'origine des 
`objets importés. Ces articles sont ceux énumérés ci-après: 

Impressions lithographiques et métallographiques sur 
.étiquettes' habillages, boites et conditionnements. 

Globes géographiques,' lumineux ou non, et fuseaux 
,pour globes géographiques. 

Baignoires, éviers et tous appareils sanitaires en tôle 

Pompes à main, .compresseurs à piston d'air et de gaz 
divers. 

Un autre décret constituant également règlement d'ad-
ministration publique a prévu également l'obligation de 
la marque d'origine pour les jus de fruits et jus de légumes 

Importés. 
Pour les détails d'apposition des marques il y a lieu de 

se reporter au Journal Officiel des Etablissements français 
de l'Océanie (pageS 112 à 116), (année r938). 

A cette occasion il est rappelé aux IMPORTATEURS 
que divers produits étrangers sont déjà soumis à l'obli_ 
gation de l'indication de leur origine, lors de leur entrée 
dans la Colonie. • 

Ces produits sont actuellements les suivants : 
Conserves de poissons, de légumes ou prunes, (voir J.O. 

E.F.O. 1926 pages 366 à 367). 
Briques de laitier. 
Marteaux et outils pneumatiques à perforer, buriner, 

river, piquer, culots vitrifiés pour lampes électriques. 
Produits photographiques et cinématographiques. 
Granits pour revêtements de façades et pour monuments 

funéraires. 

Appareits, instruments et accessoires de radiologie, 
d'électrothérapie, de chirurgie ou de dentisterie, écrans, 
renforpteur.ç, produits à usage dentaire, modèles d'en-
seignements. 

Pour tous ces produits, (voir J.0: E.F.O. 1936 pages 39d 
à 394). 

Tissus et toiles métalliques, (voir J.O. E.F.O. 1936 page 
648). 

Il est demandé aux IMPORTATEURS de tous ces pro-
duits qui ne l'ont pas encore fait de signaler d'urgence à 
leurs fournisseurs 'la nécessité pour eux d'apposer des 
marques d'origine dans les conditions réglées par les di-
Vers décrets. 

La règlementation en matière 'de marqués d'origine ne 
sera, sauf Our les conserves dé poissons, légumes 'et 
prunes, appliquée que progressivement: 

Cependant dès sa mise en vigueur cette législatiôn en-
traînera avec la prohibition des objets ne portant pas les 
marques d'origine l'application des 'pénalités prévues par 
lés loiS dé douane pour les marchandises prohibées', il y à 
donc tout intérêt pour les intéressés à se' mettre en règle, 
'à cet égard. 

Papeete, le 22 février 1938. 
Le Chef* du Service dis Douanes >  

M. JAMMET. 

CIRCUL AIRE 

N. 282:1 a.g.f. 
Papeete, le 11 décembre 1937. 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER ,DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

à Messieurs les Chefs de Circonscription Administrctlive 
et Chefs de Poste Administratif. 

Depuis 4 ans, l'Imprimerie du Gouvernement a procédé au nu-
mérotage de tous les modèles d'imprimés en usage dans les diffé-
rents services de la colonie et en est arrivé au chiffre 1.000. 

Dans le but d'accélérer l'envoi des commandes et pour en as-
surer l'exacte exécution, il y aurait intéret à mentionner sur le 
bon de commande le numéro.afférent à chaque imprimé. 

Exemple : 500 imprimés I.G. no 28. 
Cette façon de procéder éviterait des recherches parfois assez 

longues et des erreurs fréquentes dans les fournitures aux services 
intéressés. 

Dans le cas où l'imprimé demandé ne porterait pas encore de 
numéro il serait indispensable de joindre un modèle à la commande. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

SERVICE DE SANTÉ 

Mouvements sanitaires pendant le mois 
de janvier 1938. 

HOPITAL DE PAPEETE: 

Malades entrés pendant le mois 	47 
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Opérations chirurgicales pratiquées 	  29 

Examens radioscopiques   	 13 
Analyses bactériologiques du Laboratoire de Papeete 	 249 

DISPENSAIRE RATTACHÉ' A L'HOPITAL DE PAPEETE: 
Consultations d'assistance générale avec 92 nouveaux 

malades    	 310 
Pansements divers 	  121 
Hospitalisations 	  4 
Examen radioscopique 	  2 
Injections diverses  	 35 

,Consultations antivénériennes avec 46 malades nou-
veaux.    	 311 

Examens de filles publiques 	  152 
Injections antisigma diverses 	  265 
Examens de laboratoire   	 224 
Visite des marins des goélettes locales 	  286 

MATERNITÉ DE PAP_EETE : 
Malades entrées en janvier. 	  24 
Accouchements pratiqués   	 23 
Consultations prénatales 	, 142 
Consultations de nourrissons avec pesée 	 101 

LÉPROSERIE D'OROFARA : 
Pansements divers en janvier   	 1020 
Injections d'Hyrganol, simple et iodé 	  98 
Série d'hectine  	 6 

ASSISTANCE MÉDICALE INDIGE'NE (CENTRE MÉDICAL 
DE TARAVAO SECTEUR SUD) (TAHITI) : 

AVEC POSTE MÉDICAL A TAItAVAO. 

Consultations à 145 consultants au dispensaire en jan- 

	

vier    318 
Injections antivénériennes pratiquées.  

	
64 

Malades hospitalisés à l'ambulance avec 151 journées 
de traitement 	 18 

SECTEUR. NORD DE TAHITI: 
Consultations de médecin à 58 consultants 	84 
Soing divers de petite chirurgie 	8 

MOOREA : 
-Consultations par l'infirmière sage-femme d'Afareaitu 

à 64 malades 	  114 
Consultations par l'infirmier de Papetoai, à 72 consul- 

	

tants    201 

ILES-SOUS-LE-VENT: 
Consultations de Médecin au dispensaire d'Uturoa à 

111 consultants 	  
Malades hospitalisés à l'infirmerie avec 202 journées 	 
Injections antivénériennes faites à ce poste 

' Examens de filles publiques 	  

TOURNEE A Rniatea. - Tahaa. - Maupiti - Borabora. 

Consultations données ,par 	 sage-femme de 
Borabora, en décembre à 68 consultants 	

 
114 

Consultations données par l'infirmière auxiliaire de 
Huabine, en décembre à 33 consultants   

	
50 

Consultations données par cette infirmière en janvier 
à 13 malades 
	

13 

ILES TUAMOTU DE L'EST : 

Consultations données par l'infirmier du centre de lé-
preux de Reao, pendant le 4e  trimestre 1937, à 132 
malades. 215 

Injections d'hyrganol faites à ces malades 	
 

947 

ILES MARQUISES (PosTÉ MÉDICAL DE TmoimE). 

Consultations données par le médecin, en décembre à. 
122 consultants 	

 
315 

Injections antivénériennes pratiquées à ce poste 
	

62 
Accouchements pratiqués à domicile 

	
2 

Consultations prénatales 	 10 
Consultations d'enfants de l'Ecole 

	
37 

Tournées à Taipi-Vai et Hatibeu, malades vus 
	

7 

ILES MARQUISES (DISPENSAIRE DE HALAIAu-UA-Pou) 

Consultations données par l'Instituteur-infirmier, en 
septembre, octobre et novembre 1937 à 86 consultants. 404. 

Police sanitaire nzaritinze: Rien à signaler. 

Service d'hygiène : 

Nombre de plans de construction ou de réparation 
contrôlés 	10 

Permis d'habiter délivrés pendant le mois 	3 
Désinfection de locaux à l'Hôpital 	3 
Visite de goélettes locales 	 2 
Inspection du Marché, des magasins, salons de coif-

fure, boulangeries, tueries de la Ville et de la zône 
suburbaine de Papeete. 

Papeete, le 17 février 1938. 

Le Chef du Service de Santé, 
Dr MORIN. 

N NONCES Di V ERSES 

AVIS 

Le public est arisé qu'il est formellement interdit de pé'-- 
nétrer clans la vallée de HAMUTA 'et'ses dépendances leS 
vallées « VAIPAPA"et VAIOI », sous peine de poursuites. 

• W. • F. WALKER. 

381 
15 
93 

8 
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